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APPENDICE.

N° 1.

Mistoire ties troubles qui out en lieu
fi IVeuveville en 173J, (*)

par F. Imer.

« C'est des cmpictcmcnts des pouvoirs quo so
» compose en grande parlie l'hisloire, coinmc la
j) resistance de ccux dont les droils sont envahis en
j) forme l'aulrc. » -l.-H. Mehle d'Aumgne.

Pour bien sc rendre compte des cvdnements que nous
allons retracer, il est nccessaire de remonter un peu baut el
de bien saisir l'ensemble des causes qui les out amends. Si

nous voulions porter un jugement stir ces fails, en prenant
pour point de depart les idees revues aujourd'hui et les prin-
cipes qui rcgissent notre canton et la Suisse nous tombe-
rions dans de graves erreurs et notre prononce serait tout
au moins partial. C'est la faute que beaucoup d'historiens
connnettent journellement, surtout ceux qui ccrivent dans le
but d'appuyer quand meme leurs theories ou d'exploiter le

passe en vue du present. Pour nous qui avons pris a lache
de debrouiller le vague qui plane sur cette epoque de noire
histoirc locale, nous l'avons fait sans preoccupations dc pcr-
sonnes dans l'unique intention de derouler sous vos yeux
une page iniportante de cette histoirc.

Le commencement du XVIII0 siecle semblait, tant en Suisse

(*) Ce travail, communique ä la Sociele ä sa seance generale de 185G, •
n'ayanl pu parailre dans le Coup-d'azil de cette annee a sa place marquee
on letc do VAppendice des Arles de 1837. {Note du bureau.)

5.
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qu'en France, presager quelle en serait la fin. La revocation
de l'edit de Nantes, survenue en 1685, par Iaquelle plus de

400,000 protestants sont obliges pour conserver leur foi,
de cherclier & grand'peine un asile hors de France sape le

principe d'autorite dans ses fonderaents. Un bon nombre se

refugia en Suisse, ou le recit des persecutions exercees con-
tre eux ne contribua pas ä rehausser la gloire du roi tout
puissant et de l'Etat qu'il personnifiait. Aussi, lorsqu'en
1707 le gouvernement de la principaule de Neuchätel devint
vacant, les magistrals du pays, excites par les intrigues de

ces refugies, defererent la souverainete de ce petit Etat au
nouveau roi de Prusse, Frederic Ier, en haine d'un prince
frangais catholique. Taudis qu'en France tout plie sous l'om-
nipotence de celui qui a ose dire : « l'Etat, c'est moi x que
toutes les classes de la societe sont en quelque sorte proster-
nees devant l'idole, les Suisses, jouissant d'une longue paix,
ne la inettent guere ä profit. La discorde regne la cupidite
et la vanite leur font rechercher les alliances etrangeres ; les

intrigues les conspirations les revokes sont ä l'ordre du

jour. « On s'avilissait devant les etrangers, dil Zschokke,
x pour s'enorgueillir devant ses conciloyens; on preferait
x son canton ä la Suisse sa famille a son canton ; on etait
» petit dans les grandes choses, et dans les petites on affec-

x tait de la grandeur ; on recherchait les emplois par interet,
x on les niettaita l'encliere, on les donnait en dot; les Suisses

» s'appelaient un peuple libre, mais la plupart etaient des

» sujels miserables, dont la condition ne valait pas celle des

x sujets des rois ; les seigneurs ne dedaignaient ni la vio-
x lence, ni l'astuce pour eteindre peu ä peu les faibles droits
x qui restaient encore au peuple et pour reculer les limites
x de leur propre domination. » II faut qu'un tableau aussi

sombre soit vrai pour qu'un Suisse ait pu le faire, mais pour
' l'appliquer ä Neuveville nous devons lui retrancher quelques-

unes de ses teintes lugubres parce que cette ville, presque
independante et se gouvernant elle-mdme tout en subissant

l'influence de ses voisins, en bien comme en mal, n'en res-
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senlait eependant le contre-coup que dans de moindres

proportions.

Ce n'est pas ici le lieu de nous etendre sur la constitution
qui regissait Neuveville ; eependant, pour l'intelligence des

fails que nous allons raconter, il est quelques points prinoi-
paux que nous ne pouvons passer sous silence. Ainsi, par
exemple le chätelain de Schlossberg et maire de la Neuveville,

qui etait I'olficier du prince-eveque, presidait la justice,
les conseils et la chambre matrimoniale moyennant, quant
a ce dernier tribunal, qu'il professal la religion reformee. Le
petit-conseil etait compose de 24 membres ; on ne pouvait y
parvenir qu'a Tage de 30 ans, a moins qu'on ne füt marie,
ce qui rendail habile ä y entrer a 25 ans. Ce corps etait, dans

sa sphere, l'un des plus puissants et des plus aristocratiques
qu'il y eut. Non-seulement il nommail lui-meme ses membres,

mais encore les 24 du commun ou du grand-conseil; il
exergait seul le grabeau e'est-a-dire la censure sur les deux

corps, dont les membres etaient annuellement confirmes, s'il
n'y avait pas de reproches ä leut- faire. Ce m£me corps avait
la juridiclion civile, sans appel, jusqu'ä la somme de 15 ecus
de 25 batz la juridiction criminelle, sauf le droit de faire

grace reserve au Prince, l'administration pleine et entiere des

biens de la ville conjointement avec le grand-conseil, et sans
controle. Uue commission, nominee chambre du sceau, com-
posee du maitre bourgeois en charge du maitre bourgeois
reposant, du banneret et du boursier, plus du secretaire de

ville, dirigeait les finances. La bourgeoisie etait distribuee en
trois confreries; leurs presidents, appeles les tnailres, etaient,
durant l'annee de leurs fonctions, membres du grand-conseil.
Cependant celte aristocratie si illimitee etait temperee par le
grand nombre des gouvernants qui etait a celui des gou-
vernes comme un ä trois.

tfous ne pouvons non plus passer sous silence la position
exceptionnelle oil se trouvait Neuveville ainsi que Bienne
vis-ä-vis du Prince. Ayant embrasse la reforme el comme
alliees des Bernois dont les tendances ä s'agrandir etaient
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bien connucs ces deux villes devaient se trouver souvent en

hoslilile tanlot sourde, lantöl declaree avec le Souverain,
prince calliolique,. le plus souvent peu favorable aux Bernois.
C'est ce qui arriva en 1711. A celte epoque nos ancetres
menaient joyeuse vie ; les feslins se renouvelaient souvent et
les enterreraents memes ne se terminaient pas saus un repas.

'Une de ces fetes s'etant passee assez bruyamment, et le
banneret Bama Gibollet ayant taxe les magistrats d'etre des

anes fut condamne par ces memes magistrats ä 10 ecus
blancs d'amende, a demander pardon a S. A. et äla seigneurie,
et destitue de ses charges ; puis il fut banni. Mais, ayant in-
terjete appel aupres du Prince celui-ci cassa la sentence

quoique les juges n'eussent pas outrepasse leur competence,
parcc que le coutumier portait: <t Toutefois nous nous re-
» servons en tout et partout que ceux qui ont justes et legi-
» times plainles d'etre foules pourront avoir leur recours a
» nous comme prince du pays, pour les entendre en leurs
» griefs et donner les ordres convenables. » Le magigtrat
s'efforga de remontrer au Prince que cette reserve ne lui
conferait pas le droit de casser et d'annuler la sentence, mais

tout au plus d'en ordonner la revision ; l'Eveque tint bon
Confirma sa declaration et condamna le magistrat aux-frais
ct a 1740 L. de dommages-inlerels en vers l'hoirie du sieur
Gibollet, ce dernier etant mort dans l'intervalle. La magis-
trature de Neuveville, forte de son bon droit, appuyee sur la
jurisprudence suivie jusqu'alors, peu soucieuse de payer une
aussi forte somme, ne se tint pas pour battue : n'avait-elle
pas d'ailleurs un ferme appui ä Berne Elle ne manqua pas
d'y recourir. Le conseil suppliait LL. EE., d'intervenir
e(licacement aupres de S. A. R. et Illust. de la maniere qu'ils
jugeront la plus convenable a fin que ces atteintes donnees

aux franchises soient reparees et mises en surete, etc.
Neanmoins l'Eveque etait decide ä user de rigueur envors

ses sujets neuvevillois, tres-enclins ä secouer son joug, ce qui
leur etait d'autant plus facile que le chalelain Francois
George de Gieresse n'habitait probablement pas Neuveville



— 69 —

mais Porrenlruy. En 1714 il lan^a une sentence de mort
contre le maitre bourgeois Cellier el de bannissement contrc
les sieurs J.-J. Petitmaitre, Benoit Imer, secretaire de ville,
Vincent Ballif, president du consisloire, J.-J. ChifTelle, capi-
laine et J. Petitmaitre, qui se relirerent ä Gieresse. Non content

de cela, il suspendit, le 20 mars 1717, le conseil qui ne
marchait pas a sa guise, et n'en excepta que le maitre bourgeois

Imer, qu'il chargea de rendre la justice avec quelques
notables. Le conseil suspendu conlinua de rester en fonc-
tions ; le desordre elait ä son comble. Enfin Berne intervint
ofliciellement dans le conflit en vertu du traite de combour-
geoisie du 11 octobre -1388, renouvele le 14 juillet 1633,
qui port^ entre autres : « Nous les avoyer, petit et grand-
conseil de la ville de Berne, disons et promettons d'assister
les maitre bourgeois, conseil et generale communaute de la
Neuveville d'aide et de conseils en toutes choses justes et rai-
sonnables et necessaires les garder, proteger el defendre a

l'enconlre de tous ceux qui contre droit et raison leur vou-
draient faire offense, extorsion et dommage ainsi qu'avons
accoutume de faire et que l'ancien droit de notre ville peut
permettre et porter envers les notres et autres bourgeois
regus en protection. »

Voici comment M. Tschiffeli depeint la situation dans la-
quelle se Irguvait Neuveville en 17-17 : « Rappelez vos exiles,
disait Berne, reintegrez-les dans leurs emplois, ou nous rom-
pons tout commerce avec vous. » — « Tirez-leur dessus s'ils
renlrent sur mes lerres, ordonnaitle Prince, ä peine d'encourir
mon indignation » — Berne ne pouvant obtenirla rentree des
exiles et leur reintegration dans leurs emplois interdil tout
commerce avec la Neuveville a laquelle on coupail ainsi les
vivres. De son cole le Prince meconlent des menagenienls
et des tergiversations du conseil, manda a son chatelaiu
d'Erguel de saisir une metairie de la ville. Placees ainsi cntre
deuxfeux, jamais gens ne furent plus mal ä leur aise. Dans ccs
circonslances difficiles, MM. Cliambrier de Neuehatel, bourgeois

de Neuveville, s'inleresserent pour leur palric en dan-
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ger, et c'est a leurs efforts qu'on doit la conference qui eut
lieu ä Reyben, prös Buren, oü les delegues de Berne et ceux
de son Allesse conclurent le convenant dit de Reyben, qui re-
mettait tout sur l'ancien pied ä la satisfaction de toutes les

parties. Le maitre bourgeois Cellier obtint son conge en tout
honneur, le maitre bourgeois Imer devint chätelain l'boirie
Gibollet fut indemnisee.

Mais dans les petiles localites les haines et les'jalousies
ne s'eleignent pas si facilement; elles couvent sous la cendre
jusqu'a ce qu'une ctineelle les fasse eclater. Dans celte cir-
constance, comme toujours les passions dominantes, I'am-
bition, la vanite, la cupidite precipiterent des gens dejä

trop disposes ä se hair les uns les autres. Sous^pretexte
de politique, on masquait ses viles passions. Ainsi une partie
de la bourgeoisie se ralliait ä la majorite du conseil, qui se
composait des exiles reintegres., formant le parti bernois,
qu'on nommait l'aristocratie, et l'autre partie en plus grand
nombre.dans lequeletaient beaucoupd'ambitieux, quiavaient
vu d'un mauvais oeil la reintegration des proscrits dans leurs
charges et n'avaient ainsi pas d'espoir d'en obtenir, se ratla-
chait au Prince par le chätelain, non par penchant, car il suffit
de se rappeler que la bataille de Villraergen, ä laquelle les
Neuvevillois avaient pris part avec les Bernois, venait d'avoir
lieu, mais par interät et pour s'assurer son appui, dont ils ne
tarderent pas ä avoir besoin. Se sentant fort du voisinage de

ses allies LL. EE. de Berne, le magistrat prit vigoureuse-
ment en main les renes du gouvernement et, quoiqu'en observant

les rögles de la plus stride soumission et du plus grand
respect envers le prince lean Conrad, son souverain, qui
n'etait que faiblement represente par son chätelain, homme

pacifique et qui plus est Neuvevillois, il cbercba de plus en

plus ä augmenter sa puissance au moyen de reglements quise
succedaient frequemment. II parait meme que le conseil en
fit un en 1721 qu'il ne soumit pas a la sanction du Prince.
Mais en empictant sur les droits du souverain, ou en main-
tenant du moins les franchises acquiscs vis-ä-vis des coups
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d'autorile de ce dernier, le magistrat agissait de son chef,
comrae du reste c'etait son droit, sans beaucoup s'inquteter
de la generale bourgeoisie, qui n'etait jamais consultee et
qu'on estimait devoir se trouver bien lieureuse d'avoir son

petit mot ä dire dans les confreries. Comme le conseil nom-
mait lui-möme ses membres, il se recrutait parmi ses parents,
de sorle qu'il formait une caste a part et que tout se passait

pour ainsi dire en famille. Cela pouvait etre bon dans un
temps ou l'on se croyait dispense d'avoir de l'inslruclion et
oü eile etait souvent, dans une faible mesure, le partage des

chefs. Mais ce temps n'existait plus ; le 17e siecle avait re-
pandu le goüt des lettres, et le 18® commeuQait ä se servir
de ce levier pour s'attaquer au despotisme, qui avait ete le

gouvernement necessaire de cet etat de choses, et pour bat-
Ire en breche les abus de tous genres qui en avaient ete
la consequence naturelle. Les abus du pouvoir, l'immoralite
qui semblait y fixer son siöge, avaient mine le principe
d'autorite ; les ecrivains s'enhardissaient : Montesquieu
avait lance ses « Lettres persanes, j que devait suivre
c L'esprit des lois; » Voltaire paraissait sur la scäne avec
son cortege de philosophes; puis Rousseau evidemment
le siecle se transformait. II est done facile de comprendre
que les esprits inquiets de la bourgeoisie, — et il y en avait

comme partout, — se lassaient de leur position inferieure et
supportaient impaliemment l'autorite de leurs concitoyens.
Joignez ä cela les disputes priv.ees, les mauvais propos epies
et prompteraent divulgues, les soup^ons de malversation
jetes dans le public sur le comple des membres du sceau,
qu'on accusait de mettre chaque annee passe 2000 ecus dans

leur bourse, &c., et l'on se fera facilement une idee de l'etat
des choses ä cette epoque. Le vase etait plein et il n'attendait

pour deborder qu'un homme qui osät y porter la main. Cet

homme se trouva dans la personne d'un orfevre nomme Jean

Rodolphe Petitmailre membre du grand-conseil, homme
doue de quelques moyens, d'un caractöre energique, et qui,

par sa hardiesse et sa perseverance, causa bien du deboire
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au magistral. Eu 1734, la tempele se deohaina sur la ville,
veritable tempöte dans un verre d'eau, comme disait Voltaire,
comparalivement aux evenements de l'Europe ou seulement
de la Suisse mais qui n'interesse pas moins ceux qui tien-
lient i connaitre l'histoire de leur pays.

Le reglement de 1714, suivi de plusieurs declarations du
Prince eu 4714 et 1717, portait que l'inventaire des biens

geres par le receveur de la ville, serait fait en presence du

petit et du grand conseil etd'uuhommechoisiparchaquecon-
frerie. Plus loin, il etait dit, qu'outre les quatre clefs du tresor,
il serait etabli une cinquieme serrure, dont la clef serait
remise enlre les mains du chef d'une confrerie. Or, la magis-

trature, comme cela arrive toujours quand deux partis
sont en presence et que l'un veut forcer la main ä l'au-
tre, meltait du mauvais vouloir it s'executer, ne rendait

pas de comptes et ne faisait pas la cinquieme serrure.
Comme le Prince avait prononce ab irato, il est probable
que le cliatelain n'etait pas severe sur ces legers ecarts et
fermait les yeux. Les bourgeois, en revanche, n'en dtaient

que plus vigilants. lis s'adresserent directement au Prince

par des deputations qui en furent bien regues, formerent une
ligue des mecontents s'elevant ä qualre-vingt-seize a pour
procurer le redressement des abus et desordres qui se sont
introduits dans les affaires publiques et se soutenir recipro-
quement en cas d'attaque de quelque cote qu'elle vint, s'en-

gageant par ecrit ä n'avoir aucune communication avec les

bourgeois qui n'entreraient pas dans l'association, mais a
eviter leur commerce comme d'indignes membres de la
bourgeoisie.» En consequence, ils demanderent: 1° que le conseil
leur rendit comple des deniers publics depuis 1721 ; 2° qu'on
leur donnät communication des rentiers pour voir l'etat du
bien de ville; 3° qu'ils pussent compter l'argent en caisse;
4° assister h la confection d'un reglement h faire; 5° qu'on
leur remit une des clefs du tresor ; et ils choisirent des por-
teurs de procuration dans les personnes de J.-R. Petit-
maitre, J.-F. Himly, tous deux membres du grand-conseil,
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J.-P. Bourguignon notaire. Le conseil riposta en otant Ies

charges a ceux qui en avaient, et, voyant qu'il ne parvien-
drait pas seul ä ramener le calme, et que le Prince etait assez

bien porte pour les bourgeois il s'adressa ä LL. EE. de

Berne pour qu'elles lui envoient des commissaires afin de

juger le different, sans toutefois negliger la precaution d'en-

voyer un expres aupres de S. A. pour l'engager ä ne pas

prendre ombrage de cette demarche. Le gouvernement de

Berne se rendit avec empressement ä cette invitation et le
9 mars 1734, M. le conseiller Thorman et M. l'ancien clian-
celier Gross, accrediles en qualite de conciliateurs, arrfve-
rent en cette ville, oii ils furent regus en ceremonie avectrois
decharges de six fauconneaux places sur la tour de la Neuve-
Porle.

Surces entrefaites les bourgeois demandaient et obtenaient
enfin la cinquieme clef, que le reglementdel714 leuraccor-
dait, mais ils pretendaient que c'etait une vafne formalite et
qu'on pouvait aller au tresor avec les quatre aulres ; c'est
pourquoi ils le firent garder, surtout la nuit, par des hommes
qui se relevaient et qu'ils avaient etablis de leur propre au-
torile, pretextant que pendant ces tumultes on pourrait en-
vahir le tresor, larcin dont les deux partis s'accuseraient

reciproquement. Cette maniere d'agir arbitraire temoignait
d'une si grande mefiance envers le magislrat qu'il en fut jus-
tement irrite et que, malgre les instances du Prince et memo
des commissaires bernois, il s'obstina ä ne faire aucune
concession jusqu'ä ce que cette garde füt levee et la clef rendue.
Les bourgeois voulaient bien consentir i remeltre ladite clef
entre les mains des seigneurs deputes mais ä la condition
que le conseil remit aussi les siennes ce ä quoi celui-ci ne
voulut jamais s'astreiudre, a cause des consequences et par
crainte d'etablir un precedent dangereux. Ces derniers pri-
rent ce refus pour une offense et firent entendre au magistral
qu'il etait en minorite en ville et que s'il s'enletait, LL. EE.
l'abandonneraient ä son sort. Celui-ci trouva qu'on faisait
bien peu de cas de sa dignitc et begaya en se retirant « qu'il
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y a pourtant une difference ä faire entre un magistral et des

bourgeois ». Cependant il se contint et devora l'affront.
Lä-dessus, longs pourparlers et lorsqu'enfin le conseil eut

pris la resolution de remettre ses clefs pour trois ou quatre
jours, les commissaires ne voulurent plus, les accepter.
Enfin les deux corps du conseil ayant, pour obtenir la paix,
donne leur assentiment & ce que l'argent fut compte et lea

comptes examines conjointement avec deux delegues de cha-

que confrerie, nommes a cet effet, et en presence des

seigneurs deputes de LL. EE., toutefois sans consequence pour
l'avenir, ce qui etait garanti par un revers en due forme, on
se rendit ä la maison de ville le 29 mars etl'on commenga cette
verification. Le jour suivant on devait continuer mais les

commissaires ne s'y etant pas rendus, quelques bourgeois,
parmi lesquels J.-R. Petitmaitre, s'etant comporles d'une
moniere indecente envers les membres du sceau (les uns voulaient

que la porte de la salle fut ouyerte et les autres fermee), ces
derniers se retirerent et se rendirent cliez le maitrebourgeois.
Ayant voulu se plaindre aupres des commissaires ceux-ci.
leur repondirent qu'il serait convenable de rendre compte
comme les bourgeois l'exigeaient pour la justification de

ceux qui avaient gere et pour oter lout soupgon ä la
bourgeoisie sinon qu'on n'avancerait h rien vu que la maniere
de rendre compte n'etait pas reguliere. En un mot ils tan-
cerent assez vertement le magistrat sur son peu de bonne
volonte de satisfaire aux demandes raisonnables de ses con-
citoyens. Ce ton, dans la bouche de ceux dont il se croyait
appuye, ne parut pas de bon augure au magistrat, aussi sans
tarder et le meme jour, il envoya une deputation aupres de
S. A. pour l'informer de la situation des affaires, la priant
d'intervenir aupres de LL. EE. afin qu'elles lui maintiennent
leur protection et la suppliant d'aviser aux moyens de terminer

les difficultes. Messieurs les commissaires vraisembla-
blement blesses de cette demarche faite sans les consulter,
declarerent qu'ils consideraient leur mission comme echouee

ct qu'ils voulaient s'en retourner. — On paya leur depense, on
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les pourvut d'une lettre de recreance et le 2 avril, apres avoir
echange les discours d'usage ils partirent en exhortant les

deux partis ä la paix et ü l'union. Trois decliarges de six fau-

conneaux signalerent leur depart.
Des le lendemain une vingtaine de bourgeois barricade-

rent la porte de la salle des seances des conseils et celle du

tresor et continuerent ü monter la garde. Le 6 avril le

magistral se reunit a l'h6tel-de-ville dans une autre salle pour
recevoir communication des depeclies de S. A., qui se bor-
nait ä annoncer qu'il avait chargd son cMtelain de prendre
des informations sur les troubles qui agitaient la ville sur
quoi on resolut de remettre ä cet ofDcier un memoire justifi-
catif sur la conduite tenue.

L'adjudication de l'ohmgeld et des bancs de boucherie
devant avoir lieu publiquement le 12 avril, l'autorite
entiere se rennit devant l'hotel-de-ville, attendu que l'en-
tree de la salle etait interdite par les bourgeois. Aussi-
töt que la seance fut declaree-ouverte, le sieur J.-R.
Petitmaitre accompagne des autres commissaires de la
bourgeoisie, fit lecture d'un ecrit contenant les griefs de
ladite bourgeoisie. L'adjudication termiuee, ils exigerent
qu'on renfermät aux archives difierents papiers qui se trou-
vaient dans la salle; on leur repondit qu'on en delibererait
le m^mejour et qu'on leur ferait reponse, puis M. le chale-
lain et le magistrat voulurent se retirer. Mais les bourgeois
exigerent une reponse sur-le-champ ; ils entourerent l'autorite

et lui firent violence; des coups de canne furent donnes

et regus, mais personne ne fut blesse. L'emeute n'en avait
cependantpas etemoins prononcee; Petitmaitre s'etait eerie:
a i moi les bourgeois! » Les uns avaient sonne le tocsin, les

autres s'etaient poses en sentinelles aupres des mailres-bour-
geois, le sabre en main, si bien que l'autorite, contrainte par
la force, se preta a tout ce qu'on voulut etresserra notamment
dans les archives tout ce que les bourgeois demanderent.

A partir de ce jour les choses en reslerent la, les bourgeois
continuant a monier la garde devant les archives et l'autorite
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s'abstenant pour conslater que l'emeute triomphait. Pendant
ce temps, le Prince etait trop occupe des troubles de l'Erguel,
ou il etait partie interessee pour se meler des embarras de

ses sujets neuvevillois qui du reste ne lemoignaient pas un
bien vif desir de le voir intervenir. Les partis demeurerent
done en presence jusqu'ä la mi-juin oü les deputes de Berne
revinrent accompagnes de teneurs de livres pour proceder ä

un examen scrupuleux des livres et des comptes du magistral.

Pareillement M. le chancelier Blcesch de Bienne arriva
avec un secretaire comme depute de nos allies et bons voisins
de la ville de Bienne, ainsi que M. le chambellan Chambrier
de Neuchatel, bourgeois de celte ville, pour interposer leurs
bons offices. Aussitöt on se mit ä l'ceuvre et l'on convint que
les teneurs de livres travailleraient seuls dans la grande salle
de l'hötel-de-ville, et demanderaient des eclaircissements aux
deux parties separement quand ils en auraient besoin ; a cet
effet chacune eut son concierge it la disposition de ces fonc-
tionnaires. Mais deja le 18 juin des scenes tumultueuses se

renouvelerent; les bourgeois mecontents de la presence de

MM. Blcesch et Chambrier se transporlerent, apres les avoir
insultes, au domicile des deputes de Berne, cliez lesquels ils
s'etaient refugies et exigerent qu'on les leur livrat pour les

tuer; l'exasperation etait si grande que m6me les femmes se

mdlerent aux emeutiers. Ceux-ci n'entreprirent cependaut
rien de plus grave. Mais les deputes de Berne ayant demande

reparation, eile leur fut donnee par les deux corps du conseil,
au nom de toute la bourgeoisie. Les confreries, requises d'ap-
poser leurs sceaux ä cette piece, s'y refuserent; alors les

deputes de Berne imaginerent de faire convoquer toute la
bourgeoisie dans le temple sur le 3 juillet et d'appeler par son nom
chaque bourgeois qui devrait se prononcer sur le consenlement

ou le refus d'approuver ladite reparation. Cette mesure n'aurait

probablement provoque qu'une plus grande resistance, si

ces Messieurs n'avaient eu soiu de faire arriver 200 homines

de troupes pour rappeler les recalcitrants a leur devoir, en

ayant toutefois eu soin, pour ecarlcr toute idee de contraiute,
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donncr l'ordre ä ces soldals de lie pas quitter les

bateaux sur lesquels ils etaient venus. A liuit heures on se

rendit au temple en cercmonie ; M. le senateur Thormann
fit un discours palhetique sur la circonstance et l'objet de la

convocation, en faisant sentir ä la bourgeoisie combien la

violation de l'hospitalite envers des deputes et des ambassa-

deurs amenait de maux sur les nations qui s'en rendaient

coupables. Pour ceux qui ne connaissaient pas l'histoire
profane, il rappela le chapilre 19 du 1er livre des Chroniques, etc.
Puis il fit faire lecture : 1° d'une lettre de LL. EE. adressee

aux seigneurs deputes, du lor juillet 1734, recommandant de

reconnaitre l'autorite du magistrat, suivant les decrets de

S. A. ; 2° de la reparation en question, que les bourgeois
n'avaient pas encore voulu agreer ; 3° d'un memoire concer-
nant les conditions sur la maniere dont les comptes devaient
6tre revises, cmanee de LL. EE., le 26 mai 1734. Ensuite
on proceda ä l'appel nominal des bourgeois, lesquels approu-
verent unanimement la reparation donnee par les conseils
Jean Racle, teinturier ayant ajoute, dit la relation : a il faut
ceder ä la force. »

La-dessns on servit une collation aux soldats, qui s'en re-
tournerent chez eux, c'est-ä-dire ä Gieresse, Douanne, et les

environs, vers midi, aprös que les sceaux des confreries
eurent etc apposes.

Les teneurs de livres avaient aussi termine leur examen et
dös ce moment le calme aurait pu renaitre, si les meneurs de
la bourgeoisie, parmi lesquels J.-R. Petitmaitre se distinguait
toujours par sa violence, n'eussent pas souleve de nouvelles
difiicultes, qui porlaient evidemment le cachet de la passion
et demontraient qu'ils ne voulaient que prolonger la division
parmi leurs cöncitoyens. Mais la patience des deputes etait ä

bout. En reponse ä une representation du magistrat au sujet
de ces exigences, ils disent entre autres que, remarquant que
les chefs de la bourgeoisie se roidissaient encore plus, nonob-

slant lout ce qui s'est passe et ce qu'ils ont cru insinuer, ils

trouvaient qu'on ne pourrait parvenir ;i une entiere mediation
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sans avoir recours a la force, qu'ils voulaient en donner
communication ä LL. EE. en leur transmettant le resultat de

l'examen des comptes. Six jours aprös, le magistrat regut du
gouvernement de Berne une lettre par laquelle il lui annon-
gait qu'il a reconnu les comples faits dans Vordre et que le

magistrat s'est purge enlierement des infamies non fondees

qu'on lui imputait et a manifeste sa bonne economie, etc.
Celle justification fut suivie de pres de mesures severes

prises contre les accusateurs, l'autorite victorieuse voulait
faire sentir sa vengeance aux vaincus. Le 29 juillet arriverent
200 hommes, au lieu des 400 que LL.EE. avaient accordes ;

ils furent repartis chez les bourgeois inutins pour les loger
et nourrir aussi Iongtemps qu'ils seraient en ville. Le mßme

jour la bourgeoisie ayant ete convoquee dans le temple eut
se prononcer, homme par homme, qu'on prometlait d'etre

fidele au magistrat et reconnaissait bien faits les comptes
d'apr&s lesquels la fortune de la ville avait augmente depuis
1721 de 25,000 et quelques cents ecus. Tous les bourgeois
presents se prononcörent dans ce sens, puis le maitre bourgeois

en chef fit une exhortation sur l'obeissance due au
magistrat qui avait agi avec une enliere fidelite, et l'on se retira
siuon satisfait, du moins avec calme. La crise touchait a son
denouement.

Deux jours auparavant, J.-R. Petitmaitre et J.-F. Himly,
qui avaient ete les principaux meneurs et avaient assiste d'un
bout ä l'autre ä l'examen des comptes, s'enfuyaient aBienne,
donnant ainsi la meilleure satisfaction que le magistrat put
desirer, en prouvant qu'ils se sentaient coupables. Mais eile

ne lui suflit pas car il langa des mandats d'arrät, en vertu
desquels ils furent arrßtes a Boujean, reconduits sous escorte

Neuveville et incarceres. — II s'agissait aussi d'obtenir
l'approbalion du Prince, en consequence on lui deputa, pour
l'informer de l'etat des choses, deux membres du conseil,
munis d'une longue epitre, dalee du28 juillet, dans laquelle il
n'est pas sans interet de relever le passage suivant : a Nous
» avons cru qu'll nous convenait d'informer V. A. (de ces
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» faits), ce que nous aurions du faire plus tot, mais Ie sujet
» qui nous a empöche est que nous attendions d'un jour ä

» l'autre une issue ä ces faits interessants. » Le Prince re-
pondit d'une maniere fort gracieuse, en autorisant le magistral

ä sevir selon les lois contre les auleurs des troubles et
les meneurs.

L'autorisation elait superflue, mais n'en fut pas moins bien

re^ue, parce que maintenant le Prince se declarait franche-

ment pour le magistrat, qui jusqu'ici ne comptait pas trop
sur son appui.

Les deputes de Berne et de Bienne ayant termine leur
misssion conciliatrice, celui de Bienne retourna ehez lui,
landis que ceux de Berne demeurerent pendant que la
procedure criminelle contre J.-R. Petilmaitre et consorts s'ins-
truisait et jusqu'ä ce que le jugement eüt ete rendu et
execute. Le prononce dudit jugement eut lieu le 16 aoüt par
onze membres du conseil presides par le chatelain. II portait
condamnation pour J.-R. Pelitmailre ä avoir la langue percee,

'la töte tranchee et exposee, plus confiscation de ses biens ;

pour J.-F. Himly, fi un exil perpetuel; pour J.-P. Bour-
guignon contumace, ä cent ecus d'amende et äun bannisse-

ment de vingt ans, et pour Jean Racle, ä cent ecus d'amende

§t ü un exil au bon vouloir de la Seigneurie. Comme la
sentence rendue contre Petilmaitre n'etait pas definitive vu le
droit de faire grace reserve au Prince, eile lui fut communi-

quee le lendemain, et le 22 aoüt celui-ci confirma le jugement,
en faisant grace au condamne d'avoir la langue percee.

L'execution de ces jugements devait avoir lieu le 26 aoüt,
mais un evenement imprevu et cependant bien heureux
pour celte ville la rendit impossible pour Petilmaitre et
la retarda d'un jour pour les autres. Le 24 au soir, M. le
chdtelain accompagne des examinateurs, du secretaire de
ville et du pasteur, se rendit a la prison de Petitmaitre dans
la tour situee au port, a l'exlremile sud-est de la ville, pour
lui faire lecture de son jugement. La meme nuit, Petitmaitre,
s'aidant de la corde avec laquelle on donnait la torlüre et
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qui etait suspendue a un tour au-dessus de lui, alteignit une
ouverlure pratiquee dans la prison pour y donner le jour et
attacliant cette corde a une planclie, qu'il placa en travers
de cette ouverture il se descendit ainsi jusqu'au pied de la
tour d'ou il prit la clef des champs. Le lendemain, on se
mit inutilement a sa poursuite; il put se refugier en France,
a Blamont, oil il mourut. La nuit de son evasion etait tres-
sombre; il pleuvait et faisait un vent fort, de sorte que la
sentinelle qui etait au pied de la tour s'etait refugiee sous
l'auvent de l'ecole et que les soldats qui etaient au corps-de-
garde ne purent rien entendre. Soit que le fugitif eüt prepare
lui-meme son evasion, soit qu'on lui en aitfourni les moyens,
comme nous l'avons entendu raconter (M. le pasteur aurait

apporte sous sa robe la corde dans la prison), nous nous fe-
licitons que Neuveville n^ait pas vu se dresser un echafaud

pour clore les dissensions intestines dont nous venons de

retracer les principaux evenements. S'il est incontestable que
Petitmaitre, par son arrogance et son ambition, avait occa-
sionne des troubles, des seditions et surtout beaucoup de

scandale dans cette ville, il ne s'etait pas non plus revolte
contre le Souverain ou son representant, mais contre l'auto-
rite bourgeoise qui, par son esprit de caste, le desir immo-
dere de gouverner, son peu de bienveillance envers ses su-
bordonnes, s'etait rendue odieuse it la majoritc des

bourgeois. Tenant compte aussi des scenes qui avaient precede
et dans lesquelles le Prince avait sevi contre ces memos ma-

gistrats avec une grande severite, des reglements de 1714 et
1717 qui en avaient etc la consequence, de l'esprit du siecle

qui commengait a battrc en breche non seulement les croyan-
ces religieuses mais aussi le principe d'autorile, nous repe-
tons, sans absoudre Petitmaitre et ses complices, qu'il n'y
avait pas lieu de repandre le sang. Nous aimons it croire que
le magistrat de Neuveville, ayant applique strictement la loi,
peut-etre memo un peu ab irato dans le premier moment de

triomphe, s'estima Irös-heureux plus tard de la fuite du

principal coupable.
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Le surlendemain de cette evasion, le cliatelain et les mem-
bres du conseil se rcunirent sur la place vis-a-vis du bdti-
ment d'ecole oil Ton forma un parquet, puis apres avoir lu
la sentence rendue conlre Petilmaitre, on fit aussi lecture
d'un ecrit portant sa proscription et promesse de 200 ecus de

recompense pour quiconque le saisirait, en meme temps que
defense aux bourgeois d'avoir aucune communication avec lui.

Ensuite, on fit venir J.-F. Ilimly, auquel on lut aussi sa

sentence, el l'ayant fait mettre ik genoux, il demanda pardon
a Dieu, a S. A. et au magistrat, puis on le conduisit dans un
bateau, ou il dut encore promettre d'observer le contenu
d'un ecrit qu'on lui remit, portant qu'il s'engageait ä ne
jamais revenir ik Neuveville. Les jugements contre les autres
coupables furent egalement rendus publicsi

Lä-dessus la bourgeoisie se reunit dans le temple, a la

requisition des deputes de LL. EE., loute la troupe etanl sur
pied. M. le senateur Thormann harangua la bourgeoisie, lui
reprocha les torts qu'elle avail eus d'accuser le magistrat de

malversation, l'exhorta a se conformer au rcglement elabore

par l'autorite deplora que les menees de Petilmaitre aient
force LL. EE. de faire venir des troupes et de les repartir
chez les bourgeois mais qu'il avait fallu repousser la force «

par la force; ildit qu'on devait en prendre occasion de se re-
connailre et de se repentir en montrant du respect et de la
subordination envers ses superieurs se graver ces tristes
evenements dans la memoire, les raconter ä ses enfants et
ceux-ci ä leurs descendants afin que sentant toute la grandeur

des fautes de leurs peres, ils s'appliquent d'autant mieux
ä ne pas y relomber, etc. II conclut en recommandant serieu-
sement ä la bourgeoisie de ne plus se laisser egarer, parce
que LL. EE., s'elant engagees par le traile de combourgeoisie
ä soutenir le magistrat opprime, agiraient avec encore plus
de force et de severite que cette fois.

Le 30 aoul suivant, les deputes quitterent la ville, en

rccevaut les temoignages les plus chaleureux du magistrat

et des bourgeois qui lui elaient devoues sous le feu
(J.
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de qualre pieces de canon et de qualre fauconueaux.
Le calme etait retabli, les soldats furent renvoyes chez

eux ä la grande satisfaction de ceux qui en avaient ete
gratifies. La ville des ce moment. jouit des bienfaits de la
paix jusqu'ä l'avenement, du chatelain Meslrezat, qui echan-

gea en 1745 sä place de baillif d'Erguel contre celle de

chatelain de Schlossberg et se fit detesler de ses nouveaux
admiuistres comme des anciens par sa violence et son

despotisme. Heureusement pour Neuveville que les troubles

y furent si vite apaises, car eile aurait pu partager le sort
du reste de l'Eveche revolte contre le prince Jacques-Sigis-
mond de Reinach, que celui-ci abandonne du corps helveli-
que, fit occuper en 1740 par des troupes fran^aises. Celle
immixtion d'une puissance etrangere dans les affaires de

l'Eveche, sollicitee par celui qui aurait du avoir les plus grands
motifs de la redouler, un de ses successeurs eut lieu de la

regreller en 1792, lorsque le general Custine se fondant sur
l'alliance du Prince avec la France, occupa les Franches-
Montagnes, Delemontet Porrentruy, puis en 1797, le general
St-Cyr, le reste de l'Eveche, en reunissant tout le pays ä la
France et en detrönant son souverain. Pareille chose arriva

pour Neuveville, sur une plus petite echelle, il est vrai, pour
prouver une fois de plus que les petits Etats doivent se garder

en toute circonstance de reclamer l'assistance de plus
puissanls. Des 1734, Neuveville perdit tout son prestige d'in-
dependance, qui avait dejä re$u un grave echec par le traite
de Reyben. En s'affranchissant de plus en plus de son
souverain legitime avec le secours de Berne, eile acceptait ou

plutöt eile subissait l'influence croissante de cette republique,
qui interveuait jusque dans ses demeles inlerieurs, comme
nous venons de le voir. Si cette quasi-lutelle, que nos an-
cdtres se sont volontairement donnee, blesse l'amour-propre
des Neuvevillois qui eludient l'histoire de cette epoque, d'un
autre cole eile ful une des causes de l'annexion de notre
district au canton de Berne en 1815, dont notre localite a retire
de grands avantages.
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II nous reste mainlenant a dire un mot d'une longue piece

imprimee que firent parailre en 1736 les trois principaux cou-
pables, Petilmailre, Himly et Bourguignon ; eile est inlitulee:
Justification de la bourgeoisie de Neuveville et de ses por-
teurs de procuration, etc., et adressee ä S. A. Remplie d'in-
veclives contre les adminislrateurs et les juges de Neuveville,
eile les accuse d'avoireiejugeet partie dans leur propre cause,
d'axoir surpris la religion du Prince en obtenant de lui la
confirmation de leürs sentences iniques, et conclut « äce que les
» dites sentences soienl cass^es, annulees et aneanties par
» provision^ nonobslant oppositions quelconques en conse-
» quenceles suppliants reintegres dans tous leurs biens, hon-
» neurs el privileges ; tels qu'ils etaient avant le lor Janvier
» 1734, les juges pris ä partie comme infractäires des lois
» et leur procedure evoquee devant le iröne de S. A. R. et I.
» sinon pardevant tel juge qu'il lui plaira nommer afin de

» s'y voir condamner en leur propre et prive nom, a tous les
» frais, interets et depens envers lesdils impetrans. »

II parait que le Prince ne tint nul compte de cette diatribe,
qui de fait etait bien plus ecrite en vue de la bourgeoisie de

Neuveville que sous la forme d'un plaidoyer serieux pour ra-
mener un juge ä revenir sur son propre prononce.

Ainsi finit cette malheureuse affaire qui eut moins de re-
tenlissement ä l'exterieur que celle de 1717, mais occasionna
de beaucoup plus grandes dissensions dans la ville et provo-
qua des haines sombres, eteintes seulement a la mort de

la generation qui avait assiste ä ces funestes evenemenls.
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II. NOTICE niSTORIQCG

«iii' Vabbaye tie Bellelay >

par A. Qdiquehez. (*)

Chaque annee, autant qu'il a ete possible, nous avons
cherch6 a trailer un sujet relalif a la locality möme oil se

r^unissait la Societe jurassienne d'emulation. Aujourd'hui,
que pour la premiere fois on s'assemble ä Bellelay, il parait
tout nalurel de parier de cette abbaye, qui, dans son temps,
contribua puissamment a repandre les lumieres du chris-
tianisme et la civilisation dans cette chaine de montagnes
longtemps deserte et abandonnee.

II serait toutefois trop long de raconter son histoire de-
taillee; plusieurs auteurs en ont d'ailleurs dejä fait mention
plus ou moins sommairement et une partie des actes de ses

archives sont actuelleraent consignes dans le recueil de Charles

publid par M. Trouillat.(**)
Disons-le seulement en passant, Bellelay doit son origine

ä un chanoine de Moutier-Grandval, ä un des prevöts de

cette celebre abbaye. Les Benedictins, premiers habitants de

C) Nous publious ce travail et le suivant, lels qu'ils ont ele adresses au
bureau ceutral. Oo comprendra facilemenl que des eludes sur Bellelay
faitesen mSme temps par MM.Gobat, Quiquerez et Mandelert, doivent
presenter bien des pages identiques; cependant comme ces etudes torment
chacune un lout, oftrant des details particuliers, nous n'avons cru devoir
nous permettre ni cliangement, ni suppression. Nous publions done les

notices in extenso. (Note du bureau.)

{") Les archives de Bellelay avaient etc enlevees a,la Revolution de 1789

el une partie transferee it lospruck. Nous ne savons comment un certain
nombre de ces documents a ete ddpose ä la prefecture de Delemonl, mais

lorsque nous fdmes charge de rdintegrer a Porrentruy les archives de l'E-
veche, qui etaient h Berne, nous demand&mes l'autorisation d'y joindre ces
debris d'archives de Bellelay et autres documents, qui actuellement sont

compris dans le meme depöt.
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ce monastere ayanl embrasse le parli du pape Gregoire VII,
dans ses querelles avec l'empereur Henri IV, furent chasses

de leur antique demeure par leurs propres patrons et l'Eve-

que de Bäle, partisan du prince germain; aux moines de

l'ordre de St-Benoit succederent des chanoines et des lors
le soin de la corporation nouvelle n'occupa pas exclusive-

ment le temps de son superieur. L'un d'eux, le premier au-
quel les actes donnent le litre de Prevot, employait ä la

chasse une partie de ses loisirs. On raconte que vers I'annee
1136, il s'etait a venture dans les sombres forels qui cou-
vraient la chaine de montagnes ä l'ouest de Moutier-Grand-
Val, et que, dans l'ardeur de la poursuite d'une laie, il per-
dit la trace de ses compagnons de chasse. Egare au milieu
de ces montagnes desertes, il erra pendant trois jours dans

ces terrains tourbeux et dans des forets seculaires, sans pou-
voir sortir de ces solitudes. Alors renongant ä trouver son
chemin par ses propres efforts, il invoqua le secours du Dieu
tout-puissant et promit de fonder une chapelle en l'honneur
4le St-Augustin, s'il pouvait sortir de ce desert. Son voeu fut
exauce et, peu aprcs, il construisit en effet un modeste
oratoire au lieu, meme ou il avait fait cette promesse. La
tradition rapporte qu'il fut etabli sur l'emplacement ou s'eleva

l'eglise actuelle et oü il y avait jadis un autel dedie a St-Augustin

et h St-Norbert. (*)

D£s. l'instant qu'il y eut une cbapelle, il fallut des desser-
vants et bientot ce desert vjt arriver une colonie de moines
de l'ordre des Premonlres, suivant la regle de St-Norbert.
Le premier superieur fut Gerold, qui amena des compagnons
depuis les bords du lac de Joux. 1} eut 41 successeurs depuis

(') baas l'aclo do coofirmation de ce monaslerc par le pape Innocent II,
14 mars 1141 il est dit que les cbanoines de l'ordre des prepionlres sui-
vronl la regle de Sl-Auguslin. Les seules terres donl ils,fnrent ,d'abord en
possession elaient la vallee meme de Bellelay, appelee Russam Vollem, k
raison de l'eau rougellrc qui sorlait des tourbieres, l'eglise de Sl-Ursicin
a Neureux la cure de Boecourt et des vigafc pres de Bienne. — Trouillat,
T. I. 280.
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vers l'annee -1136 jusqu'en 1797, epoque ou les Francis
s'emparerent de l'abbaye et le dernier abbe, Ambroise Mon^
bin alia terrainer sa carriere, le Ier decembre 1808, ä Bas-*

secourt, son lieu natal.
Longtemps ces prelats ne furent que de simples superieurs

de monaslöre et leur litre meme d'abbe ne leur donnait pas
le droit de porler la mitre et la crosse. Ce ne fut qu'au quin-*
zieme siecle, durant le concilede Constance, qu'ils obtinrent
ce privilege.

Des les premiers temps de la fondation de Bellelay et sur*
lout durant les 12 et 13me siecles, les seigneurs de la contree
firent de nombreuses donations ä ce monastere. L'Evdque de

Bale lui incorpora quelques paroisses voisines avec des reve*
nus importants. Les moines eurent des terres dans tout l'E-
veche des dimes en beaucoup de lieux des vignes sur le
lac de Bienne et surtout ä la Neuveville. Plus tard, ils acqui-
rent les prieures de Grandgourt et de la Porte-du-Ciel.

De vastes pälurages et d'immenses forets entouraient le
monastere meme. L'ensemble de ces domaines comprenait
2,670 journaux, donnant un revenu evalue it 30,000 francs

en 1790.

L'abbaye de Bellelay formait un des corps poliliques de

l'Eveche de Bale; son superieur avait la presidence des

deputes b la reunion des Etats du pays. Elle avait un terri-
toire particular, appele la Courtine, dans lequel elle jouis-
sait de quasi-droits de souverainete. Combourgeoise de

Berne (*), de Bienne el de Soleure, elle s'appuyait sur l'une
ou l'autre de ces villes selon les circonslances ; elle leur
fournissait son contigent militaire, quand ces cites recla-
maient le secours de ses hommes de guerre.

Ainsi dans un deserl, dans un marecage au sein d'une
immense foret de sapin, s'etait d'abord eieve le modeste cloclie-

(*) Sa combourgeoisie avec Berne dalait de 1414, mais en 1530, ä raison

de la reformation, l'Eveque de Bile for^a Bellelay de renoncer a celte
alliance. Cependant 1'abbe Cuenat parvint en 1649 i obtenir des leltres de

protection de Berne.
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ton d'une ohapelle, puis la tour solide d'un haul clocher, dont
nous voyons encore les restes au cote droit du portail de

l'eglise actuelle, puis ensuite un vaste monastere peuple
* d'une nombreuse colonie de moines, alliant d'abord ä la

priere la culture de leurs propres terres, desservant de

nombreusesparoisses, ou chaque fete etdimanche, ils se ren-
daient ä pied, munis d'un simple baton pastoral. Tavanne, les

Genevez, Lajoux, Bassecourt, Boöcourt et autres villages n'a-
vaient point d'autres pasteurs et ils s'en contenlerent aussi

longlemps que ces cures, un peu nomades, s'acquiHörent re-
guliörement de leur mission. Mais de temps ü autre >1 arriva
qu'ä Bellelay, comme en bien d'autres monasteres, la ri-
chesse et le bien-etre firent tort au service de Dieu et nous
avons lu aux archives de graves plaintes contre le relache-
menl du service paroissial, reduit, au 18esiecle, au bon
plaisir des moines el ne consislant plus qu'en une messe le
dimanche, sans instruction religieuse quelconque en sorte

que plus d'une fois l'Evöque fut oblige d'intervenir etde rap-
peler aux moines que la desserte d'une paroisse ne consis-
tait pas seulement dans la lecture d'une messe en latin.

Bellelay s'etait du reste relache sur plusieurs points de ses

Statuts claustraux. L'autorite de l'abbe n'elait pas süffisante

pour maintenir l'ordre et la discipline (*). L'enceinte du cou-
vent paraissait trop restreinte aux jeunes moines ; souvent
on les voyait parcourir les villages et les metairies fort loin
ä la ronde allant ou l'on ne devait pas les renconlrer, se

faisant meme battre au cabaret. Le voeu de pauvrete n'elait
pas rigoureusement observe; des moines ä esprit mercan-

(*), Le Jesuite Sudan, dans son Histoire manuserite de la guerre des Sue •

dois, nous dit, page 94 : que le 15 fevrier 1655, mourut l'abbe David Juil-
lerat, abbe de Bellelay, homme de grand m^rile, restaurateur du couvent,
par son zele et sa' conduile exemplaire, en faisant observer le service reli-
gieux- qui s'etait beaucoup ralenti, en dclruisanl le droit de propriete qui
s'etait etabli parmi ces religieux. II fit reslaurer et rebülir une parlie du

couvent, conslruire la grande route pres de Beroy et on y grava sur un
rocher : Iter para tulum 1626. C'est aussi lui qui fit delimiter par des picrres
bornes le domaine appelc la Courtiue.



— 88 —

lile conservaient des relations avec leurs families el faisaient
divers negoces par l'intermediaire de leurs parents. Ceux-ci
allaient et venaient au convent qui etait devenu le centre de

ce mouvement desordonne.
Ce ne fut que dans la seconde moitie du si&cle dernier que

l'abbe De Luce, originaire de Porrentruy, parviut ä ramener
l'ordre et la discipline en exigeant que chaque religieux ap-
prit un art ou une science pour occuper ses moments do

loisir. Ce fut lui qui fonda a Bellelay cet etablissement
destruction destine d'abord aux novices mais dans lequel on,

admit bieutöt des eleves etrangers. Ce college fut ouvert en
1772 et il acquit une telle reputation qu'on y envoyait des

eludiants de toutes les parties de la France et des pays voi-
sins. Plusieurs hommes distingues sont sortis de cet
etablissement. Le pensionnat- etait organise sur le pied des

ecoles militaires de France. On y avait adople les mömes

livres elementaires, le meme mode d'enseignement. Les eleves

portaient un uniforme, faisaient l'exercice du fusil et du

canon, s'occupaient de travaux de fortification, en sorte que
leur vie interieure et leurs recreations n'avaient rien de
monacal et les preparaient au conlraire a rentrer honorable-
ment darts la societe et le monde auquel ils appartenaient.
L'instruction qu'on donnait ä Bellelay faisait le plus grand
contraste avec celle du college de Porrentruy, sous l'admi-
nistration des Jesuites et ensuite sous celle du clerge qui
dirigeait d'apres les r&glements fournis ou sanctionnes par
le prince-evßque de Bale.

Depuis l'epoque oil l'abbe De Luce reorganisa Bellelay,
jusqu'ä la dissolution de cette abbaye par suite de la revolution

frangaise ce monastere fut un des plus reguliers de la

contree ; il en sorlit des hommes de merite et de talents et
plusieurs personnes se rappellent encore des honorables

religieux, Pere Paul L'hoste, qui dirigea encore longtemps un
college, P. Pacifique Migy, d'abord cure de Berne, puis de

Porrentruy, ou il mourut en 1814, victime de son zele pour
les malades que la guerre avait multiplies dans sa paroisse ;
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de P. Voirol, de P. Fleury, ces deux respectables professeurs
de theologie; de P. Xavier Ertel, prefet du college et opti-
cien distingue; de leur confrere P. Himier Cramatte; de
P. Berbier, jeune religieux de merite, qui avait ete envoye ä

Paris pour y puiser une instruction ä la hauteur de la charge
de principal du pensionn^t qu'on lui confera ä son retour, et
qui plus tard mourut en remplissant les memes fonctions au
college de Delemont; enfm de tant d'autres qui ont des-

servi des cures dans le pays ou qui se sont retires ä l'e-
tranger.

Bellelay n'etait pas seulement renomme par son college,
mais bien encore par l'hospitalite qu'on y recevait. Tout
etranger arrivant au monastere pouvait y rester trois jours
sans invitation. Pendant tout ce temps son couvert £tait mis
ä la table de l'abbe si c'etait un homme ayant une certaine
education, ou ä la table des moines, s'il etait d'une condition
inferieure. (*)

Les pauvres du voisinage, quelle que fut leur croyance re-
ligieuse, y trouvaient d'abondanles aUmönes. Tous les jours.
ämidi, on distribuait ä chaque pauvre un pain d'une livre,
Cette distribution journalise exigeait environ cinq mille
quintaux de pain par an. Nous n'avons pas ä discuter si taut
de generosite fit naitre des paresseux nous citons un fait et
l'intention etait bonne.

Enfin, dans une maison separee du monaslfere et attenante
^ la grande ferme on avait fonde un etablissement pour les

pauvres orphelines provenant en particulier des villages qui
payaient des dimes ou des rentes au couvent, Elles etaient
elevees et instruites par des maitresses speciales, qui avaient

pour mission de les preparer ä devenir d'honndtes femmes

(*) La lable ordinaire des religieux etait abondamtneDt servie mais sans
luxe ni rechercbe. Cliacun d'eux avait une bouteille de vin a diner. Quand

il y avait des elrangers, on faisait quelques plats de ceremonie et on ap-
porlait des vins boucbes. L'abbe, le premier, le cellerier et autres digoi-
laires faisaient les bonneurs de la table. Lorsqu'ils etaient seuls l'un des

religieux faisait une lecture spirituelle durant les repas.
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de menage et ä pouvoir gagner leur vie dans la condition,
oü elles etaient nees.

Bellelay jouissait de bien des immunites eccl&iastiques et
civiles, mais cependant l'Eveque de Bale, qui en etait l'avoue,
avaitsu etendre sa juridiction sur ce monastere, de telle sorte
que les superieurs de l'ordre des Premontres ne pouvaient
visiter celte abbaye sans etre accompagnes. d'un membre de

l'oflicialite de l'Evdque. A la mort d'un abbe le chatelain on
bailli de Delemont se. rendail ä Bellelay et prenait possession
des clefs qu'il gardait jusqu'ä l'election d'un nouvel abbe.

Getle abbaye n'etait point autrefois aussi vaste qu'on la voit
actuelletnent; (*) son eglise meme. etait beaucoup plus mo.-
deste. Elle n'avait qu'une seule tour, celle de droite qui
servait de portique a l'eglise. Ses murs actuels sont encore
ceux construits au 12° siecle, du moins jpsqu'a l'etage de

forme aclogone. Le monastere etait eu partie renferme dans
la cour inlerieure du couvent actuel.

Tous les autres edifices de Bellelay, tels que nous les -

voyons, et mfime le pensionnat qui est dömoli, out ete con-?

struits durant le 18e siecle. L'eglise bätie en 1714, en forme
de croix, est un grand vaisseau de 170 pieds de long sur 70
de large. De vastes caveaux ont ^te menages sous la partie
Orientale de cet edifice pour servir de sepulture aux moines.
La voüte de la grande nef a 70 pieds de haut. II y avait cinq
chapelles voytees de chaque cote de la nef et toules les
voütes de l'eglise sont en brique. L'eglise entiere etait pavee
en petites dalles formant divers dessins et compartiments,
Elle etait richement gypsee et peinte a fresque. Un grand
orgue occupait le cote occidental de la nef et un autre plug
petit etait place au cote septentrional du chceur.

Les tours avaient 105 pieds de haut jusqu'au dome, et le
dome 35 pieds jusqu'ä la croix. Le porlail de l'ancien.nc

(*) Le couveDt de Bellelay fut brille en 1480 j le coDseil de la ville do

Porrenlruy, en reconnaissance de ce qne 1'abbe lui envoyait lous les ans 2

fromagcs, delegua des deputes pour complimenter le prclatsur ce desastre,
mais ne lui donna rien. —Comples de Ia ville de Porrentruy, 1480.
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tour, qui avail jadis servi d'entree a 1'eglise, fut alors con-
verli en passage pour arriver dans la cour interieure du mo-
nastere.

La grande cour et l'enclos entoure de hautes murailles

coraprend une surface de 26 journaux. En entrant dans la

cour, on Irouvait d'abord ä gauche le batiment du pension-
nat ayanl 19 croisees de fagade. Sa longueur etait de 180
pieds et sa largeur de 40. (*) Dans cetle mdme cour, d'au-i

tres edifices renfermaient une forge, une tannerie et divers
autres ateliers et dependances. ^Un moulin, compris dans

l'enclos, etait accompagne d'une vaste boulangerie.
Le monaslere proprement dit forme un carre de 200 pieds

de cote flanque de quatre pavilions et ferme au nord par
1'eglise. La fagade de l'ouest porte la date de 1738, mais la
construction de l'ensemble de ces edifices avail dejä ete com-
mencee en 1728. Ce fut l'abbe Semon qui fit executer ces
immenses constructions et il faut qu'ä cetle epoque Bellelay
ait ete fort riche et eut a l'avance prepare des materiaux
et des sommes considerables pour executer une telle en-
treprise.

Nous n'avons point l'intention de decrire ces Mtiments.
II en existe une description detaillee dans un acte redige le
19 mars 1798, lorsque la France en prit possession. Ce

proces-verbal coqia vingt jours de travail au notaire-geometre
Gassmann, et c'est dans ce document que nous puiserons
gependant quelques renseignements interessants.

Les edifices, comprenantl'abbatiale, le cloitre proprement
dit et la maison des novices, sont batis en grande partie en

pierres de taille. Une immense cave voutee regne sous tous
ces batimenls. On pourrait entrer avec des voilures et s'y
promener a cheval. L'abbe Jean-Pierre Cuenat, dont nous
parlerons bientot, rapporte bien que de son temps soit au

(*) Le pensionoat renfermait non-seulement le logement et le refec-
toire des eleves, mais encore toutes les salles necessaires ä la leoue des

classes, ä retudc dc la musiquc, des beaux-arts et meme ime salle d'armes
el dc danse.
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milieu du 17° siecle, il y avait a Bellelay une tr&s-grande
cave et beaucoup d'autres plus petiles renfermanl bon nom-
bre de meres-bosses etdescentainesdecentaines de mesures
de vin, et cependaiit nous croyons que le seul bouteiller que
l'abbe Semon fit menager sous l'un des pavilions aurait pu
contenir tous les vins dont son predecesseur s'enorgueillissait.

Les grandes portes de ces caves etaient fermees par de
lourdes et süperbes grilles de fer, faites par Humbert Baccon,
serrurier ä Delemont en 1730. (*)

C'est dans ces caves que l'on fait actuellement celte bifere

renommee de Bellelay. Elle doit sa qualile non-seulement au
perfectionnement de sa fabrication mais surtout aux avan-
tages que fournissent ces caves par le refroidissement des

cuves au moyen des grands couranls d'air, auxquels sonl
exposes les arceaux du cöte oriental, et les caves renfermanl

la bifere fabriquees qu'on peut aerer ä Yolontö. Ces

caves sogt toutes pavees de dalles.

Plusieurs grands escaliers, tous en pierre de taille d'une
seule piöce par marche, servent de communication entre
toutes les parties de ces vastes edifices. A cliaque etage regne
un corridor place du cote de la cour et sur lequel s'ouvrent
les portes de tous les appartements. Ces corridors sont tous.
carreles de belles pierres formant des compartiments et quel-

ques-uns de briques. Dans la mauvaise saison, lorsque les

neiges couvraient la campagne, les moines pouvaient prendre
de l'exercice dans ces longs corridors el dans une salle ä ce
destinee. II y avait plus de 10 grandes Salles et les princi-.
pales etaient dans les pavilions. L'une prös de l'eglise servait
de tlie&tre, une autre de bibliotheque. II existait plus de 60

chambres, la plupart chauffees. On voyait bon nombre de
cheminees appelees chauffe-panse, surtout dans les apparte-.

(*) Notice hist, et statist, sur les mines, forets ct forges tie I'EveehedeBale,

par Quiquerez, p. 107.
Le cbceur de l'öglise elait separe de la nef par un magnifique grillage de

fer qu'on voit encore ä la porte d'un jardiu de Bienne.
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tnents de reception et dans ceux destines aux liotes de

distinction.
L'appartement de l'abbe se composail d'un salon avec un

parquet et un plafond orne de belles sculptures en gypse,
d'une chambre k coucher et d'une antichambre pour son
Valet. — Les liötes etaient loges selon leur rang dans la so-
ciete k Iaquelle ils appartenaient. Leurs appartements etaient

tous dans l'abbaliale separee du cloitre par une cloison ou
grillage regnant du haut en bas du bihiment.

Les moines avaient chacun une chambre chauffee par un
fourneau servant & deux de ces cellules. Les novices cou-
chaient au froidj chacun aussi dans un cabinet peu spacieux.
II y avait des chambres pour les ateliers des ouvriers s'occu-

pant d'art ou de metiers, des cabinets de physique, de chimie,
d'optique et autres, pour ceux qui s'adonnaient atix sciences.
Le tresor etait renferme dans une chambre voütee et bien
fermee.

Un vaste refeCtoire occupait une salle du rez-de-chaussee
du cöle du midi. II attenait ä la cuisine avec laquelle il ne
communiquait cependant que par deux tours par oü l'on
passait les plats.

II y avait non-seulement la cuisine ordinaire avec une vaste
cheminee dont le manteau pouvait absorber la vapeur des

plus grands et des plus nombreux potages ; sa table formee
d'un madrier de bois de helre de 3 pouces d'epaisseur etait
assez grande pour y etendre et couper un bceuf. A defaut de

potager, dont l'usage n'etait pas encore connu, on voyait des

rangees de rechauds oü trouvaient place une multitude de
casseroles.

A cöte de la grande cuisine, etait celle destinee aux rötis-
soires, et Dieu sait quel tic-tac faisaient les tournebroches
aux jours de fetes et d'anniversaires de bouteilles. (*) Le

(*) Toutes les archives des moDasI^res renfermeDt des donalions ou des

conslilulions de renies deslinees h celebrer I'anoiversaire des dooatcurs
noo pas ä l'eglise, mais au refecloire. Quelques-uns de ces acles dcsigneot
in6me la quanlile de vin et les especes de möts qu'on dcvait servir en lelles
occasions.
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patissier avail aussi sa cuisine et ses pelits fours oil se cui-
saient ä point les tourtes et les entremets delicats. (*)

Le garde-manger etait fort vaste et le sechoir pour le

lard, les jambons et autres pieces fumees, etait certes un des

plus renommes de la contree. Nous ne savons pas quelles
elaient les dimensions de l'ancien garde-manger du monastöre,

maisen lisant l'inventaire de ce qu'il contenait en juillet
1654 on doit croire que les moines prenaient soin de celte
partie de leur cloitre. L'abbe Jean-Pierre Cuenat nous dit
dans ses Memoires qu'il cette date « le religieux Messire
« Gaspard Brunner, tirant contre la Porte-du-Giel etant mail

lade, ä laisse ä Bellelay, comme proviseur qu'il etait: 1° au
» cellier du bas : Beurre sept soilles que liennent pour le
» moins chaque 220 pots. Fromage, 36 meules. (**) Oing sept
i soilles. Peignons de suif huits. Sayin (sain-doux) une soille.

t 2° Au cellier proche du petit four a laisse : Fromage
» 35 meules ; beurre, une soille de 50 pots. 3° En la cham-
» bre de la chair a laisse : En lard septante-et-une fioses
» (bandes de lard) et en jambons, cotaines et autres chairs
» en proportion. Ainsi que bien d'aulres choses ailleurs. (*")

Entre le pensionnat, l'eglise et l'abbatiale il y avait une

grande cour ouverte au public. Mais toule la pariie au levant

(*) II fut un temps oil le mailre du refecloire reglail la portion de vin do

chaque moine avec une pelile coupe appelee justicia; mais elle crul en
dimension & mesure que les revenus de l'abbaye allaieot en s'accroissanl.
Pendant un certain temps elle fut de plus d'un litre par repas.

(") Les fermes de Bellelay Elaient renommees pour une espece particu-
Iiere de fromage qu'on y fabriquait exclusivement.On les appelail des teles-
de-moine el il leur est resle le nom de fromages de Bellelay.

Les archives de la ville de Porrenlruy nous apprennenl que des le milieu

du 15e siecle, l'abbe de Bellelay avail I'usage d'envoyer au conseil de

celte ville deux de ces fromages, et celui qui les portait recevait quelques
denier6 pour sa peine. —Quand l'abbe arrivait, on le recevait ä l'liötel-de--
ville et on lui donnait un repas auquel on invitail la noblesse et les

membres du conseil de ville.

('") Memoires de l'abbe J. P. Cuenat, de 1639 ä 1658. 2 juillet 1654.
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du monastere etait reservee aux moines et formait la cloture
ducouvent. Elle comprenait un vaste enclos cultive partie en

champs et pres et partie enjardin. Celui-ci avait de grandes
terrasseS plantees d'arbres et servant de promenades. (*)

On y voyait deux belles pieces d'eau, des parterres, des

bosquets, et un grand jardin potager fournissant les legumes

que le rude Climat de Bellelay permeltait d'y cultiver.
Le moulin et la boulangerie elaient relegues vers Tangle

sud-est de Tenclos et dans la partie la pluselevee de celui-ci,
adosse au mur de clöture, il y avait un cabinet oü Ton allait
faire musique durant les belles soirees d'ele pour jouir des

beaux effets d'acoUslique que produisaient les montagnes
d'alentour.

En dehors de Tenclos se trouväient une tuilerie, une vaste
auberge, bätieen 1740, et une grande ferme oü logeaient les

domestiques destines a la culture des terres et aux grands
travaux du monastere. L'abbe y faisait aussi nourrir ses che-
vaux de seile et d'equipage.

Cet ensemble d'edifices le riche mobilier qu'ils renfer-
maient, les immenses terres qui en dependaient, les rentes

qu'on payait en vins, en ble en denrees diverses et en

argent faisaient de cet etablissement un des bons monaslüres
de la contree et, comme on l'a dejü dit, il fallait bien qu'il
possedätde grandes ressources pour avoir pu construire tant
de batiments dans un aussi court espace de temps. Toute-
fois, on doit remarquer a ce sujet que les pierres se trou-
vaient a cöte du couvent, que les forets voisines fournissaient

presque sans frais tout le bois necessaire; aussi la charpenle
de ces edifices presente un luxe et une profusion de bois
dont on ne peut se faire une idee qu'en examinant de pres

(*) Une Iroisieme lerrasse, adossee au mur de cloture et cxposce au so-
seil, est saus escalier el sans issues; on n*y peul arrivcr qu'avec une ecbelle.
La tradition rapporle qu'on y mellait en penitence dee moines trop disposes

h ßortir du cloilre. Dans cet espace reslreint ils pouvaienl bien voir la

campagne, mais non pas en profiler el ils n'avaient pour compagnoüs que
des lapios.
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ces vasles ramures de bois equarris a vives aretes et tout
rabotes.

Tous les edifices compris dans l'enclos et les cours de

Bellelay, renfermant une surface de 26 journaux et 105 jour-
naux de p&turages situes nou loin de lä ont ete vendus le
2 mai 1798 par le gouvernement frangais pour la somme de

4,050,000 f. en asssignats, ü M. Frederic Japy, de Beaucourt.
Gette somme pouvait alors representer 25 ä 30 mille francs

en numeraire. Les autres terres environnant Bellelay furent
Comprises dans la dotation de la legion d'honneur et cependant
vendues en 1812 ä M. de Reinach d'Hirzbach pour 145 mille
francs. On sait que depuis lors ces vastes domaines ont plus

que triple de valeur. L'Elat est resle en possession de quelques

fordts et de grandes tourbieres dont il a vendu la lourbe
aux forges d'Undervelier aussi eher que si ce maigre sol avait
die recouvert d'une epaisse foret.

Apr&s ce resume de l'histoire et de la description de

Bellelay, nous allons encore jeter un coup-d'oeil retrospeclif sur
la vie interieure de ce monastere au 17° siecle, ä la fin de

la guerre dite des Suedois, et nous puisons ces details dans
les Mimoires ou journal de l'abbe Jean-Pierre Cuenat, elu
Ie27 fevrier 1637, dix jours apres le deces de son predeces-
seur David Juillerat. (*)

Ce prelat ecrivait jour par jour les fails et gestes du
monaslere et souvent il signait les articles pour en attester la
vdrile. On trouve dans ce manuscrit de curieux renseigne-
menls sur les choses de cette epoque; nous aurions pu les

completer par d'autres fails puises dans les archives, ainsi

que nous avons dejä rapporle, il y a deux ans, les usages de

chasse des Nemrod de Bellelay au 16me siecle. Dans d'autres
actes on trouverait des fails importanls sur l'epoque de la

relormation, lorsque Bellelay resistait a la puissante pression
de Berne, sa combourgeoise, qui employait toute son
influence pour enlever ä l'Evdque de Bale et ä l'abbe de Belle-

(') Hist. man. de la guerre des Suedois, p. 35.



lay, toutes lcs ouailles dans les Prevotes de Moutier et de

St-Imier. Alors on vit fair de l'eglise de Tavanne un moine
de Bellelay qui desservait celte paroisse, ct lc vehement
Farel precha de telle sorte que seance tenante le peuple vota,
ä la majorite des suffrages, qu'il abolirait la messe pour
adopter le preche. Malgre cet affront fait a un religieux de

Bellelay, malgre l'ingratilude des habitants de Tavanne,
l'abbe ne Iaissa pas que de conferer la cure de cette paroisse
ä un predicant reforme convenant a l'4tat de Berne et a ses

ouailles, et comme il avait ele eleve dans le monast&re et lui
avait rendu quelques services, l'abbaye lui envoyait tous lcs
ans un tonneau de vin.

Les Premontres agirent avec prudence ft l'egard de leurs
ressortissants, ils les maintinrent dans le catholicisme, et si

ceux qui etaient combourgeois de Berne leur furent enleves

par la reforme, ils ne laisserent pas que de conserver de
bonnes relations avec les predicants, de leur payer reguliere-
ment leurs prebendes, quand elles etaient a la charge du
monastere. Si meme les pasteurs rcformcs n'etaient point
trop reveches et intolerants ils trouvaient toujours a Belle-
lay le meilleur accueil.

Lorsqu'un siccle apres eclata la guerre dite des Suedois

Bellelay eut recours i sa combourgeoisie de Soleure pour
invoquer le benefice de la neutralite suisse. Mais les officiers
elrangers et surtout ceux de l'armee fran$aise appartenant
ä la religion reformeo ne respectörent pas toujours les immu-
nites du couvent et meme le poste militaire qu'on y avait
etabli. En 1637, le due de Saxe-Weymar ayant pris ses

quartiars d'hiver dans la vallee de Delemont, des partis de

son armee se repandirent dans les contrees voisines et Belle-
lay fut menace. L'etat de Soleure y envoya M. de Sury pour
servir desauve-garde, mais ce canton comme calholique etait
mal vu des Suedois ; aussi l'abbc, ne pouvanl compter sur la
protection lielvelique, quitta l'abbaye et se refugia a Bienne
puis ä la Neuveville. Une partie des religieux se rendirenl a

Fribourg en Suisse etil nerestaau couvent que cinq moiues,
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auxquels l'abbe recommanda de faire la meilleure reception
possible aux Suedois, s'ils penelraient dans le couvent. Ce

moyen sauva Bellelay du pillage. Les ofliciers et soldats y
trouverent un si bon accueil, une telle abondance de vivres
et de vin, pour eux et pour les troupes logees dans le voisi-

nage, qu'ils respeclerent les religieux et le monaslere.
Deux aus auparavant, l'abbe avait ete moins heureux en

recevant le colonel Forbes, d'origine ecossaise, mais au
service de France. Ce clief elait alle recruler en Suisse et re-
tonrnait en France en traversant les etats de l'Eveclie.
Arrive ä Bellelay, il s'etait fait servir comme un prince,
obligeant les moines ä faire musique pendant ses repas et
leur faisant endurer toutes sortes de vexations. II traiuait ä

sa suite des prisonniers de distinction et avait pour soldats

un ramassis de mauvais sujets, que les manuscrits du temps
appellent des brigands. Mais les paysans des Franches-Mon-
tagnes s'etant altroupes altaquerent Forbes dans Bellelay,
delivrerent les prisonniers et obligerent ces soldats elrangers
a prendre la fuite vers Porrenlruy. lis ne durent mdme leur
vie qu'ä la generosite de l'abbe qui interceda pour eux et, ä

force de prieres, prevint une grande effusion de sang.
La relraite de l'abbe de Bellelay ä la Neuveville dura plus

longtemps qu'il ne l'avait presume. Nonobstant l'inlerven-
tion de l'etat de Soleure le monastere de Bellelay etait tou-
jours menace d'occupalion militaire et charge de requisitions
de guerre fort onereuses.

Le prieure de Grandgourt, ne jouissant pas de la meme
protection, elait abandonee, les lerres incultes et les paysans
en fuite.

L'abbe Jean-Pierre Cuenat etait originaire de Cceuve. Les
manuscrits du temps en fönt un grand eloge et ses Memoires

font voir que c'etait un homme juste, de moeurs regulieres
ferme pour la defense des interets du couvent et pour le

raainlien de la discipline autant que la difficulte des temps
le permellait. Son style et son orlhographe se ressentent
toutefois de l'usage qu'on avait alors de parier patois et il
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n'a pu se defaire des lermes et des expressions de son
idiome national. Son predeeesseur avait dejä fait de longs
sejours ä la Neuveville dans la maison qu'il y avait fait repa-
rer. A sa mort, le receveur de l'abbaye dans cette ville ne se

gena point de crocheter les portes et les coffres-forls el de

piller l'argent, le linge el les effets que l'abbe David avait res-
serresdaris cette residence. L'abbe Cuenat, en se refugiant a

la Neuveville en 1637, trouva la maison vide et en grande
parlie depouillee mais longtemps il n'eut que des soup^ons
et point de preuves contre le voleur, qui etait un homme
considere du lieu. Plus tard il acquit en fin la certitude des

mefails de ce receveur infidele, qui fut accuse de bien d'au-
tres vols qualifies et cependant la bourgeoisie neuvevilloise
lui donna ses suffrages pour en faire ün conseiller municipal.

II parait que, durantces temps d'agilalion, lesdomainesdu
monaslere elaient fort mal administres. Le receveur de Bienne
avail si bien su circonvenir l'abbe David que, lorsque ce
receveur mourut, sa famille se mit en possession, comme d'uil
heritage, du moulin de Boujean et de ses grandes dependan-
ces que le receveur ne possedait qu'a litre de fermier. II
fallut un long proces soutenu par l'abbe Cuenat pour remeltre
Bellelay en possessiÖn de cette riche propriete.

Par suite du sejour de l'abbe ä la Neuveville cette localile
etait devenue le centre de l'administration et des affaires de

Bellelay. II y lenait löule une maison, ayant avec lui plusieurs
religieux, son valet dechambre, qu'il appelle souvent son Ritter,

parce que selon l'usage il l'accompagnait a cheval et
lui servait de courrier. II avait de plus un tonnelier, divers
öuvriers deux servantes et autres serviteurs.

Ses affaires exterieures se faisaienl en bonne partie par des

membres de sa famille, son frere et ses neveux. Un de ceux-
ci re^ut ä bail le moulin de Boujean et dependances. Jean-

IIenry Cuenat, son frere faisait les achats de belail pour le

monastere et veillait a l'administralion des biens de Grand-

gourt, resles ä peu pres incultes. II les prit meme ä bail pour
40 livres de Bale, somnie exlremeinent niodique, et cepen-
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dant l'abbe presumait qu'il pourrait t\ peine payer sa cense
tant la guerre pesait encore sur le pays (-1647).

Outre les servantes attachees it la maison, il avait encore
la visile de ses nieces, Henriette et Jeanne Cuenat. Elles
etaient arrivees a la Neuveville au printemps de. 1640, et le

dimanche 13 mai, ces joyeuses Ajoulottes toulurent visiter
l'ile St-Pierre, que l'abbe appelle la Grosse motte du lac. La
cuisiniere Philippe Malliard et Janniron Voirol, la grosse
servante, toutes deux des Genevez, trouverent des bateliers
et des compagnons de promenade pour traverser le lac. Le
vent soufflait bien un peu de l'ouest et facilitait la traversee,
mais pendant qu'on goütait le vin de l'ile, le temps devint
mauvais; un vent impelueux se leva el le bateau, charge de

douze personnes, futjete avec violence contre la Petite motte
au grand risque de chavirer et de noyer tous les passagers.
Ceux-ci furent forces de passer la nuit sur celte butte denu-
dee, exposes aux froides rafales de la pluie et de la lempöte.
Ce ne fut que le lundi dans la matinee que les nieces et les

servantes des moines purent rentrer ä la Neuveville, fort hu-
miliees de leur equipage et de leur equipee et s'altendant aux
justes remontrances de l'abbe.

Jean-Henri Cuenat faisait le commerce de vaches et de

chevaux pour le monastere. II allait acheter des vaches aux
foires de Bulle et de Romont. Une belle vache coütait 6 dou-
blons on environ 90 francs de notre monnaie. Une pairc de

boeufs valait 100 livres de Bale ; un bon cheval se vendait 6

a 7 doublons de 4 ecus de 2ä batz l'un.
A cette epoque les Neuvevillois faisaient fort peu de

commerce. L'abbe etait oblige de s'approvisionner dans les villes
voisines a Bienne et ü Neuchätel, et surtout de s'arranger
avec des colporteurs. Des femmes du pays de Montbeliard
parvenaient ä traverser l'Evöche de Bäle, nonobstant l'occu-
pation mililaire et vendaient ä l'abbe des toiles blanches et
du nappage. Une ex-religieuse de Cerlier lui en fournissait
aussi, mais d'une qualite inferieure. Un ramoneur cumulait
son office avec celui de colporteur et vendait des eloffes de
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soie cl des e^ices. Des Savoyards apporlaient du sucre et de

la canelle. Un negociant de Neucliälel vendait des harengs a
11 batz la douzaine et du stoch-fish ü 4 balz la'livre. Ce

prix se maintint plus de 15 ans.
On se procurait du sei oü l'on pouvait en l'achetant ä la

piesure ou au tonneau ; il venait tantöt de France, tautot d'Al-
lemagne. David Godo, de Neuchätel, vendit plusieurs fois du

drap blanc a l'abbe pour les robes des moines et une fois
il donna un morcel de drap couleur cliälaigne pour un godil-
lon ü la niece de l'abbe.

La plupart des ouvriers et artisans etaient etrangers ä

la Neuveville. Un Bourguignon boiteux etait le chassenier
* du monastöre (le cordonnier). Un montagnard le pelletier

ou tailleur; l'abbe envoyait courer ou tanner les cuirs a

Bienne.
On sait qu'il fut longtemps admis dans les monasteres de

saigner les jeunes moines ü cerlaines epoques comme on
taille et ebourgeonne les arbres trop vigourenx. Au celebre
monastere de St-Gall, il y avait un appartement special pour
faire ces grandes saignces periodiqueset pour observer le
regime calmant qui les accompagnait. (*) L'abbe Jean Pierre
avait conserve cet usage etily ajoutait encore des purgalifs.
De temps ä autre il faisait venir un Chirurgien de Bienne,
pendant qu'il sejournait ö la Neuveville, ou de Porrentruy,
quand il fut de retour ä Bellelay, et non content de se faire
saigner lui et ses moines, il leur administrait encore ce

qu'il appelle des matieres purgatives, qu'il mettait infuser
dans du vin pour ne pas rendre le remede trop desagreable.
Le 21 seplembre 1640, il envoya a Berne fröre Sclrwaller,
cellerier, pour acheler de ces matieres purgatives destinees
ü composer ce vin laxalif et les purgations ordinaires du cou-
vent. Le docleur Roy lui en vendit pour 3 doublons et demi.

(*) Cet usage a ete loügtemps pratique dans uo grand nombre de monasteres.

De Vaublanc. La France, au temps des eroisades. t. 1. p. 5C5. —
Plusieurs aulres ouvrages.
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De temps a autre, appele ou non le medecin se rendait ä

Bellelay el l'on profitait de sa presence pour saigner et pur-
ger par pfecaulion.

Bellelay avait acliete en 1633 de l'etat de Berne une
partie des dimes des vignes de la Neuveville, moyennant une
cense annuelle de 1800 pots de vin, qu'il y ait du vin ou
non. Independamment de cette partie de dime, Bellelay pos-
sedait d'autres droits sur le vignoble le long du lac et meme
des vignes en toute propriete. On y faisait quelquefois
beaucoup de vin et la plus grande partie s'envoyait ü Bellelay.
Mais ce transport n'etait pas chose facile. Les bateliers qui
menaient les tonneaux jusqu'a Bienne et les voituriers qui
les charriaient de Ii i Bellelay, avaient coutume non-seule-
ment d'entamer fortement ces tonneaux mais de remplir le
vide avec de l'eau. Pour prevenir cette fraude habituelle,
passee a l'etat de coutume. et presque de droit, l'abbe s'avisa
de fournir un lonnelet de vin pour apaiser la soif de ces

gens durant le voyage. On leur donnait de plus a chacun un

pot de vin en partant, avec pain et fromage en suflisance, et
on leur promettait encore un pot de vin si les tonneaux arri-
vaient intacts.

Du reste l'abbe Jean-Pierre, pendant sa residence forcce.

a la Neuveville, eprouvait bien d'autres desagrements. Ses

niöces et cuisinieres ne se contentaient pas de faire des

ecliappees en bateau. Une des premieres avait fait la con-
naissance d'un nomme Jacob Gremez, bourgeois de Porren-
truy, et la cuisiniere Philippe Maillard s'etait laisse seduire

par un Bourguignon que l'abbe appelle un esclave et un lar-
ron. A cette occasion il essaya de faire des vers en haine
des Bourguignons dont il ne parle qu'avec colere et 1'injure
au bout de la plume. Mais cet echantillon de ses talents poe-
tique n'est pas de nature i lui faire une reputation de poete:

Grogne que grogne
Coolre Bourgogne,
Tous Bourguignons
Sont bons larrons.
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Les motifs de sa liaine contre les Bourguignons paraissent

provenir des incursions que des soldats de celte nation
avaienl faites sur les terres de l'abbaye. Bellelay avail ele

rangonne par les Imperiaux par les Fran^ais par les Sue-

dois et generalement par toutes les bandes armees qui s'e-
taientsuccede dans le paysdepuis 1634 jusquememe apres le
traite de Westpbalie, lequel semblait devoir mettre un terme
ä l'occupation militaire de l'Eveche de Bflle. En 1646 il y
avait encore a Bellelay un corps de troupes soleuroises pour
servir de sauve-garde. Les ofliciers qui les commandaient

etant alles voir l'abbe ä la Neuveville, le prelat donna en present

deux ducats au commandant, un demi-doublon au lieutenant

et six testons a \'Oberriiler. II avait deja fait un don

semblabie a des ofliciers bernois et pour le meme motif en
1643, et les etats qui lui fournissaient ces troupes exigeaient

leur tour d'assez fortes charges de guerre.
L'abbe Jean-Pierre avait cherclie ä renouveler avec Berne

le traite de combourgeoisie que l'Eveque lui avait fait
abandonner lors de la reformation. Pour atteindre ce but, il
avait fait de nombreux cadeaux aux personnes influentes du

gouvernement, n'oubliant jamais de faire des presents aux
dames. Ces cadeaux consistaient ordinairement en grandes
coupes en vermeil portant les armoiries de Bellelay, ou en

pieces d'or qu'on choisissait parmi Celles rares ou neuves
afin qu'elles aient plus d'apparence.

L'abbe Jean-Pierre usait des mernes precedes a l'egard de

Soleure, chaque fois qu'il avait quelquc chose a traiter avec
le.senat de ce canton. Si des magistrals, baillis ou autres, lui
rendaient quelques services, si les nolaires, avocats, pasieurs
reformes ou autres personnes s'employaient pour faire la
reconnaissance des terres, des droits et des redevances de
l'abbaye, le prelat les rccompensait loujours largement ct scion
leur rang.

Sa generosile se faisait surtout remarqucr quand il s'agis-
sait d'ecclesiastiques. Quand, par excmple, arrivaitle visiteur
de l'ordrc des Premonlrcs, on lui faisait grande reception ct
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lui et sa suite recevaient des presents proportionncs aux
bonnes fa^ons qu'ils avaienteues pendant la visile.

Le 7 novenibre 1647, arriva a Bellelay l'abbe de Corneul,
accompagne de M. le prevot de Gray et de M. Le Blanc avec
un serviteur, pour faire la visite de l'abbaye. Selon l'usage ct
le droit de l'Evöque de Bale arriverent en meme temps le
vicaire general de l'Eveche et M. de Ferrette, mailre-d'holel
de la cour avec trois serviteurs. Iis sejournerent ä Bellelay
jusqu'au 18 du meme mois el ü leur depart Pabbd de
Bellelay donna au visiteur, l'abbe de Corneul, 25 pistoles pour
son salaire el 10 pour ses peines; au prevot six pistoles d'or
et de bon poids et ä M. Le Blanc 3 pistoles. Le valet eut un
ducat, mais on ne fit nul cadeau aux delegues de l'Evöque de
Bale parce qu'on supportait avec peine leur intervention dans
les affaires du monastere.

Souvent l'abbe Jean-Pierre etait invite ä des noces et de-
mande comme parrain. S'il n'assistail pas ä ces invitations,
il ne manquait jamais de se faire remplacer et d'envoyer des

elrennes.
Le 2 decembre 1647, il regut une invitation de Leopold

Frederic, due de Wirtemberg et comtedeMontbeliard pour
assisterases noces avec sa consine Sybile, princesse de

Wirtemberg. Quoique le prince fut protestant, il avail invite bon
nombre d'ecclesiastiques de la conlree, et le motif de religion
n'en empecha aueun de se rendre & Montbeliard. L'abbö de

Bellelay, se trouvant alors malade et l'hiver clant deja rigou-
rcux, se fit remplacer par M. Humbert Bassand maire de

Porrenlruy el avocat ordinaire du couvent. II porlait pour
cadeau do noces une grande coupe ä convercle en vermeil.

Mais si l'abbe Jean-Pierre elait genereux en vers ceux qui lui
rendaient service, il avait aussi ses inimilies et ses rancunes

contre ceux qui .se comportaient mal. C'est ainsi que l'avocat

Schepple de Porrenlruy, apres avoir ete longlemps dans les

bonnes graces de l'abbe de Bellelay les perdit completement

pour avoir pris la defense d'un individu en proces avec

l'abbaye. 11 abusa, il est vrai, dc la connaissance qu'il avait des
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archives du monastöre et cliercha ä faire perdre ä celui-ci
quelques-uns de ses privileges. L'abbe, indigne de la con-
duite de cet avocat, insera dans ses Mömoires que lui et ses

successeurs ne devaient plus jamais avoir de relations avec
la famille Schepple et ses descendants, ni leur donner aide
et secours en quelle occasion que ce füt.

Le prieur de Grandgourt, lorsqu'il se rendait & Porrenlruy
pour affaires, ne se contentait pas de la maison que Bellelay
avait dans cette ville et oü les religieux trouvaient table et

logement, mais il allait s'iustaller au cabaret. Se trouvant
altable ä la taverne de la Couronne avec des paysans de

Bure, parmi lesquels il y avail le voeble et le lieutenant de la

commune, ainsi que leurs fils et neveux tous membres de

la famille Giboltet, il se prit de querelle avec eux au sujet
des privileges et des droits de l'abbaye, il fut battu et grave-
ment mallraite par les gens de Bure. L'abbe Jean-Pierre,
informe des mau vais trailements qu!avait eprouves Pere Poire,
inscrivit dans son journal que lui et ses successeurs ne
devaient plus jamais donner de fiefs et de terres ä fermage ä la
malicieuse race des Giboltet.

Malgre que l'abbe et ses religieux payassent largement tout
ce qui leur etait necessaire durant leur sejour ä la Neuve-

ville; malgre que depuis plusieurs annees, qu'ils y demeu-

raient, ils eussent fait beaucoup de bien a la ville, ils ne pu-
rent eviter les desagrements attaches au sejour des pelites
villes, lorsqu'on n'y est pas bourgeois.

Sous la date du 16 avril 1644 l'abbe rapporte la visite

que lui firenl les deputes de la bourgeoisie de la Neuveville

pour lui reprocher aigrement, avec furie et menaces qu'il
avait eu l'audace de se plaindre qu'on enlevail des raisins hors
des vignes avant la levee des dimes et que par-la les Neuvc-
villois lui faisaient perdre une partie de ses revenus;

Que le receveur de l'abbe, quoique de la Neuveville, etait

peu reverencieux envers le ministre Besson; que la prebende
de ce pasleur n'elait pas loujours des mieux payee par Bel-
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Ielay, qui le devait, qu'en particulier on lui livrait des grains
qui n'etaient pas assez nets ;

Que la residence de l'abbe et de ses moines ayant ete jus-
que-lä exemple d'impöt ou de droit d'habitalion il devait
declarer si par liasard il se croyait bourgeois de la Neuve-:

ville;
Que, nonobslant la defense du magistrat, il avait l'audace

de dire messe en secret dans sa maison et raeme d'y admettre
des etrangers, au grand prejudice de la religion reformee;

Que toutes ces clioses prejudiciables ä la ville ne pou-
vaient rester impunies et que la bourgeoisie voulait en tirer
vengeance.

L'abbe repondit avec beaucoup de moderation ä tous ces

griefs. II prouva qu'en effet les bourgeois de la Neuveville
n'altendaient pas l'ouverture des vendanges et la levee de la
dime pour cueillir du raisin.

II juslifia que la probende du ministre lui etait payee scru-
puleusement et que tous les ans on ajoutait quelques me-
sures de ble pour compenser le dechet;

Qu'il ne pouvait etre responsable des procedes de son

receveur dans les altercations qu'il avait eues avec le
ministre ;

Que la residence de l'abbe ä la Neuveville ne pouvait etre
sujette a impot; qu'elle lui etait due comme un privilege
attache ä sa qualite de! collateur de l'eglise paroissiale; que
Berne jouissait de ce droit au Landeron et ailleurs sans coni
testation;

Qu'il n'avait jamais dil messe dans sa maison de la
Neuveville; que, depuis plus de sept ans qu'il y residait, il n'avait
cesse d'etre favorable aux habitants de la Neuveville et qu'il
esperait bien que la paix ne serait pas troublee.

On ne voit pas quelle fut la suite de celte affaire seule-

ment il parait qu'elle contribua ä liater le depart de l'abbe

qui retourna ä Bellelay avec toute sa suite, le 9 janvier -1645.

Bellelay possedait plusieurs maisons ä la Neuveville mais

comme elles etaient trop petites et mal siluees, on les vendit
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et echangea pour former un etablissement plus spaöieux au
bord du lac, a cote du port. II parait que ce fut l'abbe David
Juilleral, qui fit commencer le beau batiment qu'on y voit
encore, et dans tous les cas ce fut son successeur, Jean-

Pierre Cuenat, qui le termina et acheva de l'entourer de tou-
tes ses dependances.

Cet edifice fut gravement endommage, le 29 janvier 1615,

par un ouragan qui dura depuis 8 heures du matin jusqu'ä
midi. II se fit sentir dans une grande partie de la Suisse; il
abattit deux tours a Payerne et causa de grands degäls ä

Neuchatel, ä Berne et dans d'autres villes.
Mais la maison de la Neuveville fut bientöt reparee, et

l'abbe y allait au moins deux fois chaque annee : en automne,

pour faire les vendanges et au printemps pour lirer le vin
au clair. Dans toutes ces occasions, il se faisait accompagner
d'un ou deuxmoines, d'un valet de cliambre, d'un tonnelier
et de deux servantes. II faisait alors tuer la vacbe dite des

vendanges; on faisait venir des vivres et provisions diverses;
on reunissait des ouvriers et quand les vendanges etaient
terminees, l'abbe payait toutes les depenses sans jamais rien
laisser en arriöre ; puis, au moment de partir, il donnait des

etrennes ä ceux qui lui avaient rendu service. C'estainsi qu'en
1650, 23 novembre, il rapporle : a La vendange finie, som-
mes sortis de la Neuveville contre Bienne et avons donne le

tringeld ä la femme du receveur une demi-pistole, ä ma
filiole un demi-quart de ducaton, a la grande fille deux testons
et ä la servante quatre batz. »

Le 5 juin 1616, l'abbe se rendit ä le Neuveville avec sa
suite accoutumee poqr faire le soutirage du vin. II s'en

trouva 41 tonneaux contenant en moyenne chacun 500 pots,
non compris les autres grands tonnaeux.

Le 7 juin de la meme annee, il rapporte en ces termes

quelle etait la provision de vin de Bellelay:
« Si bien que depuis les dernifires vendanges passees de

» l'an 1615 parmi (outre) ccs quarante-un tonneaux, au-
5 rons fait conduire a Bcllclay ncuf vingt tonneaux plcins de
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» vin, de chascun l'un dans l'aulre cinq cents pols sans
» neanmoins aucun contentement d'une partie de mes reli-
* gieux, non compris quatre grandes meres-bosses encour du
» present pleines a Bellelay de l'an 1G44. Ce que j'ay voulu
» remarquer pour monslrer ä mes successeurs abbes que
» nonobstant qu'iceux fassent plus qu'ils ne pourront ne
» contenteront jamais les religieux, qui ordinairement clier-
» chent en religion ce que jamais n'eussent trouve h monde.
s Ainsi attestons Jean Pierre abbe, » avec paraphe.

Nous avons dejü cite les provisions que le garde-manger
de Bellelay renfermait en 1654, et le journal de l'abbe est

rempli de details sur ces sortes d'objets, en sorle que l'on
peut voir que si la guerre avait disperse quelque temps les

moines, elle n'avait toutefois pas epuise leurs ressources et
leurs moyens d'avoir bonne table et cave bien garnie. (*)

Cette dispersion des religieux et la longue absence de

l'abbe avaient amene le relacliement de la discipline ü

Bellelay. On y buvait beaucoup de vin, chacun s'etait habitue
ä faire plus ou moins ce qu'il voulait et ce n'elait pas cliose
facile que de ramener l'ordre et la stride observance de la

rfegle.
En 1645, au retour des vendanges, il y eul ä Bellelay une

scöne des plus tragiques ; c'est un specimen de ce qu'elaient
alors les moeurs monastiques. Nous la rapporterons en co-
piant textuellement le journal de l'abbe Jean-Pierre: t Le 30
novembre 1645, le propre jour de St-Andre apostre, a sept
lieures et demie du soir, pendant complies, deux religieux
prestres estant demeures hors complies, comme malades dans

le poille du couvent, se sont print it querreler de telle sorte

(*) A cette epoque il y avail h peine 25 h 30 religieux 6 Bellelay. Dans les

derniers temps de l'abbaye ce nombrc elait de 55 h 42 et 4 freres exerqan t
les professions de marccbal, tonnelier et autres.

En 1200 l'abbaye de Citeaux avait dans ses caves 20 mille mesurcs do

vin. Capefigue. üistoire de Philippe-Auguste, t. II. 187. — Le mailre du re-
l'ectoirc ne faisait plus usage du petit vase pour mesurer le vin le justicia
hat des moines.
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que l'un tirant son cousteau le va fischer dans le ventre de

l'autre a la profondeur d'un pied; mais par la providence de

Dieu, le barbier estant seulement arrive, lui estancha le sang,
et esperons qu'il n'en mourra point. Le religieux qu'a donne

lecoup de cousteau, inslinctu diaboli, s'appelle Pierre Pelit-
Ricliard de Pourrentruy, lequel depuis plusieurs annees n'a

jamais rien faict, ni assiste ä choeur, ni leu messe, ni seulement

servi une petite messe ains s'est toujours fait malade

en depit des superieurs et nous onl toujours älteste les doc-
teurs par leur foy icelui n'estre malade. Enfin iceluy Pierre
Felit-Richard n'at jamais fait bien, ains a toujours este odieux
de la discipline et toujours incite un et aulre contre tous
superieurs. L'aultre religieux qui a re^u le coup est supprieur
et s'appelle Claude Borne de Charmavillard en Bourgogne,
lequel est de bonne vie. »

« Le IG Juin 1646, avons envoye nos deux religieux mes-
sire Jean-Henry Batteny et messire Jean-George Sclnvaller
presdu nonce aposlolique causant le coup de cousteau donne

par l'instinct du diable par F. Pierre Petit-Richard ä

supprieur Claude Borne; et leur avons donne une belle doublelte
(gobelel), d'argent entierement doree pour offrir en passant
ä Soleure ü M. Bartheleme qu'est este ces annees passees
commandant en nostre abbaye de Bellelay. »

« Le 6 aout 1646, M. Francois de la Fosse, abbe de
Corneul et mons. le prevost de Gray, ensemble d'un
religieux de Corneul et M. le Blaue sont sortis de Bellelay, aux-
quels abbe ct prevost avons donne la somme de 27 pistoles
et un cheval pour le moins de huit a neuf pistoles qu'avons
fail present audit Sr abbe. A son religieux avons fait present
d'un blanc chappeau de Millan, et le tout ü sujet de nostre
religieux, Piere Petit-Richard, pour avoir le jour de Si-Andre,
fische un cousteau soub le coeur de F. Claude Borne. Voili
comme se conduisent les mauvais religieux du present siecle.»

Mais Petit-Richard n'etait pas le seul mauvais moine de

Bellelay, car sons la date du 22 decembre 1647, I'abbe ecrit:
« Nous avons envoye en cour apres de M. le vicaire general

»
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nostre religieux F. Vernier Brunner, de Soleure, pour etre
adrais en la eure de Greulzigen. Dieu lui fasse grace mieulx
vivre & l'advenir, car s'il faitbien, plusieurs seront trompes ;

et lui pardonnons de bon coeur de tant de molestations et
fascheries qu'il nous a toujours fait eslant it couvent. Nous
lui avons donne en argent dix livres de Basle. Son serviteur
est Jean la Chausse de Fornet qu'estoit notre portier. »

Un peu plus tard Petit-Richard, apres avoir subi diverses

peines canoniques et corporelles, mais seulement infligees par
ses superieurs ecclesiastiques, obtint aussi une cure. On se

debarrassait au couvent des mauvais moines en les envoyant
desservir des paroisses et Dieu sait aussi si plusieurs ne fu-
rent pas Irompes.

Alors, non-seulement plusieurs religieux ne remplissaient
aueun de leurs devoirs, mais d'autres tout en passant pour
des hommes bien merilants, s'occupaient cependant de
loutes sortes de traücs et d'affaires absolument en dehors
des dispositions des Statuts de leur ordre.

L'abbe Jean-Pierre Cuenat termina ses Memoires le 19 aoüt
4659, vingt ans apres les avoir commences. Nous croyons
que ce fut de son temps qu'on bätit le pont de pierre jete
sur le ruisseau qui descend des Genevez et traverse la prairie
de Bellelay. On remarque que, dans les grosses pierres qui
forment les garde-fous de ce pont, on a menage ou laille des

especes de sieges au nombre de six de chaque cole du pont.
On montre bien dans la Prevote de Moulier, quelques blocs
de rocher du reste assez informes, dans lesquels on veut
reconnailre des prie-dieu ou des sieges de St-Germain qui
out pris miraculeusement la forme des parlies du corps de

ce venerable abbe, lorsqu'il faisait usage de ces roches; mais

a Bellelay il ne s'agit nullement de miracle, mais bien de

sieges tailles de fagon a representee les stalles d'une eglise;
Dans les beaux jours d'ete, lorsque toule la jeunesse des

Genevez et du voisinage arrivait dans cette prairie pour faire
les foins de l'abbaye, les moines allaient se meler a ces

joyeux faneurs et comme l'heure de vepres sonnait sou-
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vent pendant qu'ils etaient dans la prairie, ils avaient trouve
süffisant de chanter vepres sous la voüle du ciel. Toulefois,
comme on n'etait pas toujours assis fort a l'aise sur cette

prairie marecageuse ils s'aviserent de converLir le pont en
lulrin et ils s'asseyaient gravement en face lesunsdes aulres

pour psalraodier commodement ies vdpres sur les sieges du

pont.

——
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in. BELLELAY.

Tratlitions, monuments, Mstoire,

par P. Mandelert.

Excepte cc que I'on trouve dans les Annales des Premontres (') et
quelques courtes notices eparses, on ne connait pas d'hisloire de
Bellelay. Cependant on lit dans un manuscrit inedit, (") intitule : Hisloire
abreiße de Bellelay : « Voila ce que l'on trouve dans les Annales de

Bellelay, qu'un auteur contemporain a mises en langue vulgaire. i Ceci

prouverait done que l'histoirc de Bellelay a ele publice en langue fran-
Saise et que de nos jours il ne resterait plus trace de cette histoire.

Je n'ai pas la pretention d'ecrire l'histoire de Bellelay. J'ai voulu
seulement reunir, avec les fails dejä connus, ceux que j'ai puises
dans des manuscrits inedits recueillis ici ct dans les environs, trop
heurcux si la reunion de ces divers materiaux peut etre de quelque
utilitd ä une plume plus exercee que la mienne pour retracer la vie de
cette abbaye.

Des orlgines du monastere de Bellelay. ('")

« J'ai cru devoir vous raconter un fait digne de la memoire non-
seulement des hommes de notre temps mais encore de ceux de tous
les siecles. Comme beaucoup d'erreurs se sont glissees dans cette
histoire par suite du grand nombre de narrateurs qui l'ont transmise jus-
qu'ii nous, je veux vous la faire connaitre d'apres les temoignages les

plus dignes de foi.
i> J'abuserai done de votre patience religicux auditcurs en vous

racontant non point la fable de Milet, ni le röve d'un homme plonge

(') Sacri et canonici ordinis Priemonstratcnsis Annates, par C. L. Hugo,
abbe d'Elival. Nancy 1734, 2 vol. — Cet ouvrage se Irouve h la biblio-
tbeque imperiale de Paris, oü j'ai obtenu une traduction de Particle sur
Bellelay.

(**) Ce manuscrit, sans nom d'auteur, paralt avoir ete ccrit vers la fin du
18° sieclc. II a ete retrouve, apres de longues recherches par M. Rosse,

cure ä Saulcy, qui a bien voulu me l'offrir.

(*"J Traduit d'un manuscrit latin de l'abbe Jean-George Voirol, mort en
1790. — Traduction due 1 l'obligeance de M. l'abbe Goussel, professeura
Marnay.
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dans Ie sommeil, ni les fictions des poiiles, mais (si la renommee ne
m'induil point en erreur) uno liistoire veritable. Je vais done vous faire
connailre brievement l'origiue cerlaine de ce celebre monaslere de

Bellelay.
» En compulsant les annales des anciens, je trouve qu'un certain

eomle Siginand, ou si vous l'aimez mieux Sigismond, so fit remarquer
parmi les autres chanoines de l'eglise collegiale de Moutier-Granval,
ou Grandvaux, placd ä l'orient du nßtre dont il est separe par un
espace d'cnviron trois heures de chemin. Or, pour le dire en un mot,
cet homme brilla tellement par ses vertus et ses qualites eminentes
qu'il fut eleve par le suffrage unanime de tous ses confreres ä la di-
gnile de prevöt dans cette maison qui, au temps de Saint-Germain

martyr, etait un monastere mais qui plus lard devint une florissanle
colldgiale.

si Or, en Fan 1136, le personnage illustre que nous venons de citer,
invite.par une temperature d'une douceur charmante et brillant du
desir de sc livrer au plaisir de la chasse, appelle ses serviteurs et leur
ordonne de se preparer pour cet exercico. Bientöt ceux-ci obeissant
avec la plus grande promptitude ä l'ordre de leur maitre, prennent
leurs habits de chasse, preparent les arcs et les epieux, appellent leurs
chicns. Pendant ce lemps-lä, leur maitre depose sa grande rohe, et en
revet une plus courte et plus legere. Apres avoir fait tous les preparatifs
necessaires pour une chasse des plus remarquables, le comte s'avance

avec sa troupe vers des monlagncs tres-elevees ; les cliiens de chasse
sont mis cn liberte, le maitre et les serviteurs se separent. II me sellable

voir ces animaux fideles parcourir les gorges et les cavernes des

montagnes, examiner altentivement tous les lieux, et enfin poursuivre
la bete fcroce cn faisant entendre des aboiements violents et repcles.
Voyez avec quelle rapidite ils parcourent les defiles les vallees, les
rochers, les collines, les forets et les montagnes afin d'attcindre leur
proie Les chasseurs sont pendant longtemps dans une vivo atlente,
ils excitent les chiens montent, descendent, courent; mais lout le
fruit de ces nombreux efforts, e'est que (comme cola arrive frequem-
ment dans les montagnes du Jura) le serviteur perd de vue son com-
pagnon, les chiens leur maitre, ct cclui-ci tous les gens de sa suite.
II les perd tellement de vue qu'il a beau les appeler ü haute voix
qu'il fait en vain retentir les forets de son cor de chasse il ne pent
se reunir ä aueun de ses serviteurs ; l'ccho seul lui repond. ~

» Tandis qu'il songe ä se lirer de ce mauvais pas, tout-ä-coup, un
monstre horrible, affreux, et d'une grandeur demesuree, s'offre a ses

regards. II s'avance d'un pas lent et grave ; sa face est difforme ses

yeux creux ; des dents d'une grandeur considerable so font remarquer

ä sa riiAchoire inferieure elles lui scrvent do defenses. Sa tele

8.



— 114 —

et tout son corps sont couvcrts de poils longs et herissfs. A l'aspect
de cette laie d'une grandeur ef d'une difl'ormite si extraordinaire le
chasseur est saisi d'effroi; incertain sur son sort, mais trüs-assure du
danger qui le menace, il songe ä la fuite. Mais dbja le monstre lui
barre le passage ; c'est en vain qu'il cherche une issue quelque part;
la böte cruelle s'attache ä ses pas. Dans une situation aussi desesperie,
il ne prend conseil que de son audace ; 1'animal va s'elancer sur lui,
il le frappe de son epieu avec une telle adresse, l'atteint si bien que ce
dernier tombe ä terre semblable ä une masse informe privüe de vie.
Les bois, les forets, les cavernes des montagnes rbsonnent et tremblent
au loin par suite de cette chute. Mais noire chasseur experiment, ne
se confiant nullement ä de tels animaux se prepare k une lutte plus
acharnte. Tout-a-coup, 1'animal reprenant de nouvelles forces, vole
avec rapiditü, se precipite sur le chasseur prßt k le frapper, et il l'eut
dechire en mille pieces, si celui-ci ne se füt jete un peu de cöte. Ces

animaux ddcliirent iropitoyablement tout ce qu'ils atteignent dans leur
course mais ils regarderaient comme une honte de revenir sur leurs

pas. L'animal poursuit done en droite ligne son chemin sans doute

par la permission du Ciel; il court pendant l'espace de deux heures
dans une forSt tres-epaisse et non interrompue.

x> Siginand, pendant ce temps-la, poursuit cet animal avec d'autant
plus d'ardeur qu'il parait blesse plus gravement, qu'il est plus fatigufe

par sa course ä travers les montagnes escarpies et qu'il perd une
plus grande quantity de sang. Brülant done du desir de l'abatlre par
un coup dbcisif, notre chasseur poursuit le monstre avec acharnement

jusqu'ä une certaine vallee entouree de trois sommets de montagnes
assez dlevees. Des abimes, des rochers et des cavernes en faisaient
alors un sejour d'horreur ; des bois epais des buissons et des arbres

au feuillage sombre y repandaient une profonde obscuritü. Le sol ma-
recageux de cette vallee ne produisait que quelques plantes sauvages.
Un ciel inclement et rigoureux un froid continuel et non interrompu
rendaient inhabitable aux hommes et mfime aux animaux les plus fa-
rouches ce lieu oü nous voyons maintenant fleurir notre chüre maison

religieuse. Dans l'endroit möme oü s'eleve maintenant la nouvelle
chapelle, autrefois petit oratoire dedie ä notre tres-saint Pere et lbgis-
laleur Norbert, Siginand pensant que le moment est opportun pour
lancer son trait, fait ä l'animal une blessure mortelle, puis tout joyeux,
il ddpüce sa proie, en n'oubliant point la part de ses compagnons.

» Mais bientöt, revenu ä lui-möme il examine les lieux et sent
naitre dans son äme la crainte et l'horreur. C'est en vain qu'il met en

jeu toutes les forces de son esprit, il ne peut se rappeler par quel en-
droit il a pünütre dans ce labyrinthe, et il sait moins encore comment

il pourra en sortir. 11 sait seulement avec la plus grande certitude
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qii'il est loin de son eglise loin de ses servileurs loin de tout lieu
habitß ; il sail que le coucher du soleil approche et c'est ce qui
redouble sa frayeur. Persuade par toutes ces raisons, qu'il ne faut pas
tergiverser davantage, il cherche et il examine attentivement un chemin

qui pourra le conduire ä quelque bourgade, ä quelque maison, k une
habitation quelle qu'elle puisse etre ; mais tous ses efforts sont inutiles,
et tout couvert de sueur, il arrive au lieu d'oü il etait parti. La nuit
est venue.

j Pendant ce temps-lä, les serViteurs sont en proie k la plus vive

inquietude. Leur maitre s'est-il egare a-t-il regagne son manoir ils
l'ignorent completement. Iis poussent de grands cris pour faire con-
naltre ä leur maitre leur presence, mais en vain; alors ils retournent ä

sa demeure, persuades qu'ils le trouveront; mais ils sont trompes dans

leur esperance ; car une fois arrives ils apprennent que leur maitre
n'est point encore de retour, et ils comprennent qu'il s'est complement

egare. Une nouvelle aussi inattendue remplit d'effroi tous les
serviteurs du Comte ; les uns parcourent la maison dans tous les sens,
d'autres se parlent k voix basse d'autres remplissent l'habitation de
leurs cris, tous demandent conseil et personne ne peutleur en donner.

s Les habitants de Moutier-Grandval, ignorant encore ce qui est
arrivß conjecturent cepcndant qu'un grand malheur est tombß sur la
maison du comte. On fait les plus grands efforts pour le cacher et pour -
ne pas en laisser paraitre le moindre indice äu dehors ; mais enfin la
douleur ne pouvant plus se contenir eclate en gemissements et annonce
au public la calamite tombee sur la famille ; chacun connait que Sigi-
nand s'est perdu k la chasse. Bientöt chacun se livre ä diverses
conjectures et en fait part k ses voisins.

» Songez, se disaient-ils ensemble, songez ä ce qui a pu arriver k

notre maitre depuis les longues heures qui ont suivi son depart. Sur
ces montagnes filevees ct dans ces vallees profondes, combien de lieux
oü notre maitre a pu trouver un abri! — c Mais, disaient d'autres, le
m6me abime, le mfime precipice, peut procurer ä un homme un abri
et aussi la mort. Nous sommes tous sujets a une multitude d'accidents ;

l'un a trouve la mort dans le sommeil et dans le lit le plus tranquille;
l'autre a trouve sa fin dans la cause la plus minime; le pied a manque
k un tel lorsqu'il voyageait dans une plaine bien unie. Songez combien
notre maitre a ßtß expose, au milieu de l'obscurite des forßts, ä tom-
ber dans un precipice, et ä y perdre la vie 1 Peut-elre a-t-il succombd
ä une attaque de paralysie ou d'apoplexie peut-etre a-t-il etß icrase
sous un arbre sous un rocher, ou devore par une bete feroce. II est
done inutile de chercher celui qui a pu se perdre de tant de manißres
et dans un si grand nombre de lieux divers, s

» Une seule chose semblait adoucir 1'immense douleur des gens de
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la maison du comic ; ils espuraient que peul-etre il avail gagne
Ulspei'gam ou une autre maison de campagne. On emploie pour
le retrouver tous les moyens que la prudence pent suggerer. On en-
voie des courriers dans la villc de Delemont ct dans tous les villages
places au pied des montagnes afin d'apprendrc quelque chose de taou-
veau au sujet de Siginand, mais tout est inutile, he lendemain, au
lever du soleil, ils sont de nouveau envoyes de differents cotes ; ils
doivent tout parcourir, meme les lieux les plus difficiles, afin de trouver
les traces de leur maitre, de decouvrir l'abri oü il est cache ou au moins
le lieu qui recele ses dernieres depouilles. Tous mettent la plus grande
ardeur dans leurs recherches, et cependant leur maitre n'est point re-
trouve au bout de trois jours. Los compagnons du comte sont liors
d'eux-memes; tous les habitants du lieu sont plonges dans la consternation

; le deuil el les giSmissemcnls sont nnivcrsels.
5 Mais la plus grande douleur avait lieu dans la famillc du prevöt;

sa soeur versait de si abondantcs larmes qu'elle excitait la compassion
de tous ; eile en venait aux dernieres cxtremites do la douleur ; elle
se frappait la tele conlre les murs et semblait vouloir chercher dans
la mort la fin de ses peines.

» Pendantce temps-la notre voyageur n'etait pas agite dun moindre
souci. En effet, apres avoir tente tous les genres d'efforts, il ne pou-
vait eviter ce Caryhdc, ce Scylla, il ne pouvait sortir de ce labyrintho
oil il se voyait expose ii peril* accahle par la faim par la soif et par
tous les genres de soufiranccs, au milieu des fantömes et des spectres
nocturnes. Songez quelles durent elrc ses transes dans une pareille
position Sans doute qu'au milieu de ses angoisses il fit souvent
entendre ces paroles : « Jo vais mourir ici, prive de tout, succombant

aux privations en tous genres. C'est done la le fruit que j'ai tire de

tant de veilles pieuses, de tant do messes, de tant d'heures, de lant de

rosaires que j'ai recites avce un si grand soin Voilä done le fruit de

mes nombreuses aumönes Oil est done cette espürance que j'avais
en Dieu, cette confiance dans l'interccssion (I9 Saint-Germain et du

grand Augustin Jo vais mourir, et je n'ai aucun parent, aucun ami

pour mo consoler dans mes dcrniers instants, aucun pretro pour
m'assister dans ce moment supreme, pour entendre ma confession et

m'adminislrer les derniers sacrcmcnts. »

B Prenez courage, bien-aime seigneur, ne rejetez point les armes
de la milice spirituelle coniiez toutcs vos peines et le soin de votre
salut ä celui qui sut tirer Jonas du sein d'un monstre et des (lots de

la mer, qui sut conserver les trois enfants de Babylonc au milieu d'une

fournaise ardente et il vous ramenera sain et sauf ii votre demeure

Ce n'est point le hasard qui vous a conduit dans ce lahyrinthe inextricable

mais la prudence, la sagesse do celui qui gouverne le Ciel, la
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lerre et les enters, tie cclui qui s'est servi de quelques homines agresles
et grossiers pour fonder la ville elcrnelle, centre de son eglise. 11 veut
faire scrvir le malheur qui vous arrive, a la fondation d'un monastere

qui sert d'asile ä laut de vierges ä tant de confesseurs et ä lant de

martyrs; d'un monastere oü vivent lant dc religicux, lids par les vceux
les plus sacres ; d'un monastere oü ont vecu tant tie saints religieux
depuis plusieurs siecles. La sera fonde un monastere celebre de
l'ordre de Saint Norbert; lä vivront des religieux qui seront ensuite
eleves sur le siege episcopal de Bale ; lä vivront ces religieux distin-
guds, illustres dans toule la chreticnte, ces hommes aimes des Souve-

rains-Pontifes, veneres des Cesars, admis au conseil ties Princes et des

Eveques. Ce lieu si inculle sera l'asile des Schnell, des Verner, des

David, des George, des Frederic, qui eclaireront et nourriront le peu-
ple cbrelien de leurs paroles, de leurs discours et de lours exemples,
qui rejouiront les anges par leur celeste psalmodie et feront la joie
des habitants des cieux. Courage done, heros chrelien, continuez votre
ceuvre, et faites ce que vous dicte votre conscience — Siginand avait
toujours rendu de grands honneurs ä Sainl-Auguslin et avait eu line
grande devotion ä ce saint docteur, et certes ä juste litre. Pousse done

par sa devotion envers ce grand Saint, il promet ä Die.u du plus pro-
fond de son coeur, d'clever un oratoirc en l'honneur de cet illustre
docteur de l'eglise, dans le lieu meme oü il a ahattu la laie et oü il a

sejourne si longtemps, s'il parvient ä sortir sain et sauf du danger qui
le menace. Son vocu est hientöt exauce ; car au retour de la lumiere
grace ä la protection du hienheureux Augustin, il trouve enfin le sen-
tier si desire, qu'il a cherclie en vain pendant si longtemps et öpuise
par la faim, la fatigue, ct le manque de sommeil, il arrive enfin ä sa
demeure. Qui pourrait redire les transports de joie de sa soeur, de ses
serviteurs de ses conireres et de ses concitoyens Pour moi je suc-
combe sous line pareille tucbe.

» Je n'enlreprendrai point de depeindre lesembrassements, la joie et
les applaudissements de tous les spcctaleurs. Tout ce que je pourrais
dire aussi des lenioignages d'aflecliou du fröre et de la soeur se precipitant

dans les bras de son fröre, serait beaueoup au-dessous de la
realite, Jugez par vous-memes quels seraient vos sentiments, quels
seraienl vos transpi#ls, si un fröre, remarquable par la dignite dont il
est revclu par la plus grande piele avait etc longtemps pleure par
vous et etait rendu ä vos embrassements d'uue manierc inesperöe
"Toutes les emotions, que notre caiur eprouverait dans cette situation,
furenl le partage du comte et de sa soeur dans ce moment d'un bon-
lieur si peu allendu.

» Mais cet homme pieux line fois arracbe au danger, ne se montra
point ingrat et n'oublia point son vocu. Accompagne de quelques servi-
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teurs, il va, peu de temps apres son retour, relrouver le lieu temoin de
ses angoisses, et dans l'endroit meme on il avait tue la laie et passe
trois jours et trois nuits, il fait Clever le plus promptement possible une
chapelle dediee ä Saint-Augustin. Cette chapelle fut erigee en l'an du
Seigueur 1136; eile se voyait encgite, il y a quelques annees, au nord
du chceur de l'eglise de Bellelayj 0 objet de veneration pour tous,
non-seulement pour les catholiques mais encore pour les protestants,
qui, marchant sur les traces de leurs ancfitres, se rendaient en foule ä

ce sanctuaire pour offrir leurs liommages ä Saint-Augustin, et pour
l'invoquer surtout dans les moments de langueur et de decouragement.

» Apres la construction de l'oratoire, Dieu, qui avait donne un
commencement ä cette oeuvre, y ajouta aussi l'accroissemept, en portant
les cceurs de plusieurs personnes pieuses ä executer ce que lui-mfime
avait resolu dans sa divine misericorde. Plusieurs fideles, pousses par
la piete, comraencerent ä visiter cet oratoire rccemment constru'it, et
ils l'ornerent et l'augmenterent par leurs aumönes, leurs dons et leurs
presents. Dans le mSme temps, l'ordre des chanoines de Premontre,
recemment institue par St-Norbert, repandait partout, comme un lis
odoriferant, la bonne odeur de sa saintete ; il prenait chaque jour de

nouveaux accroissemenls, et comme un olivier fertile dans la maison
du Seigneur, il produisait les fruits les plus salutaires et les plus abon-
danfs. Un certain Gerold, membre de cet ordre si saint et si distingue,
homme remarquable par sa piete et par sa grande prudence dans les

affaires, habitait le monastere du Lac-de-Joux, situe dans le diocese
de Lausanne. Ce fut lui qui, appele, dit-on, en ce lieu, jeta les fonde-
ments de notre sainte maison. Gerold, avec un zfele bien digne d'etre
imite, disposa tout ce qui etait necessaire pour l'entiere construction
du monastere, et avec l'aide de Dieu, il put terminer heureusement
cette construction. II fit aussi elever et consacrer une eglise assez

remarquable en l'honneur de Saint-Imier.
» Au milieu de tous ces travaux Siginand plein de bonnes ceuvres,

s'endormit dans le Seigneur dix ans apres la construction de la
chapelle du monastere, et son corps fut enseveli au milieu du choeur,
existant ä cette epoque. (")

(*) J'ai decouvert derniercment, sous des Ironcs d'arbres, cntre la nou-
velle roule et le chemin de Fornet precisement au nord du choeur de

l'eglise, comme l'indique l'auleur, des vestiges de macoDnerie qui doivent
avoir fait parlie des fondements de celte ancienne chapelle.

{**) J'ai lieu de croire que ce torabeau existe encore dans le choeur de

l'eglise. Un auteur, qui a visile Bellelay en 1790, dit : « L'eglise a ete cons-
trnile en 1714. Le choeur renferme le tombeau de Siginand, et on lit grave
6ur une table l'histoire de sa delivrance miraculeuse. » Hcnliy. Promenades

pittoresques dans I'Eveclie de Bale. La ttaye, 1809. T. II, p. 141.
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» Au reste, ce monastere augmenlait de jourenjour, non-seulement

par de nouvelles constructions, tnais aussi par un nombre toujours plus
grand d'excellents religieux, dont la pifitfi, la dfivotion et la charite
repandaient un vif eclat dans toutes les provinces voisines. La renom-
mfie de la vie sainte de ces religieux etant parvenue aux oreilles du
rfivfirend et celebre Ortlieb, fivfique de Bäle, il rfisolut de doter un
monastere qui des les premiers temps de sa fondation donnait de si
grandes espfirances. II assigna done ä ces religieux la terre des Genevez
et un territoire trfis-vaste, avec des dimes, des foröts, des päturages
excellents et d'autres revenus considerables. II y ajouta le droit de

patronage sur les quatre eglises paroissiales des Genevez, de Tavann#,
de Bassecourt et de Boecourt. Ce grand Evfique accorda ä l'figlise de

Bellelay toutes les dimes appartenant ä ces diverses eglises ; il l'enri-
chit de plusieurs autres biens et lui accorda de nombreux privileges;
de lä vient, ä mon avis, ce dicton populaire : Le Prevdt Siginand a
fonde le monastere de Bellelay et l'Eveque Ortlieb l'a dote. Apres ces
bienfaits accordes par cet Evfique, le monastfire atteignit le degre de

grandeur, de puissance et de dignitfi auquel il est parvenu, grace aux
soins, ä la prudence et ä l'industrie des abbes vigilants, economes et
habiles qui l'ont gouverne. a

Dans ce rdeit, l'abbe J.-G. Voirol (') ne parle pas de l'etymologie et
de l'origine du nom de Bellelay. Voici ce que je trouve ä cet egard
dans l'IIistoire abregee de Bellelay, manuscrit dejä cite ; cette version
est semblable ä celle de C.-L. Hugo :

« Bellelay est situfi dans l'evtSche et la prineipautö de Bäle, sur les
confins de la prefecture de Delcmont, non loin de ces eimes du mont
Jura qui separaient autrefois de la Bourgogne l'Helvätie et le pays des

Rauraques, dans une vallee que des montagnes environnent de toutes
parts ; ä sept lieues de Porrentruy, ä cinq lieues de Dclemont et de

Bienne, ä trois lieues de St-Ursanne. Bellelay fut erige en abbaye de
notre ordre par Siginand, auparavant prevöt du chapitre de Grandvaux,
vers l'an 1136, Adalberon ätant alors fiveque de Bäle. Le couvent ainsi
fonde, un autre evfique de Bäle, Ortlieb, comte de Frobourg, l'enricbit
en le dotant de quelques paroisses et de forfits. Heritier de son siege
et de sa bienveillance Humbert de Neuchätel retablit la fortune de

Bellelay, appauvri par le schisme et par les guerres du sacerdoce et

(*) Nous avotis visile Bellelay sous l'adminislratipn de Jean-George Voirol,
perspnnage que la purete des meeurs, le zelc de la maisou de Dieu et les

lien&_de l'amitifi nous rendaient extrfimement eher (c'elait en 17-13); et y
trouvant l'esprit de Sainl-Norbert, dans l'eclatde l'eglise nouvellement bälie
et surtout dans l'exetnplaire regularite des cbanoines, nous avons soubaile

qu'il y reslät ä jamais fixe. (C.-L. Hugo. Annales des Premontres.)
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de l'empire; il le combla de liberalites qui servirent ä raeheler et ä

reparer les lerres mises en gages et les edifices devastes.

» Ne sous de si favorables auspices, Bellelay devint un couvent ce-
lebre, memo par ses prerogatives purement civiles. II a la presidence
ä perpetuite des Etats de l'eveche de Bale. II jouit du droit de cite
dans les villes de Berne, Soleure et Bienne. Dans tout son territoire, il
exerce Ia justice de baut domaine. Mais ce qui vaut mieux que lout
cela, c'estque Bellelay irreprochable a conserve, dans toute sa purete,
le flambeau toujours allume de l'antique foi et de la piete sincere,
cultivant la vertu et la science, et, ä ce double titre, se faisant respecter
des protestants eux-memes.

»II ne paraitra point ici hors do propos de donner quelques details
sur l'etymologie et l'origine du mot Bellelay, pour n'avoir pas l'air de

trailer avec dedain les traditions adoptees par le public, a — Apres la
narration des faits que nous connaissons dejä l'auteur dit : « Siginand
donna au couvent le nom de Bellelay, en souvenir de celte laie abat-
tue ä la chasse, et, parce que saisi d'etonnement ä la vue de la grandeur

de cet animal, il avait prononci, dit-on, ces mots dans la langue
du pays : belle laie a

Je crois devoir citer ici sur l'etymologie du mot Bellelay, l'opi-
nion d'un homme distingue par ses connaissances, et qui a bien
voulu me procurer, ä Paris, une traduction de ce que l'on trouve sur
Bellelay dans les Annales des Premonlres. Voici ce qu'il m'ecrit : « Je

a ne partage pas l'opinion de l'auteur sur l'etymologie de Bellelay.
a D'abord l'oxplication est puerile; ensuite il ne paralt pas qu'au 12<=

» sicclc le prevöt Siginand eilt donne ä la femelle d'un sanglier le nom
» franpais laie qui n'existait peut-etre pas encore. D'ailleurs, si telle
5> etait l'origine du mot lay, on aurait du traduire Bellelay par Pulchra
» porca et non par Bellelayia. Enfin le mot layia etait usite au moyen-
» äge, il signifiait chemin et se traduisait dans le franjais du temps par
» lee, ou lay, ou laie. Laier les bois, c'etait les partager par des che-
y> mins. St-Germain-en-Laye, pres Paris, tire son nom de la forCt

» voisine percee de chemins layiis ou lays. Je croirais done, sauf meil-
» leur avis, que Bellelay tire son nom des pereees ou allies qu'on aura
J faites dans la foret dont il etait alors entoure. » L'abbe J.-G. Voirol
n'abordant pas cette question dtymologique et C.-L. Hugo n'en parlant
que pour « n'avoir pas l'air, dit-il, de mepriser superbement une
tradition adoptee par le public, » il est permis de reconnaitre un caraclere
de vraisemblance ü l'opinion exprimee ci-dessus. D'ailleurs, Siginand
a fonile Bellelay, non pas en souvenir de la laie tuee par lui, mais en
souvenir du chemin relrouve ä la suite de son veeu. Quoi qu'il en soit
de 1'etymologie de son nom, et tout en laissanl ä de plus competents

que moi lc soin de se prononcer ä cet egard, Bcllelay doit sa fondation

au prevöt Siginand, ceci est incontestable. '•



GEROLD, premier abbß.

« Siginand mit pour premier abbe ä Bellelay Gerold, qu'il fit veuir
avec quelques compagnons du Lac-de-Jonx, et qui obtint d'Innocent II»

en 1141, la confirmation de l'abbaye recemment fondee. Eugene III,
veillant ä l'accroissement de la jeune colonie, approuva et sanctionna,
l'an 1148, l'union des eglises de Boecourt, Tavanne, Saint-Ursanne et
Neuveville avec le monastere de Bellelay. Pour la plus grande sürelc
et la paix de son couvent, Gerold obtint ensuite d'Ortlieb, evfique de
Bäle, ;i tjtre de dot, le district ou territoire de Bellelay avec le droit
de patronage de l'cglise de Sainte-Marie-Madelaine. Cette donation fut
confirmee par Lucius III, en 1181, ä la demande de Louis, successeur
de Gerold. (*)

Les Anciennes Annales de Bellelay, qu'un auteur contemporain a
mises en langue yulgaire, donnent beaucoup de details sur la piete de
Gerold et de ses premiers compagnons. Ces religieux observerent la
regle de l'ordre dans toule sa rigueur primitive, travaillerent de leurs
mains, (**) supporterent courageusement la rigueur du climat, ("") et

(') Annales des Premonires.

(") Au milieu de la grande prairie dite : la Nod de Dellelay, il y a, aiusi

que je l'ai eile dans le Coup-d'ccil de l'annee derniere, page 164, un pont
en pierre, dont les parapels se composaient jadis de 12 sieges ou slalles eu
pierre d'une seule piece proprement taillee. Deux de ces sieges se trou-
vent encore 4 leur place ; ils portent les armoiries de l'abbe Cuenat, avec la
date de 1665. C'est 14, d'apres la tradition, que les religieux, pour ne pas

perdre de temps lorsqu'ils dlaienl occupes aux travaux de la campagne, so

reunissaienl pour reciter une parlie des offices du jour. D'apres cette mfime

tradition, les religieux de Bellelay se sont livres 4 des travaux manuels jus-
qu'au regne de l'abbe Semon, ou mieux, jusqu'4 l'achevement de la
reconstruction du couvent.

(*") « Nous avons vu, dit le P. Gregoire Voirol, neiger 4 Bellelay lous les
mois de l'annee. » — Dans le journal du maire Feusier, de Saicourt, je
trouve, en l'annee 1770, la remarque suivante : « Cette annee a etd remar-
quable par la longueur et la rigueur de l'hiver, qui a dure depuis le milieu
de novembre 1769 jasqu'4 la fin d'avril 1770, la lerre ayant etö couverte
de neige pendant tout ce temps-I4. A Bellelay les portes et les fenfitres du
bas etage de l'höpital (environ 10 pieds de hauteur) ont ete entierement
cacliees. Au Cernil de Tramelan il y en avait 22 pieds de baut 4 la fois. »

— Dans des notes, dont je dois la communication 4 la bienveillance de M.
l'abbe Saucy de Lajoux je trouve aussi les remarques suivanles : « Le 30

juin 1789 il y neigeait 4 gros llocons, pendant la procession qu'on fit a

N. D. de Lajoux. Le Ier juillet 1795, il tomba non pas de la neige 4 la ve-
rile mais du gresil qui la valait bien. Le 9 aoill 1784, on vit de la neige
sur les toils, eile y resta jusqu'au lendemain, jour de St-Laurcnt. »
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surent allier la plus stride pauvrete avec Ie plus grand amour du tra -
vail. Enfin GSrold termina par une sainte mort une vie digne des plus
grands doges, la veille des calendes d'avril de 1'an 1170. (*)

Dans sa magniflque et precieuse publication des Monuments de
TEveche M. Trouillat donne in extenso un tres-grand nombre d'actes
relatifs ä Bellelay. J'indiquerai, sous le regne de chaque abbe, le titre
seulement d'une partie de ces actes, regrettant que ce qui a dejä paru
n'aille pas encore ä une date plus rapprochee de nous. Deux documents
se rattachent ä l'administration de Gerold :

Concordat entre l'ßglise colligiale de Moutiers-Grandval et l'abbaye
de Bellelay, vers 1161. — Reimbalde de Spechbach donne ä l'abbaye.
de Bellelay tout ce qu'il posside ä Montignez, vers 1170. (**)

LOUIS, deuxiäme abbö.C")

<t (*"*) Louis, que la gravite de ses moeurs et sa piete rendaient re-
commandable, s'occupa d'fitendre l'ordre, et ä cet effet il envoya de

sa maison ä Grandgourt une colonie de chanoines sous la conduite de
Raoul. Non content de donner des iloges, Clement III confera le titre
d'abbaye ä ce rejeton de Bellelay, en 1187. L'ann£e suivante, Philippe,
prevöt de St-Ursanne, avec l'approbation de Theodore, archevSque de

(*) Hisloire abregee de Bellelay, ined.

(") Trouillat, Monuments de l'hisloire de l'ancien eveche de Bdle, tome I,
pages 339 et 319.

(***) M. Frederic de Mülinen-Mutach, qui s'occupe de la publication d'un

ouvrage considerable sur tous les couveuts et cbapilres de la Suisse, intitule

: Helvetia saera, duquel il a bien voulu m'adresser une feuille d'epreuve
(pages 203 1208), presentant le tableau historique de l'abbaye de Bellelay,
indique comme 2e abbe, ud abbe Adam qui figure dans une pharte de 1195,
dont l'original se trouve aux archives de Berne. M. Trouillat a aussi repro-
duit ce document dans ses Monuments, t. I, p. 434. Cet abbe Adam ne
figure ni dans les Annales des Premontres, ni dans 1 'Histoire abregee de

Bellelay, inedite, ni dans le Necrologue publle par M. C. Nicolet. Parmi les

manuscrils que j'ai decouverts ici, se trouve une feuille, malheureusement
la seule, portant les pages 7331736) des Annales manuseriles de Bellelay
el dans laquelle se trouve precisement une liste des abbes aux 13° et 16"

siecles liste dont l'ordre chronologique est exaclement conforme ä ce que
l'on trouve dans les ouvrages que je viens d'indiquer. II ne m'appartienl pas,
sans doute, de me prononcer dans une question aussi delicate. Quoiqu'il
en soit, je suis porte ä croire que ceci provient d'une erreur dans l'original
de l'acte de 1193 plutöt que dans les autres documents qui sont tous
d'accord.

("") Annales des Premontres.
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Besau?on, resigna en faveur de l'abbe Louis le droit de patronage de

l'äglise paroissiale de Montignez. Enfin l'excellent abb6 mourut plein
de jours et de bonnes oeuvres, le 18 avril 1202. »

— Henri et Lutold, fils de Bourcard d'Asuel, renoncentä leurs droits
sur l'eglise de Boecourt, en faveur de Bellelay, 1175, 11 octobre. —
Louis, eveque de Bale, confirme ä l'abbaye de Bellelay la donation de

l'eglise de Boecourt, ä eile faite par son predecesseur Ortlieb, 28
octobre 1175. — Le pape Lucius III confirme les possessions et les
privileges de l'abbaye de Bellelay, 24 mars 1181. — Henri, eväque de
Bäle, atteste que l'abbaye de Bellelay a ächange et acquis certaines
propriätes ä Fornet, vers 1181. — Accord entre l'abbaye de Bellelay
et Conon et Henri d'Undervelier, au sujet de la forSt de Fornet qui
etait reclamee par ceux-ci, vers 1181. — Ulric de Neuchätel, du con-
sentement de sa femme et de ses deux fils, Rodolphe et Ulrich, donne
ä l'abbaye de Bellelay une partie de l'alleu qu'il possedait ä Granges,
1189. — Donation faite ä l'abbaye de Bellelay par quatre personnages
de Villars-en-Vuilly, et par Amedäe, comte de Geneve, 8 septembre
1192. — Echange par lequel l'abbaye de Bellelay cede ä l'abbaye de
St-Jean de Cerlier les dimes qu'elle percevait dans la paroisse de Diesse,
contre d'autres biens sis sur les bords du lac de Bienne, vers 1195. (*)

RICHARD, troisieme abbö.

a Apres la mort de Raoul, premier abbe de Grandgourt, Richard

recouvra cette abbaye usurpee, on ne sait ä quel titre, par les bene-
dictins de St-Morand, pres d'Altkirch. Le synode de la province de Bäle,
devant qui on avait porte le debat, donna gain de cause aux reclamations

de Bellelay et lui restitua l'abbaye de Grandgourt, qugne fut plus
d£s lors qu'un prieure. C'etait en 1208. En 1223, le pape Honorius III,
ä la demande de Richard, renouvela et confirma les immunitäs et les
privileges de Bellelay. En 1236, Richard acheta une terre de franc alleu
ä Geriviller, et le 17 fevrier de l'annee suivante, il s'endormit dans le
Seigneur, v (")

— L'abbaye de Belchamp cede ä celle de Bellelay une terre sise ä

Lepuix. 1206. — Hugues et Conon de Courtedoux resignent en faveur
de l'abbaye de Bellelay, toutes leurs pretentions sur une terre sise ä

Bure. 1229. — Louis, comte de Ferrette, donne ä l'abbaye de Bellelay
une maison au chateau de Porrentruy, exemple de toute charge, sous

(*) Trouillat, Monuments, t. I, p. 22,23 et27. t. II, p. 356, 357, 385,
-il6, 424 et 433.

(") Annales des Premontres.
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la condition que ladite abbaye conslruise une chapelle dansce chateau.
1233, 16 janvier. (*)

HENRI Ier, de Soulce, quatrieme abbe.

« Henri Ier assista au chapilre general do l'anneel238, oil furcnt
attributes ä Bellelay les terres que les cbanoines de Belcbamp posse-
daient au village de Lepuix, dans la Prevötö de Florimant. En 1242
il acheta de Lutolde, evfique de Bale et de son chapilre le droit de
domaine sur le territoire de Montignez et le droit d'y lever la dime,
qui allait jusqu'au cinquieme de la rccolte. Henri revenait du chapilre
general de l'annee 1256, lorsqu'il fut saisi, dans l'abbaye de St-Martin
de Laon par la maladie dont il mourut le 16 octobre de la meme
annee. s (")

— Bourcard dit Babuat abandonne ä l'abbaye de Bcllelay toutes ses

pretentions sur le lieu de Sceut, donne ä cette abbaye par ses ancölres,
1239, 23 mars. — Lutolde eveque de Bale atteste que Ilugues, dit,
de Crumbgasse, a vendu ä l'abbaye de Bellelay une propriete sise ä

Montignez, 1242, 11 fevrier. — Jacques et Henri de Ralhsamhausen
donnent lour consentemenl ä la vente de certains biens sis a Montignez,
faite ä l'abbaye de Bellelay par leur fröre Ilugues, .dit de Crumbgasse,
1242 11 mars. — L'epouse de Bourcard d'Undervelier et ses enfants
donnentä l'abbaye de Bellelay certains biens sis a Movelier, 1243,
24 aoüt. — Accord entre Hugues de Buix et l'abbaye de Bellelay re-
lativement ä une donation du premier, etä la jouissance des paturages
communaux de Buix et de Montignez et ä celle du moulin de Grand-

gourt, 30 avril 1244. — Echange de biens silues pres de Nugerole
(Neuveville) entre le chapitre de Moutiers et l'abbaye de Bellelay, 8 no-
vembre 1246. — Ulric de Bienne donne ä l'abbaye de Bellelay certains
biens sis ä Bienne et en d'autres lieux, Ier mars 1251. — Othon, prieur
de Dannemarie, öchange avec les moines de Grandgourt une terre sise

ä Courtemaiche contre une autre que ces derniers possedaient ä

Grandfontaine, 1251. — Bertholde de Ferrette eveqnc de Bäle, ratifie
la vente faite pai' Jacques de Boujcan ä l'abbaye de Bellelay, d'une

propriete sise pres de Bienne, lieu dit Fontenellc, juin 1254. — Henri
et Bertholde de Bevilard, chevaliers, cödent ä l'abbaye de ßellelay un

pre situe sur Moron, 11 novembre 1254. — Le prevöt de Bäle con-
lirme par jugement arbitral ä l'abbaye de ßellelay certaines proprietes
sises ä Montignez revendiquees par Jacques de Rathsamhausen 3

juillet 1255. — Rodolphe d'Asuel, chevalier, ecliangc avec l'abbaye de

(*) Tronillat, Monuments, I. I, p. 445, 514 et 529.

(") Annales des Premonlres.
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Bellelay cerlains biens situes ä Boecourt, conlre d'autres biens sis ä

Villars et ä Fontenais, 18 juillet 1255. — Rodolplie, comte de Neu-
cliätel, du consentement de sa femme Richense et de son fils Rodolphe,
donne ä l'ordre des Premontres le lieu de Gollstadt, anciennement appele
Stadowe avcc ses dependances pour y fonder une abbaye Filiale de
celle de Bellelay, entre lc 8 et le 15 septembre 1255. — Conon dit
Gipsere citoyen de Bale vend ä l'abbaye de Bellelay ses proprietes
sur le lerriloire de Delcmont, 26 octobre 1255. — Albert de Lamboing,
bourgeois de Bienne cede ä l'abbaye de Bellelay des vignes situees

prüs de Nugerole, 3 novembre 1255. —Walther, sire d'Asuel, ^change
avec l'abbaye de Bellolay certains biens sis ä Montignez, Cornol, Love-
resse Bassecourt et Develier, contre un domaine situe ä Gervillers
mars 1256. — Accord entre l'abbaye de Bellelay et Hugues de Buix

Liefroid, Girard et Hugues ses fds, relativcment ä des rentes que cetix-
ci reclamaient ä ladite abbaye, pour la jouissance de biens sisäGrand-

gourt, octobre 1256. (*)

JACHUES Ier, cinquieme abbe.

k Jacques acbeta diverses possessions dans les villages voisins de
son abbaye. II mourut dans la seconde annee de son gouvernement, le
22 mai de l'an de grace 1258. j (")

— Echange de certains biens sis dans le val de Delemont, entre
l'abbaye de Bellelay et Girard dit Chavanoy, 1257. — Diflerents per-
sonnages renoncent ä leurs droits sur une terre sise ä Gervillers, en fa-

veur de Bellelay, 1257. — Richard de Bienne vend ä l'abbaye de

Bellelay la moiti6 du moulin de Tavannes, pour liuit livres janvier
1258. — Nicolas d'Asuel donne ä l'abbaye de Bellelay des biens situes
ä Courcelon et ;i Courroux, 1258. — Rodolphe de lloecourt et Perrettc,
son epouse, vendent ä l'abbaye de Bellelay leurs droits sur une terre
sise ä Glovclier. 1258 (***)

CONRAD, sixieme abbe.

L'abbe Conrad, successcur de Jacques Ier, mourut le 8 novembre
1270.

— Les freres deBremoncourt cüdent ä l'abbaye de Bellelay tous leurs
droits sur le pre de Volmare, 16 mars 1260. — Echange de proprietes

(*) Trouillal, Monuments, I. I, p. 531, 539, 5C0, 5(32, 5C3, 5C9, 587,
591, G00, 614, 624, 625, 626, 628, 650, 651, 658 et 642.

(*') Annates des Premontres.

("') TrouiUut, Monuments, t. I, p. 64-7, 648, 630, 636.
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sises ä Seprais entre le couvent de Bellelay et des particulars, 1260.

— Bourkard, Als de Louis d'Asuel, vend ä l'abbaye de Bellelay toutes
ses propriety sur le territoire de Glovelier, et deux deniers de cense

annuelle que lui payait cette abbaye. 1260. — Accord entre l'abbaye
de Bellelay et Nicolas dit Richard, au sujet d'une jouissance respective
de certain terrain, ä Bienne, 1260. — L'evöque de Bäle, Bertholde de

Ferrette, atteste que Jean von der Halden a renoncä en sa presence ä

toutes ses pretentions sur le droit de patronage de l'eglise de Boäcourt,
13 octobre 1261,—Hugues, chevalier, sire de Buix, du consentement
de sa femme et de ses trois Als, fait don au monastire de Grandgourt
d'une portion de pre, sis pres de cette localite avril 1262. — L'abbaye

de Bellelay achite une terre pres de Loveresse, appeläe autrefois
le Aef de Soleure, pour dix-neuf livres et sept sols de Bäle, 1er no-
vembre 1262. — Hugues dit de Largue vend ä l'abbaye de Bellelay
des vignes sises au lieu de Donchamp (pris de la Neuveville). 1262.

— Gertrude, de Alle, donne ä l'abbaye de Bellelay, tous ses biens situis
dans le ban de cette localiti, 9 fevrier 1263. — Bertholde de Bevilard,'
chevalier, vend ä l'abbaye de Bellelay ses proprieles sises ä Loveresse,
23 avril 1263. — Rodolphe, seigneur de Neuchätel.'fait don ä l'abbaye
de Bellelay d'un champ situi au val de Nugerole, (aujourd'hui Neuveville),

avril 1264. — Composition entre l'abbaye de Bellelay et Pierre
dit Silline et consorts relativement ä une terre faisant partie de la
dot curiale de Montignez que ces derniers revendiquaient; ils s'enga-
gent ä payer entre les mains du maire de Florimont dix livres d'amende,
en cas de resiliation de ce contrat, 7 decembre 1264. — Richard de

Bienne, chevalier, vend ä l'ahbaye de Bellelay ses propriites sises ä

Loveresse, 23 juin 1267. — Henri de Neuchätel, eveque de Bäle,
donne ä l'abbaye de Bellelay le quart des dimes que percevait l'eglise
de Bäle ä Tavannes, Reconvilier et Loveresse. Cette donation est con-
Armäe par Pierre, eveque de Bäle sous la date du 21 aoüt 1286, 19

novembre 1267. — L'abbaye de Bellelay et le monastere de Moutiers-
Grandval, fichangent entre eux un champ situe dans la paroisse de

Blanche-eglise de Nugerole, (Neuveville), 1269. (*)

PIERRE Ier, septiäme abbe.

» Pierre de Varres affranchit les sujets du monastere ou les habitants

de son territoire de toute espece de servitudes ä l'ägard du
Prince-Eveque de Bäle, ä la charge de rendre tous les ans par chej

C) Trouillat, Monuments, l. II p. 97,104, 105, 106, 112, 122, 125,
129, 152, 140, 147, 175, 177, 194.
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de famille un cliapon et line mesure d'avoine. II mourut le 23 fevrier
1292. t> O

— Accord entre l'abbaye de Bellelay et Eberard Jacques et Henri,
nobles, de Bienne, au sujet de la dime de Tavannes, 5 novembre 1271.

— Le' chapilre de l'äglise catliedrale de Bäle pendant la vacance du
siege, conflrme ä l'abbaye de Bellelay, la possession de l'eglise de
Tavannes 12 mars 1275. — Henri, Iiis de Bertholde de Bienne fait
don ä l'abbaye de Bellelay, oü il a embrasse la vie monacale, de tous
ses biens sis ä Reconvilier et ailleurs, 14 septembre 1276. — Declaration

de membres du chapitre de Bale, portant que suivant les privileges

exhibes par l'abb6 du Lac-de-Joux, l'Evfique de Bäle n'a point
le droit d'examen ni de confirmation de l'abbe de Bellelay, 29 däcem-
bre 1276. — Werner Marschalk, chanoine de Moutiers-Grandval, cede
ä l'abbaye de Bellelay, une propriety sise ä Reconvilier, pour la rente
annuelle de 15 sols, 14 janvier 1277. — L'abbe de Bellelay amodie ä

Walther, eure de Tavannes, la moitie du quart des dimes de Saules

et de Saicourt, pour la rente annuelle de deux muids de cereales, 16

janvier 1277. — Sentence declarant que Henri, domzel deWiggiswyl,
n'a aueun droit sur une collonge sise au val de Nugerole (Neuveville),
revendiquee par l'abbaye de Bellelay, 4 octobre 1278. — Henri de

Beurnevesain, chevalier, fait don ä l'eglise de Grandgourt d'une rente
annuelle d'un demi-bichot de blfi sur le moulin de Glay, et de toutes
ses possessions sises ä Glay et ä Blamont, 11 novembre 1278. —Bour-
kard d'Asuel, dit de Villars, Petronille veuve de Henri d'Asuel et ses

enfants vendent ä l'abbaye de Bellelay, certains biens situäs ä Cour -

temaiche, 1279. — Bourcard de Diesse renonce ä tous ses droits sur
une vigne dite de Donchamp en l'abbaye de Bellelay, du 29 juin au
6 juillet 1280. — Accord par lequel Ambert de Boncourt et Margot
reconnaissent que l'äglise de Grandgourt doit percevoir annuellement
dix sols de cense, donnäs par Thierry, domzel de Boncourt, sur une
terre sise ä Villars-le-Sec, mai 1282. — Eberhard de Bienne, domzel,
vend ä l'abbaye de Bellelay certains biens sis au val de Nugerole
(Neuveville), 25 septembre 1284.— Les paroissiens de Tavannes, pour
couvrir les depenses de la dedicace de leur cglise, vendent ä l'abbaye
de Bellelay certains biens communaux sis ä Reconvilier, au prix de
onze sols de Bäle, 3 avril 1285. — Les paroissiens de Tavannes, avec
l'autorisation du vicaire general de Henri, eveque de Bäle, eebangent un
champ de la dot de leur äglise, contre un autre de l'abbaye de Bellelay,
avril 1285. — Jean de Bienne vend ä l'abbaye de Bellelay, du consen-
tement des intäresses, le domaine de Chindon, avec toutes ses depen-
dances, sises sur le territoire de Reconvilier, 24 novembre 1289. —

(") Annales des Premontres.



— 128 —

Emon, chevalier et seigneur d'Asuef, du consenlemenl de son epouse
Adelaide, vend ä l'abbaye de Bellelay, pourl81ivres deBäle, le moulin
de Seprais, paroisse de ßoecourt, 24 decembre 1289. — Les moines
d'Altkirch echangent avec l'abbaye de Bellelay leurs proprielAs, sises ä

Lepuix, pour un revenu de deux sols assignes aupres d'Altkirch, 11 avril
1290. — Guidon, prieur de Vaux, opprouve et confirme l'Achange fait
enlre les moines d'Altkirch et ceux de Bellelay, 1290. — Humbert de

Rechesi, chevalier, fait don ä l'eglise de Grandgourt de vingt sols de
cense annuelle, assigne sur ses terres ä Boncourt et ä Joncherey, 6 jan-
vier 1291. .— Christine, veuve de Conon Vritag, bourgeoise de Bienne,
vend ä l'abbaye de Bellelay des vignes situees pres de ladite ville 13

janvicr 1291. — Bertholdc de Chavanne et Jordanne de Diesse son

epouse, vendent ä l'abbaye de Bellelay unc vigne sise au val de Nuge-
role, 13janvier 1291. (*)

BOURCARD, de BoAcourt, huitieme abbö.

L'abbe Bourcard, de ßoecourt, mourut le 19 fevrier 1316.
—Hermann de Bienne, chevalier, du consentement de son epouse et

de ses enfants, vend ä l'abbaye de Bellelay une vigne situee au val de

Nugerole (Neuveville), 12 mars 1292. — Enquete au sujet de la dime
de Bumont, reclamee par l'eveque de Btlle et les freres de Tavannes
d'une part et par l'abbaye de Bellelay d'autre part, 15 aoüt 1293. —
Sentence de Guillaume de Vauxmarcus en faveur de l'abbaye de ßellelay,
contre Ulric de Bienne qui i'Aclamait une part de certaines dimes, dans

la paroisse de Blanche-eglise de Nugerole (Neuveville), 22 novembre
1293. — Sentence arbitrate de Bourcard d'Asuel et d'autres person-
nages relativement h certains revenus qui etaient contestes ä l'abbaye
de Bellelay, sur des biens sis ä Montignez, de la part de trois particu-
liers duditlieu, 1293. — Guidon de Saicourt et son Fils, donnent ä

l'abbaye de Bellelay la moiliA de leurs biens sis sur le ban de celte

localite, ä l'exception du moulin de Saules, juin 1294. — Renaud de

Cceuve donne ä l'abbaye de Bellelay, soil au prieure de Grandgourt,
un pre sis ä Coeuve, ä charge de payer une cense annuelle de 12 sols

ä l'eglise de Florimont, et 12 sols ä cclle de St-Dizier, 4 novembre
1294. — Renaud et Guillaume, de Delle, donnent ä l'eglise de Grandgourt

trois cheneviAres et cinq champs situes sur le territoirode
Florimont, et les reprennent en emphyteose pour la cense annuelle de vingt
sols, 15 octobre 1295. — Sentence arbitrale entre l'abbaye de Bellelay
et Werner et Conon d'Undervelier, au sujet de l'hAritage de leur frere

(') TrouilliU, llonum. T. II. 254, 258, 272, 275, 276, 297, 298, 322,

326, 354, 412, 415, 473, 476, 485, 486, 492, 493, 494 et 495.
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Renaud d'Undervclier, legue ä la premiere. Ceux-ci reprennent ccs
biens en cmphyteose de ladite abbaye, 29 janvier 1296. — Thiebaud
d'Asuel donne ä l'abbaye de Bellelay, ä titre d'oeuvre pie, la dime de
Gcrvillers, situee dans la paroisse de Pfetterhausen, Ier mars 1296. —
Henri de Tavannes, chevalier, donne ä l'abbaye de Bellelay toutes ses
possessions ä Tramelan, dont les revenus seront specialement employes

pour un repas abondant au refectoire de Bellelay, le jour de son anni-
versaire, 9 aoüt 1297. — Bourkard, abbe de Bellelay, constate qu'Ul-
rich d'Undervelier et d'autres personnes ont donnA ä cette abbaye une
certaine somme d'argent pour pitance, laquellc somme a etc depensfie

par son predecesseur qui avait assigne en compensation deux vignes ä

son couvent; ledit Bourkard ajoute vingt-quatre sols de Bale ä cette
pitance, assignes sur une maison ä Bienne, 21 octobre 1298. — Henri
Buhl, de Gervillers, vend ä l'abbaye de Bellelay sa maison avec ses

dcpendances ponr sept livres de monnaie, 22 janvier 1299. — Walther
de Liebenstein vend ä l'abbaye de Bellelay la dime du territoire de

Gervillers, pour cinquante livres estevenantes, 12 avril 1299. —Thierry,
cure de Blanche-eglise de Nugerole (Neuveville), donne ä l'abbaye de

Bellelay une vigne, une maison situee sous le Schlossberg avec ses

dependances ct dilfcrents autres biens non specifies, et s'en reserve
l'usufruit pendant sa vie, moyennant une cense annuelle de douze de-
niers, mai 1299. — Sentence arbitrale qui adjuge ä l'abbaye de Bellelay
la moitie des biens que feu Guidon, maire ä Saicourt^, poss6dait audit
lieu, et ä Philippe, Ills dudit Guidon, les biens qu'il avait ä Boecourt, 20

janvier 1302. — Clemence, veuve de feu Guillaume, hötelier de Cornol,
renouvelle la donation dejä faite par eile et par son cpoux, de tous
leurs biens ä l'abbaye de Bellelay, sauf l'usufruit qu'ils ont reserve pour
leur vie durant, soit qu'ils meurent apres avoir revetu l'habit monas-
tique ou non, 16 octobre 1302. — 1303. 7 janvier. Bellelay, in
crastino epiphanie Domini. Jaqualte, femme de Henri dit Merquis de
Sonceboz, autorisee par son mari et par ses enfants Bourquin, Bour-
quin-Henri, Jean, Aliatte et Clemence, vend a l'abbaye de Bellelay la
moitie d'une cheneviere situee ä Boecourt, dont un quart appartient
d6jä ä cette abbaye par donation de Pierre, fils de la venderesse, cha-
noine ä Bellelay, l'autre quart appartenant ä son fils Bourquin dit
Quarron, par droit d'heritage. Cette venle est faite pour le prix de 34
sols coursables ä Bienne, et d'une tunique grise pour Clemence, fille
de la venderesse. Scell6 par Conon, cure de Sombcval et par Etienne,
cure de Corgemont. (Original.) — Renalde, epousc de Ilugues, de Bon-
court, chevalier, vend ä l'abbaye de Bellelay une faucliec de pre, sise sur
le territoire do Lugnez, 9 septembrc 1303. — Otton Münch, de Bale,
chevalier, et son epousc Berthe informent l'abbe de l'ordrc des Pre-

montres, qu'ils ont fonde un monastere ä la Porie-du-Ciel, ils en of-

9.

«
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front l'annoxion ä son ordre, avec priere d'en confier la direction ä

l'abbe do Bellclay, 20 mars 1304. — Sentence arbitrate prononcee par
l'abbe de Lucelle, Henri de Hocourt, Henri d'Asuel et Guillaume de

Coeuve sur une contestation elevee entre le cbapitre de'Moutiers et les

paroissiens de Tavannes d'unc part, et Pabbaye de Bellelay, de l'autrc,
au sujot d'une limite de territaire du cötede la Rouge-Eau, (*) 3 fevrior
1308. — Henri VIII confirme l'acte de fondation du monasterc de la
Poi'le-du-Ciel, par Otton Münch, de Bale, chevalier et son epoüse Berthe,
20 avril 1309. — Sentence arbitrale entre l'abbaye de Bellelay et
Philippe de Saicourt et ses fds, relativement ä une terre sise audit lieu,
revendiquee par les deux parties, 9 juin 1310, — Jean, doyen d'Ajoie,
donne une rente annuelle de trente sols estevenants ä l'ahhayo de

Bellelay, assignee sur une maison situeo ä Porrenlruy, avril 1311. —
Jacques Poupu de Schxvadernau ct Mctza son epouse, bourgeois de

Bienne, refoivent en bail pour leur vie durant, de l'abbaye de Bellelay,
une maison siluee ä Bienne, dans le vicux bourg, pour la cense
annuelle de vingt sols, monnaie dudit lieu, 8 septembre 1311. — Les

freres de Ilagenbach vendent toutes leurs proprietes siluees ä Lepuix,
ä l'abbaye de Bellelay, pour cinquantc livres esievenanles, 30 mars
1313. — Jugement arbitral contre Borquin, Ills de Rossel de Monlignez,
qui avait cultive des champs revendiques par Pabbaye de Bellelay,
coupe du bois dans une foret bannale et ballu ä le laisser pour mort
un frerc convers de cette abbaye qui voulait Pen cmpecher, 27 avril
1315. — Wcrnör de Glovelier, ecuyer, donne ä l'abbaye do Bellclay
tous les biens qu'il possede ä Glovelier, et les reprend en emphyteose
de cette abbaye, sa vie durant, pour la cense annuelle de trois sols de

Bale, 25 janvier 1316. (**)

LAMBERT, neuvieme abbe.

« L'abbe Lambert, qui avait ele precedemment curd do Boncourt,
mourut le 18 juillet 1320. » (*")

(*) La Rouge-Eau ruisseau qui sort des lourbieres pres de Cellelay, et
va se perdre daus le meme voisinage, dans un roclier creux, oil il fait mou-
voir un moulin dit de la Rouge-Eau. — Bultiere, source qui donne sou
nom ä un haraeau nomme aujourd'hui Iqj Rottieres, i l'est el dans le voisinage

du moulin de la Rouge-Eau. (Troüillat.)
(**) Trouillat, Monuments, t. II, p. 521, 548, 556, 561, 570, 575, 592,

606, 615, 650, 672, 674, 676, 677 ; t. lit, p. 24, 30, 41, 74, 124, 145,
158, 170, 174, 186, "219, 228, 681.

("*) Annales des Premonlres. —Les necrologues, publics par MM. L'Hosle,
C Nicolet el Frederic de Mülinen-Mulach indiquenl aussi cette memo dale
du 18 juillet 1320. Mais tous ces auleurs sont, parail-il, tombes dans la
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—1316. 1er juillet. Jordan, bourgeois de Bienne et son epouse, de-
clarent avoir rcru en emphytßose de l'abbaye de Bellelay, uno maison
situee ä Bienne, dans la ville neuve, pour la cense annuelle de vingt-
quatre sols. (')

PIERRE II, dixieme abbe.

« Pierre de Sancey, en Tranche - Comte, mourut le 26 decembre
1336. » (")

— Sentence qui assigne le cours d'eau de Loveresse ä l'abbaye de

Bellelay, contraircment aux pretentions de Nicolas, ancien ina ire de
Moutiers 25 janvier 1327. — Le vicaire general de l'eveche de Bale

promet, au nora de l'Evßque la protection episcopate aux etrangers
qui sc fixcront sur les terres du monastere de Bellelay, lcsquels devront

payer un sol de cense annuelle pour cctte protection, 16 juillet 1331 ,('**)

HENRI II, de Bassecourt, onzieme abbe.

«Henri obtint de Benoit XII, en 1341, la confirmation de donations
faites ä son abbaye au titre du patronage de l'eglise de St-Ursanne,
ces donations etaicnt l'eglise paroissiale et la chapellc de Neuveville. II
mourut le 18 mars 1350.» ("")

— Convention arbitrale entre le chapitre de Moutiers-Grandval et
l'abbaye de Bellelay, relative aux collonges de Damplireux et ü d'aulrcs
biens, 8juillet 1337. —Sentence arbitrale de l'archidiacre du Salsgau,
en vertu de laquelle l'abbaye de Bellelay doit payer une cense annuelle
de 191 livres de fromage aux Münch de Landskron pour certains pä-
turages qu'clle relient en emphyteose de ces dernicrs, 11 juin 1346.

— Röle des collonges de Bellelay, ä Montignez, 7 aoüt 1346. (""")

mßme erreur, car M. Trouillal eile Jans son 5° volume, p. 293, 296 el 522
des acles de l'abbe Lambert porlant les dales des 1 aoilt 1521, 29 janvier
1322 el 27 fevrier 1325.

(*) Trouillat, Monuments, t. Ill, p. 238.

(") Annales des Premontres.

C") Trouillat, Monument, t. Ill, p. 371, 416.

(****) Annales des Premontres.

{"***) Trouillat, Monuments, t. Ill, p. 471, 581, 584. — lei s'arreteronl les

citations si interessantes emprunlees jusqu'ä present ä M. Trouillat, son S"1

volume n'allant pas au-delk de 1330. Le regesle, qui lermine ce dernier
volume contient plus de 60 acles relalifs ä Dellelay el la plupart tres-
remarquablcs. Je regreite que le cadre elroil de celle notice ne m'ail pas
permis d'eleudre davanlage mcs citations.
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PIERRE III, douzieme abbe.

« Pierre de Vannes, pris Lausanne avait ete preccdemment abbe

du Lac-de-Joux. II mourut le 22 aoüt 1354 et fut enterre dans l'eglise
de Grandgourt. » (*)

J A G (I U E S II, treizieme abbe.

<r Jacques II, mourut le 21 aoüt 1358. »

Voici ce que le- P. Pallain dit de cet abbö dans la Vie de I'abbe

Schnell, manuscrit inedit: (**)

i La 71110 de Biel (aujourd'hui Bienne), totijours leconde en grands
» hommes, en a souvent gralifie l'abbaye de Bellelay. Entre plusieurs
j> dignes sujels qu'elle lui a procures, nous complons trois abbes, {lent
J le premier fut Jacques, second du nom, mais dont nous ignorons la

j famille. II fut 61eve ä la dignite abbatialc 1'an 1354. Les talents tant
» du corps que de l'esprit dont le Seigneur l'avait doue, auraient fait
» souhaiter que son gouvernement eüt ete long ; mais mallieureuse-
j> ment pour son abbaye, cette abbe ne vecut que quatre ans apres son
;> ülevalion, ütant mort en 1358. s

JEAN Ier, qnatorzieme abbe.

("*) « C'est par les soins de Jean Ier, de Bassecourt, que fut etablie,
en 1362, une confrateraite entre les abbes de Cerlier, de l'ordre de

Saint-Benoit, de Frienisberg, de l'ordre de Citeaux de Fontaine-Andre,
de Gottstadt ou Lieu-de-Dieu et de Bellelay, de l'ordre de Premontre,
enlin de Saint-Pierre-du-Lac, de l'ordre de Cluny, tous du diocese de

Lausanne hormis I'abbe de Bellelay. D'apres les reglements de cette

association, tous devaient ä leurs frais se reunir ä Bienne tous les

ans, afin d'y celebrer un anniversaire pour leurs confreres defunts.
* Cette reunion de charite cessa en 1529. Jean Ier mourut le 3 decembre

1365. »

JEAN II, qninzieme abb6.

« Jean II, de Seprais, obtint d'Urbain V, la confirmation des privi-

(*) Annates des Premontres. — P. de Mülinen-Mulach, Helvetia sacra.
(**) J'ai decouverl aux Genevez (en aoilt 1857) un manuscril intitule:

Vie de I'abbe Schnell par le R. P. Bernard Pallain. M. C. Nicolet croit que
ce documeul, qu'il m'a demande en communication est l'original de celui
dont il est mention dans le Coup-d'ceil de 1856, page 12. Mais il contienl de

plus que celui-ci, un grand nombre de notes Ires-iuleressanles, ccrites do

la main du P. Gregoire Voirol.
(*") Annates des Premontres.
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leges et des immunity accordecs ä Bellelay par les Souverains-Pontifes.
En 1374, il acheta des comtes de Tliierstein le droit de patronage sur
Longeau. II inourut le 2 decembre de la mfime aunee. j

Dans le manuscrit dfija cite et qui faisait partie des annales de
Bellelay on trouve, pages 734 et 735, ce qui suit:

« Nous, Humbert de Neucliätel, par la grace de Dieu et du Siege apos-
tolique eveque de Bale, desirant qu'il fut porle ä la connaissance de

tous quo nos predecesseurs, les eveques de Bäle, s'efl'orfaient depuis
longtemps de combler de leurs gracieuses favours le monastere de

Bellelay, de l'ordre de Premontre, dans le diocese de Bäle. Nous done,
desirons suivre leurs traces, observant que les personnes qui y servent
Dieu ne peuvent Stre entretenues convenablement ä cause de la modi-
cile des revenus. C'est pourquoi: pour le remede et salut des ämes
de nos predecesseurs et de la nötre, dans le but de subvenir aux ne-
cessites des personnes dudit monastere et d'augmenter le culle divin
nous donnons aux religieux et ä nos cbers freres en Jesus-Christ, ä

l'abbe et au couvent dudit monastere, les revenus, provenances, droits
et donations de l'autel de Sle-Catherine vierge nouvellement fonde
dans l'eglise paroissiale de Tavannes, de notre diocese de Bäle.

s N. B. La chapelle susnommee a eld fondee en 1372 par nobte
dame Elisabeth, veuve du chevalier Jean de Tavannes, sous la condition

qu'elle soit desservie par un chapelain, residant en ce lieu, qui y
dirait chaque semaine trois messes pour le soulagement de son äme
et de Celles de ses parents, et que chaque annce il aurait soin d'y faire
celdbrer par le prdtre deux anniversaires solennels. i> (*)

JEAN III, seizieme abbö.

«Jean III, de Pontenet, presida en 1389, le chapitre oü Jean
Ochsen fut elu abbä de la Porte-du-Ciel, et il le presenta ä la
benediction de l'evüque de Constance, au nom du pere abbe general de

Premontre, qui lui avait delegue ses pouvoirs. II mourut le 23 oclobre
1398.» (")

JEAN IT, dix-septieme abbe.

i Jean IV, Donzelet de St-Ursanne presida l'an 1399, an nom de
l'abbe de Premontre le chapitre oü Jean Busset fut diu abbd de la

Porte-du-Ciel. L'annee suivante, Jean Busset etant mort, il lui donna

pour successeur, Andrd de Deux-Ponts. II mourut le 20 septembre 1401.»

(*) Traduction faite par M. X. Köhler.

(") Annales des Premontres.
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HENRI III, dix-huitieme abbe.

« Henri Korr, de Delemont, bachelier en droit canonique, verse
dans les lettres et lcs sciences fut nomme, en 1412 vicairc general
d'IIumbert, evüque do Bale, tant pour le temporel que pour le spiri-
tuel. En 1414, pendant le concile de Constance, il fut etabli procureur-
general de l'ordre. Les peres du concile pour reconnoitre et recom-
penser son eloquence, son zele ä promouvoir la foi et la reforme veritable

lui donnerent pour lui et ses successeurs, le droit de. porter la
mitre ; et l'empereur Sigismond qui avait pu apprecier sa science et
son courage, lui accorda pour Bellelay la protection imperiale, la
confirmation de ses privileges et le droit de cite dans les villes de Berne
et de Soleure. v

v Un incendie ayant rfiduit en cendres l'eglise de Bellelay, en 1402,
il la lit relever en partie. B affranchit ses paysans et ses colons de toute
servitude, au moyen d'une somme payee ä la mense episcopale. II
acquit de Nicolas de Truchsses d'Ottenbourg et des seigneurs d'Eptin-
gen le droit de patronage sur lcs eglises de Bassecourt et de Perles.
Une tempete inattendue vint troubler le cours de son heureuse
administration : en 1417, le due Hugolin avec une troupe nombreuse de

Bourguignons et pousse par Richard de Neucliätel, tomba de nuit et ä

main armee sur Bellelay, y commit des devastations emporla les
calicos et les ornements sacres entratna l'abbe lui-meme prisonnier ä

l'Isle-sur-le-Doubs, et ne consentit ä lui rendre la liberie qu'apres en
avoir regu une forte ranfon. Revenu ä Bellelay, Henri ne fit que soul-
frir toute l'annee et mourut le 27 decembre 1418. »

HEISCHMANN Ier, dix-neuvieme abb6.

« Heischmann Girardin s'occupa de recouvrer les depouilles de son
abbaye et les documents qu'avait enleves Hugolin. A cct effet, il alia
trouver Urbain V, lui depeignit le miserable 6tat de son eglise, arma
sa main vengeresse contre les spoliateurs, qui, frappfis des foudres de

fexcommunication, firent la restitution demandee. Heischmann mourut
le 21 septembre 1426. »

JEAN V, vingtieme abbe.

« Jean de Chätelat assista au concile de Bale tant en son nom que
comme delegue des abbfis de Murbach et du Val-Saint-Georges, et des

prevöts de Ruffach, de Salberg, etc. Le chapitrc general de l'an
1480 le chargea d'acqucrir ä Etile une maison oü pourraient se. loger
commodement les deputes de l'ordre aupres du concile ; il s'aequitta
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de cette mission; mais la mort le surprit, avant qu'il put voir la fin si

desiree du concile, le 21 avril 1424. j>

PIERRE IV, vingt-et-unieme abbe.

« Pierre, surnomme Martini, proles de Vicogne, fut envoy6 ä Belle-
lay par le chapilre general pour administrer le siege vacant. Les moines
de Bellelay approuverent ce clioix; ils n'en pouvaient esperer un meil-
leur, car Pierre etait tres-verse dans les matieres ecclesiastiques et
civiles, propre aux grandes et difliciles affaires; et au milieu des questions

qui s'agitaient ä cette epoque, son ordre et le concile de Bale le
clioisirent souvent pour mediateur, et quelquefois pour arbitre et pour
juge. C'est ainsi qu'en 1435 le concile l'envoya comme commissaire en
France, ainsi que l'exposent au long les annales de l'abbaye. II mourut
le 13 octobre 1439. »

HEISCHMANN II, vingt-deuxieme abb6.

« Heiscbmann, de la vallee de Delemont, n'eut presque jamais la
paix avec son couvent. Comme il voulait retrancber ou diminuer les
divisions de probendes ou pitances inlroduites par l'esprit de propriete,
les cbanoines en appelerent de sa decision et le efferent au tribunal de

l'ordre. Le cbapitre general envoya vers les parties le prieur de Pre-
montre et l'abbe du Lac-de-Joux, qui, en leur qualffe dc juges, con-
damneront les tentatives de l'abbe prenant ainsi un abus pour de la

justice, ct une coulume pour la verite. Le malbeureux Ilciscbmann

mourut, au milieu de ses luttes en favour de l'equite, le 11 septembre
1448.»

JEAN VI, vingt-troisieme abbe.

« Jean VI, surnomme Rier, de la Neuveville, resigna ses fonctions

en 1456 et mourut le 5 aoüt 1458. i (*)

JEAN VII, vingt-quatrieme abbd.

Voici ce que dit de cet abbe le P. Pallain dans le manuscrit deja
cil6 : « Le second abbe que la ville de Bienne a fourni ä Bellelay fut
Jean VH, de la famillc des Griel. En Fan 1456, il fut nomine ä l'abbaye
de Bellelay, dont il etait profosseur, dans le cbapitre general de l'ordre
qui cette annee se tenait ä St-Quentin en Vermandois. Ce fut do son

temps, savoir en 1460, que se forma l'alliance enlre les cbapitres de

Lucelle, Bellclay, Mouticrs-Grandval et St-Ursanne. » — II mourut le

26 mai 1483.

(*) Annules des Pi cmonlres.
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JEAN Till, vingt-oinquieme abbe.

a Jean Bart, d'Osterhoffen, en Baviere, mourut Ie 17 septembre 1490.»

w
JEAN IX, vingt-sixieme abbe..

«Jean IX, surnomme Brnlhard, deTavannes, fit renouveler, en 1504,
la confraternite des chapitres de Bellelay, de Moutiers-Grandval et de
St-Ursanne. Accable de vieillesse, il renonfa volontairement ä sa dignitd,
le 2 juillet 1508, et mourut le-21 decembre de Ja meme annee. » (*)

NICOLAS I", vingt-septieme abbö.

« Nicolas Schnell, de Bienne, tres-versi dans Tun et l'autre droit,
nomme par l'eväque de Bäle membre de son conseil secret, visiteur
des provinces de Bourgogne, d'Auvergne et de Savoie, remplit toutcs
ces charges avec distinction. En 1513, il obtint de Clement VII l'union
de la Porte-du-Ciel avec Bellelay. II incorpora de mSme, en 1513, les

eglises paroissiales de ßassecourt et de Boecourt. II acquit en 1516, la
paroisse de Bevillars. II rebätit entierement l'eglise et le monastere
detruits par un incendie. II mourut saintement le 12 juin 1530. s (*)

Malgri le cadre restreint de cette notice je ne puis m'empecher de
citer ici quelques passages de la vie de cet abbS, par le P. Pallain :

« Pour peindre, dit-il, d'un seul trait Fabbe Schnell, je dirai avec
l'annalisle de Bellelay qu'il fut admire de tous par l'eclat de ses vertus
et ne fut egale par personne. Je ne rapporterai pas grand nombre de

contrats, de transactions, d'accords et de conventions avantageuses qu'il
a failes, soit avec les chapitres de Soleure, Moutiers-Grandval, de l'Isle
et de St-Jean, soit avec des communautes particulieres, et qui se firent
cn 1509, 1511 et 1512. — Le prince Christophe d'Utenheim choisit
l'abbe Nicolas preferablement ä tout autre pour le deputer vers le

chapitre de sa cathedrale et lui notifler le dessein qu'il avait et la
resolution oü il etait de resigner la Principaute et FEveche.

d Ce fut en 1516 que l'abbe, voulant lier d'un lien indissoluble et
perpetuel son monastere de Bellelay avec la ville de Bienne et faire

que ses confreres et ses compalriotes n'eussent qu'un coeur et qu'une
üme par l'union qui devait regner entre les membres de ces deux corps,
procura ä ses religieux et ä leurs successeurs le droit de bourgeoisie
avec Messieurs de Bienne par un accord qui devait ötre avantageux aux
uns et aux autres et qui subsiste encore aujourd'hui. Les conditions
fondamentales de cette union furent les suivantes. De la part de Bienne

on s'obligeait: 1° ä proteger, assister et defendre l'abbd et les religieux

(*) Annales des Premonlres.
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<Je Bellelay; 2° de soutenir leurs droits ou possessions toutes les fois

que ces Messieurs cn seraient recherchfe, toutefois aux frais et depens
de Bellelay; 3° Bellelay, en qualite de corabourgeois, jouira de plu-
sieurs privileges dont ne jouissent pas les etrahgers, qui sont specifies
dans l'acte authentique ä ce sujet. En particulier Messieurs de Bienne
s'obligent ä fournir les bois necessaires ä la construction des maisons

que l'abbaye possede dans Ia memo ville. L'abbaye de Bellelay, de son
cöte, s'est engagie : 1° a reconnoitre sa combourgeoisie par la somme
de 15 6cus qu'clle payera tous les ans ä la ville de Bienne; 2° chaque
abbe aura soin de la renouveler ; 3° quand Messieure de Bienne,
deputes du magistrat, passeront par Bellelay, on s'engage les recevoir
et traiter avec bonte et politesse et ä les defrayer entierement, eux,
leurs domestiques et leurs chevaux.

» Le bon abbe avait appris avec une douleur indicible que les Bien-
nois ses compatriotes chancelaient dans la foi et paraissaient tous
disposes ä quitter et ä abandonner la religion dans laquelle leurs peres
etaient morts et dans laquelle ils ütaient n6s. A cette chagrinante nou-
vclle, il court, il volö vers sa chire patrie dans le dessein et dans

l'esperancc d'engager ses combourgeois ä perscvdrer dans la foi de
leurs ancfitres (1529). Mais tous ses soins et les mouvements qu'il se
donna furent inutiles. —La nouvcaute s'ctait dejl emparec des esprits et
avait prevalu. De sorte que l'infortune abb6 fut obligü de se retirer et
de retourner dans son abbaye sans avoir pu rien gagner sur des cceurs

dejä gagnes eux-memes par la nouveaute.

j A son retour de Bienne etant arrivÄ ä Tavannes, oü un de ses

religieux dtait eure, il y trouva les clioses au sujet de la religion dans

une Situation aussi critique qu'ä Bienne. La plurality des habitants pa-
raissait inclinee pour la reformation. L'abbe, dans ces fächeuses cir-
constances, aprfis bien des reflexions que Ia prudence dictait, confut
du soupfon de son religieux etse d6Ca unpeu de sa Constance. II rap-
pela done le eure de Tavannes, Jean Purine, et envoya ä sa place
Jacques Mceschler, son sous-prieur. Mais ici le bon abbe se trompa, et

croyant bien faire, il fit tres-mal, car peu de temps apris le mSme

Jacques Mmscliler changea de religion et se maria publiquement.
» Le village de Tavannes ayant done imite et suivi l'exemple de ses

voisins au-delä de Pierre-Pertuis, le s6nat de Berne ne manqua pas
d'y envoyer des commissaires pour les consolider dans le parti qu'il
avait lui-meme adopte. Or, l'abb6 Nicolas, ayant appris l'arrivee des

commissaires ä Tavannes, ne manqua pas de s'y transporter et de leur
rendre sa visite dans la maison curiale qui lui appartenait et oü ils
etaient loges. Mais l'entrevue fut äpre de part et d'autre ; de quoi les

deputes ä leur retour ne manquerent pas de faire leur rapport au

senat, et Ia conclusion fut qu'on s'en souviendrait ä l'occasion. Elle ne
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tarda pas ä se presenter, car l'abbö Nicolas etanl mort l'annee sui-
vante, et son successeur Jean Goniat s'etant rendu ä Berne apres son
election pour y renouveler, comme il etait d'usage, la combourgeoisie,
il fut oblige de s'en retourner sans avoir ricn l'ait; l'audience meme
lui fut refusee, et depuis Bellelay n'a plus joui du privilege de
combourgeoisie avec l'Etat de Berne. »

Jacques Moesclder devint done le premier pasteur reforme de Ta-
vannes. Malgre cela, il ne tarda pas, dit la tradition, ä rentrer cn rela-
tion avec l'abbaye oü il etait, ajoute aussi la tradition, considere seu-
lement comme une brebis egaree.

JE A N X, vingt-hnitieme abbö.

« (*) A l'excellent abbe Schnell succeda le digne et illustre Jean,
dixieme du nom, surnomme Jean Goniat de Bellefond. II fut recom-
mandable par une piete, un courage et une Constance tels que l'exi-
geait cette epoque si trouble. Ce fut alors en effet, que les habitants

de Bienne, ceux de la Neuveville et de la vallee de St-Imier; et
enfin de presque tout le voisinage abandonnirent la foi catholique. En

1530, le magistrat de la Neuveville ä l'instigalion de G. Farel, con-
voque les citoyens, leur fait la proposition de choisir entre la, nouvclle
et rancienne religion. II recueille les suffrages d'apres lesquels le nou-
veau cultc est admis ä la majorite de 24 voix. Alors les anciens rites
sont abolis au mois de novembre de la meme annee, il est decide que
les nouveaux seront en vigueur ä partir de la meme epoque. A la suite
de cette resolution, les chanoines de Bellelay furent renvoyes avec
violence des eures de la Neuveville, de Perles, de Longeau, de Waiblingen

et de Tavannes.
t> Dans ces tristes circonstances, l'abbe du monastere ne pouvait

trouver aueun secours, ni esp6rer aueun conseil pour se tirer d'aussi

grandes diflicultes. II n'avait rien ä attendee de l'eveque de Bäle. Ce-

lui-ci, proscrit de sa ville episcopale, qui avqit choisi Oecolampade

pour evfique, se retirait tantöt au chfiteau de Birseck, tantöt h Porren-
truy, tantöt ä Delemont, fuyant ainsi devant ses ouailles et la furour
des Bernois.

s II est bien remarquable de voir l'abbaye de Bellelay, au milieij
d'une crise aussi terrible, non seulement ne pas chanceler dans sa foi,
mais encore la conserver dans toute son integrile. L'abbe du monastere

ainsi que tous les religieux commis ä sa garde, proteges par la
Constance de leur-foi, comme par un solide bouelier, surent au milieu
des plus violentes tempetes, soutenir courageusement le choc et arreter

(*) Ilisloire abreiße de Bellelay ined.
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an pied des murs de leur monastere, ce torrent furieux qui entrai-
nait tout sur son passage. Tout rempli de l'esprit de Dieu, il sut afl'er-

mir tellement dans la foi une population dejä chancelante que les gens
du pcuple congedierent violeminent des predicants, (*) qui 6taient ve-
nus precher jusque devant les portes de ßellelay. L'abbe Jean mourut
saintement et reput ainsi la digne recompense de sa prudenee et de sa

Constance dans la foi, le 19 decembre de Tan 1553.»

SERVAIS FRIDEZ, vingt-neuvieme abbe.

<t Servais Fridez, de Delemont, ecrivit un journal des miseres de son
temps. II depeint d'un style plein de larmes les calamites inlligees ä

ses voisins par Theresie de plus en plus violente; il pleure ses infor-
tunes et Celles de son monastere brüle pour la troisieme fois ; il le re-
para promptement et comme il put. Ecrase par le cbagrin, mais non
vaincu, il cessa de vivre, le 22 fevrier 1561. » (**)

A partir de cette cpoque si agilee, le calme et la paix se retablirent
insensiblement. De bonnes relations se formSrent entre l'abbaye
de Bellelay et les populations des contrecs oü la reforme etait
adoptee. G'est des lors que commenpa cette ere de tolerance qui n'a

pas discontinue jusqu'u l'extinclion de cette abbaye et qui est un de

ses beaux titres de gloire. Bellelay, ayant conserve la collature de l'e-
glise de Tavannes, nommait les pasteurs d'apres une liste de candidats

qui lui etait presentee. Le couvert du pasteur de Tavannes dtait mis
tous les jours ä la table des religieux de Bellelay et il en faisait fre-
quemment usage. ("*) On voit encore au-dessus du Fuet, une belle

pierre ("**) en forme de fauteuil dans lequel, d'apres la tradition, le

(*) D'apres la tradition ce serait Farel Iui-m4me qui aurait preche par
une des fenetres de Tauberge de Bellelay un dimanche au moment oü le

peuple sorlait de l'eglise de l'abbaye.
(**) Annales des Premonlres.

("*) • Abraham Gagnebin arrive ü Bellelay un peu avant TAngelus de
midi. 11 sonne ä la porte du monastere, et le Pere Isidore qui, lui aussi,
observe la temperature de ces rüdes climats le re(;oit avec un chaleureux

empressement. Son couvert est mis ä la table hospitaliere des Premontres,
ü cöle de celui du pasteur de Tavannes et du docteur Binninger de Mont-
beliard. On y cause de la neige du 30 juin, jour de la procession de Nolre-
Dame de Lajoux. i> — J. Thurmann, Toast lu ä la reunion de laSociele des

sciences naturelles, ä la Chaux-de-Fonds, en aoüt 1855. — Coup-d'osil de

la Societe d'cmulalion, en 1855. p. 155.

("**) II serait question, parait-il, de perpeluer ce souvenir par une inscription

taillee sur ce rocher.
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pasteur T. R. Frene avait l'habitude de se rcposer dans ses voyages a

Bellelay. Un autre pasteur du voisinage a dehite plusieurs lois dans

son eglise des sermons composes par desreligieux de Bellelay. Je tiens
ce fait d'un des derniers religieux de cette abbaye. J'ai dans ma
collection de manuscrits, des lettres des-pasteurs de Tavannes et de la
Neuveville qui lemoignent de ces bons rapports et surtout des precedes

bienveillants que l'on y apportait de part et d'autre. II en etait
de meme parmi le peuple. Aussi, lors de leur depart de Bellelay, les

religieux, en passant au Fuet, ä Tavannes, etc., regureut-ils de la
part des populations de touchants temoignagcs d'estime et de regrets.

ANTOINE FOTTELjO de la Neuveville, treatieme abbö.

s Antoine Fottel, excellent cconome mediocrement lettre en-
treprit la visite et la reforme de son monastere sur les instances de

Franfois Bonhomme, evcque de Verceil et legal du Souverain Pontife,
qui, corrigeant les anciennes moeurs ou plutöt les criants abus selon

l'esprit du concile de Trente supprima les divisions de probendes ou
pitances et les fächeuses habitudes que l'amour de la propriele avait
depuis longtemps introduites. Antoine mourut le 25 fevrier 1574. j (**)

JEAN XI, trente-et-unieme abbd,

« Jean Simon, de Bure, mourut le 3 fövrier 1579. »

(') A la page 756 des Annales manuscriles de Bellelay, le nom de cet
abbe se trouve designe ainsi : Anton. Faginus (de la Fage, Fottel), Neo-
Villan. J'ai decouvert une belle pierre, en forme de croix, sur laquelle se

trouvent les armoiries de l'abbe Fottel (le B, une fleur de lys et 2 trctles
sur 5 moots).— M. A. Boillat, maire i Loveresse,m'acommunique un acte,
copie sur parcliemin vidimde en 1789 par le notaire de Saules ä St-BIaise,
du 15 raai 1565, qui a pour objet le prßt feodal de diverses lerres h des
habitants de Malleray. Voici quelques passages de cette piece : «Nous, An-

thoine Fotelz, par la grice de Dieu, humble abbey du monastere de
v Bellelay, faisons savoir, etc., que par le vouloir, congier, conseil et
i> consentement de notre couvent, considerant et regardant le grand et evi-
j> dent proffitet utilitey d'ung cure ou predicant de Belvillars, congnoissons
» et confessons nous abbey que desssus comme vrai cure et colateur de la

» cure dudit Belvillars, apres avoir preslez, etc. (suit le detail des pro-
» prietes), et a fait ledit prdsent prbt feodal pour la cense d'ung bechet par

j moitie froment et avoine, mesure de Mostiers Grand-Vaulx, et doit etre
» ladite graine bien vennee et leaule et marcbande au diet de gens de bieD,
» d'ung chappon, etc., etc.

(") Annales des Premonlres.
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FERNER BRISELANGE, de Porrentrny, 32e abb6.

<r Vcrner Briselance, tenant la inain ä la reforme ordonnee par le
lägat, ne souffrit, ni en lui-mfime, ni dans ses chanoines, rien qui fut
conlraire ä la pauvrete ; il environna le couvent de murailles, pour öter
aux chanoines l'occasion de sortir et aux ätrangcrs l'occasion de pe-
netrer dans l'intärieur de la maison. Bellelay n'avait point vu de visi-
teurs de l'ordre depuis l'extinclion du Lac-de-Joux, la märe 6glise;
Verner en fit venir. 11 mourut le 31 aoüt 1612. i

DAVID JUILLERAT, trente-troisieme abbe.

« David Juillerat, de Monible, ne dans la plus humble condition,
fitait bouvier ä Bellelay, lorsque l'cclatante distinction de son esprit,
son elonnante facilite pour les lettres humaines lui ouvrirenl les portes
du couvent. II fit de tels progres dans les plus bautes sciences que de

roflicc de prieur, il passa sans inlermediaire ä la dignite abbalialc,
comme le plus digne au jugement de lous les chanoines. II administra
soigneuscmcnt les inlerets du monastere, et poussa sans reläche aux
progres des sciences ; mais il ne put se defaire de la timidile que son
origine lui avait laissee. II mourut le 17 ievrier 1637. »

Lorsque j'ai ecrit sur cet abbe la petite notice qui a paru dans Ie
Coup-d'ceil de 1856, je n'avais pas encore l'exlrait des Annaks des

Primontres, ni le manuscrit de YHistoire abr&gce de Bellelay. Le
premier n'est en ma possession que depuis le mois d'avril dernier et le
second depuis le mois de juillet. Le premier cite aussi l'anecdote du
Boucher et il nous apprend de plus que dans sa jeunesse David
Juillerat cxerja aussi l'etat de cordonnier ä Bellelay. Du reste, sauf quelques

petites differences dans les details, l'anecdote est la mOme que
celle que j'ai rapportee.

Depuis le mois de novembre 1635 jusqu'au mois de juin 1637, la
peste qui j'egnait dans le pays fit de grands ravages dans la Courtine
de Bellelay. ALajoux, les pestiferes mouraient pour ainsi dire tout-a-
coup tant l'attaque elait foudroyante. Plusieurs furent trouves morts
ä la campagne et sur les chemins. Dans ces circonstances, l'abbd
Juillerat et ses religieux firent preuvc d'un beau devouement. Le P. Au-
gustin Cuenin, de Porrentruy, sous-prieur, allait confessor les mou-
ranls, quelquefois en plein air, dans les vergers, en allumant un feu

entre lui et son penitent, pour se preserver dc la contagion. On en-
terrait les morts dans une fosse commune ä la Sagne-es-Droz sur
Montbautier. (*)

(*) J'ai puise ces renseignements dans un manuscrit que M. Saucy, ancien

juge a la Joux, a bieu voulu me communiquer.
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JEAN-PIERRE CUENAT, trente-quatrieme abbö.

« Jean-Pierre Cuenat, de Cceuve, mourut le 4 mars 1666. » (*)

JE AN-GEORGE Ier, trente-cinqnieme abbe.

«Jean-George Schwaller, noble Soleurois, veilla seul, durant la

guerre des Suedois, au salut de Bellelay abandonee, et combattit long-
temps pour l'immunite de l'ordre et du monastere contre le prelat et les

autres conventuels qui favorisaient les pretentions de l'evequc de Bale.
Devenu abbe il fut tris-attache ä son etat, defendit la discipline
reguliere par sa parole et surtout par son exemple. II mourut le 26

mars 1691. »

NORBERT PERI AT, trente-sixieme abbe.

« Norbert Periat, de Faby, mourut ä la Neuveville le 12 novembre
1692.» (*)

FREDERIC de STAAL, trente-septieme abbe.

« Frederic de Staal, noble Soleurois, fut enleve le 23 avril 1706,
par line maladie d'entrailles qui etait epidemique, et qui frappait in-
distinctement jeunes et vieux, nobles et peuple. s

JEAN-GEORGE II0, trente-huitieme abbe.

c Jean-George Voirol, des Genevez etait ami de la droilure, en-
nemi du vice, attache ä la science un modele de regularity plein de

modestie, anime de l'esprit de pauvrete. Bellelay lui doit ses vastes

batiments, une eglise telle qu'il ne s'en trouve pas dans toute la Suisse
de plus grande ni de plus ornee, enfin des vases sacres qui ne sont point
indignes de la magnificence d'un pared temple. J'ai vu de mes yeux'
et j'ai louc toutes ces choses ; je dirais quo je les ai admirees si mon
admiration n'avait ete ravie toute entiere par les vertus que j'ai con-
templees dans le pr61at. Je ne connais personne de plus affable dans

les relations de la vie, de plus humble dans les honneurs, de plus
zele pour la propagation de la foi, de plus prudent dans l'adminislra-
tion de plus constant dans l'amitie, de plus habile dans les affaires

privees ou publiques. Les principaux de l'ordre avec moi l'ont vu au
chapitre general do Fan 1717, off il assistait commc definiteur, et d'oü
il revint avec le titre de vicaire general de la Bourgognc. II etait dans

(*) Annales des Premontres.



— 143 —

la flour de l'tigc, n'ayant encore que 47 ans, et il meditait de grandes
choses pour Dieu pour la religion, sa patrie et son monastörc, quand
la raort l'enleva (4 son retour des bains de Pfaflers), au couvent de la

Porte-du-Ciel, oü il est enterrc. Sa tombe porte cette cpitaphe :

Ci-git Reverend Seigneur et pere cn Jesus-Christ, Jean-George Voirol,
able de l'eglise de Dellelay decide le 17 aout 1719. Qu'il repose en

paix. Amen. Vanite des vanites, et tout n'est que vanite. n

Les Annales des Premontres ne vont pas au-delä de l'abbe J ,-G. Voirol.
L'auteur termine son arpcle sur Dellelay par l'indication des paroisses

qui appartenaient ä cette abbaye, savoir : Saint-Ursanne de Neuveville,
qui fut donnee ä Bellelay en 1140, par Amedee, cvöque de Lausanne;
apres la reformation, l'abbe de Dellelay conserva la qualitc de pastcur
primitif de cette eglise en vertu d'un contrat passe en 1533, entre les

magistrats civils et l'abbe Jean Goniat; Perles pres de Bienne ; Lon-

geau, entre Bienne et Soleure ; Tavannes etsa succursale, Saint-Leonard
de Chaindon ; los Genevez ; Bassccourt; Boecourl; Montignez ; Gcri-
viller ou Pftersbausen. Bcllelay possedait en oulre deux cbapelles, une
h Walbringen, pres de Bienne, sur la montagne au pied de laquelle la
ville est assise, et au milieu dos vignes oü l'on voit encore ses ruines;
une autre au sommet du Mont-Repais, batie en l'honneur de St-Martin
et aujourd'hui detruite.

JEAN-B AP TISTE SEMON, trente-neuvieme abbe.

(*) « Jean-Baptisle Semon, de Montfaucon, docteur en thdologie,
savant profond et distingue, eleva ä grands frais plusieurs ddiftees depuis
les fondements jusqu'au falte et aclieva le bfitiment qui forme je couvent

et le quartier abbatial. 11 releva le monastere do Grandgourt, qui
etait detruit, retablit aussi la maison de la Porte-du-Ciel, et de plus
un grand nombre de formes (") appartenant tt l'abbaye. (*") Plus tard,

(*) Ilistoire abregee de Dellelag inedite.

(**) On voit encore au Cernil de Tramelan, sur la porte d'une des grandes
fermes qui appartenait 4 l'abbaye, les armoiries de l'abbe Semon, el la dale
de d720.

(***)' Le nouveau et grand cliemin depuis Porrentruy par Saucy et depuis
Torrenlruy 4 Delemont furenl commencez au mois dejuillet de l'an 1740
et ils furenl acbevez au mois de may de l'an 1741. On peut dire qu'il y
avail des bois de 6 pieds sur le tronc qui onl esle deracines el Iransportes
de leur place, el meme les rochers fussenl-ils sy grands tout de meme a-
t-on pousse droit le cliemin. Beaucoup degens auroienl cru qu'il seroit ele
impossible d'y faire un cbemin. Cette annee il faisait bien cber vivre, la

plus pari de ceux qui travailloient sur ce cbemin n'avoient de paiD que ce

que les aulres leur donnoient sur le cliemin. — L'annoz 1741, au mois de
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il se rclira, comme prieur, ä Grandgourt ou il mourut dans de grands
sentiments de piete, le 29 mai 1743. Son corps fut transport^ ä

Bellelay au milieu d'un grand appareil funebre, et fut enseveli avec beau-

coup de pompe dans un caveau place sous le sanctuaire de l'eglise. II
fut le premier des abbes inhumes en ce lieu. j>

Lors des troubles de 1740, l'abbe Semon embrassa la cause du peu-
ple. Lorsque le prince J.-S. de Reinach fit arrßter Pierre Pequignat
de Courgenay, l'abbe Semon refusa l'aide qui lui etait demande de la
part du Prince pour proceder ä cette arrestation qui eut lieu pros de
l'ancien cimetiere de Bellelay. La tradition, dans les environs de
Bellelay, a maintenu vivace le souvenir de ces faits. C'est sans doute ä la
suite de ces evenements que le discours suivant, ficrit do la main
mfime de l'abbe Simon et quej'ai retrouvi ici, a 6t6-adresse au
prince:

« Vötre Altesse,
J Je viens pour avoir l'honneur de faire ä V. A. ma profonde

j reverence et tres-lmmblc soumission; comme il peut estre ar-
3> rive qu'au sujet des troubles du pays V. A. auroit refu des in-
d formations, ou seroit venue en connoissancc de quelques gerees et
3> conduite contraires a la parfaite soumission que je dois ä mon Prince
3> territorial, je viens pour supplier en mesme temps V. A, en toute
3) humilite d'etre persuadce, que je n'ay jamais pensi, ni eu la moin-
3i dre intention d'agir dans quoy que ce soit, contre mon devoir de
3> tres-fidele et obeissant sujet de votre A.; mais si l'on trouve que j'y
j aye manque, je proteste icy bautement en presence de V. A. que
3> cela n'est arrive qu'uniquement par simplicite, ou par trop de con-
» fiance que j'ay eue pour certaines personnes, de quoy je demande

3i tris humblement pardon ä V. A. et en fais ma sincere retractation,
3i suppliant au reste de me conserver gracieusement mon abbaye sous
3i sa haute et puissante protection. »

La lettre suivante qui se trouve aussi dans ma collection d'autogra-
phes, se rapporte egalement aux evenements de cette 6poque. Elle a

6te ecrite le 20 octobre 1739 par le P. Godfried Jourdain, sous-prieur,
a l'abbe Semon qui se trouvait ü la Neuveville.

juillel le 25° jour, i heure de nuit close le lonnerre se ddcliarga sur un
graDd sapin au haul de Berouay, ruage de Bellelay, dont les deux chevaux

qu'ils mellent devant les deux harneaux du couveut el m&me les deux meil-
leurs, avec trois veaux se Irouverenl dessous ce sapin, lellement quele hois

el les cinq bestes fut tout abimez, done les chevaux avoient des morceaux
de hois planles dans le corps qui les transpcrijoient, les morceaux de ce

hois, hien qu'il eut G pieds sur le tronc ne laissoient pas que d'dtre sy petita,

que deux liommes n'auroient pas eu de peine de porter les plus grands

morceaux. » — (Journal ile David Ilechement, de Monible.)
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« Mon reverendissime Pore

» Un expres arrive ä ce moment de Pourrentruy, et m'apprenant voire
» absence aussi bien que celledu R. P. prieur, vient de remettre ä M.

» Dusaulci la ci-jointe incluse, que j'ai l'bonneur d'envoyer incessam-
» ment ä V. G. Rme sur l'avis dudit M. Dusaulci et sur l'empresse-
9 ment que i'expres lui a temoigne d'avoir une reponse ; aussi avons-
5 nous trouve ä propos de le retenir ici jusqu'ä l'arrivee de la reponse
9 qu'il plaira ä V. G. Rme de nous envoyer, afin qu'il ne retourne pas
9 vuide ä Pourrentruy. P. Gilbert, qui retourna bier au soir de Pour-
» rentruy et que je suppose vous avoir ecrit pour s'excuser de sa lon-
9 gue absence, rapporte que l'alliance nouvellement arretie entre notre
» Prince et le roi T. C. fut publiee au chateau vendredi passe au son
» du tambour et ä la decharge de douze pieces de canons, dont les

9 trois premiers furent pris dans la ville comme un signal d'incendie
9 jusqu'a ce que les autres decharges tout de suite lirent comprendre
9 autre sujet de ce ronflement, ensuite de quoi, comme il ajoute, plu-
9 sieurs bourgeois assemblcz au Bceuf commencetent ä crier tout baut
9 par la fenetre : Vive le roi! 9

L'abbe Semon sejournail souvent a Rienne et ä la Neuveville surlout,
oü il etait tr6s-respect6. Le pasteur Petitmaltre termine ainsiune lettre
qu'il lui 6crivait, le 5 decembre 1731 ä propos d'une demande con-
cernant la cure de la Neuveville : « C'est de quoi je vous serai fort
9 redevable; et si je ne puis repondre autrement ä votre equite et
9 gfmerosite V. G. saura au moins que je m'en loue partout; et je
9 m'interesserai de plus en plus par tous les endroits possibles, en
9 particulier par mes voeux, ä la prosperite de votre personne et ä
9 l'avantage de votre monaslöre ; 6tant des diverses personnes dont il
9 est compose, et surtout de V. G. R. le tres-humble, etc. 9

Les notes suivantes du P. Gregoire Voirol se rapportent au regne de
l'abbö Semon: — u 1728. Le nouveau monaslere commence ä etre
construit. II est termine en 1736. — 1729. La confraternite entre les

quatre chapitres est renouvelee. — 1734. Celebre visite faite au mo-
nastere par Hermann de Roth. — Suspension du prelat pendant deux
annees. — Le P. Meinrad Paul est renvoyc. — 1736. Le nouveau re-
fectoire est consacre. — 1740. Inquisition Delemontaine. Arreslation
du prelat et du P. Placide prieur. 9

GREGOIRE J0L1AT, quarantieme abbe.

• « (*) L'abbe Semon eut pour successeur Gregoire Joliat, de Courle-
telle. II me serait impossible de raconter tous les details que je connais

(*) Ilistoire abreaec tie Bellclay, incdilc.
-10.
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an sujet de l'abbe Joliat et tous les traits de honte tendre et paternelle
envers ses subordonnes et envers les pauvres, dont j'ai etc moi-möme
le temoin. Les indigents avaient toujours un libre acccs auprös de lui.
Apres avoir fait ses etudes et acheve son cours ordinaire au seminaire
episcopal de Porrentruy, il merita par la purete de ses moeurs d'ötre
eleve ä la dignite sacerdotale, le 22 rnai 1728. Cinq apres craignant
le tumulte du siecle, il vint ä Bellelay et demanda humblement d'ötre
admis au nombre des novices. A la fin de son noviciat il fit les vocux
solennels l'an 1738. A peine lie par ce grand engagement, il fut diu
proviseur, maitre des novices sous-prieur et enün elevö ä la dignilö
abbatiale. Son humilite ,* sa bonte affectueuse envers les pauvres et
mille autres vertus qui sont le plus bei ornement d'un religieux, lui
attirerent une grande renommee. Enfin, clieri de ses confreres aimö
de la noblesse et respecte du peuple, apres avoir gouverne le monas-
tere pendant 25 ans il succomba ä la maladie la plus cruelle le 30
novembre 1771. »

c. II faut l'avouer (et Dieu en soit beni), ecrivait un jeune novice au

temps de l'abbe Joliat, (*) les couvents plus reguliere que Bellelay sont
rares : il n'a point pecule comme tant d'aulres : il n'est soupjonne d'au-
cune erreur dans la doctrine : mömo la morale relachce, mal de tant
de catholiques, n'y est point en vigueur. II ne regorge pas elernelle-
ment de seculiers comme tant il'autres; il n'a point de membres scan-
daleux, comme des fois les ordres les plus austöres en ont ; je ne vois

pas que les vceux essentiels, la pauvrete, la chastete, l'obeissance y
soient violes, au moins grievement. II a un chef saint, qu'on le compare

ä un millier d'autres ; les supcrieurs, zelateurs de la regularite, y
sont tres-bien d'accord ; je ne sache ni haine ni division parmi les

membres chose essentielle ; le silence y est assez bien garde ; je ne
sache personne sujet ä des exces de bouche : ainsi ce n'est pas sans

sujet que j'ai entendu celebrer sa regularite parmi les seculiers, meme

(*) Parmi les manuscrils de ma colleclion, j'ai lu, en section d'Erguel, des

Lcilres ecritesen 1767 par un jeune uovice de Dellelay ä son frere (qui fut
depuis le P. Gregoire) preceptepr en Allemagne. J'ai relrouve en outre
une Dissertation ecrile par le möme novice avanl de prononcer ses vceux et
dans laquelle il retrace ses combats iMerieurs. Celte piece m'a semble tres-
interessante, 6i l'on tienl comple surlout de l'Äge de I'auleur qui n'avait
alors que 20 ans et ensuite parce que, tout en exprimant des doutes sur sa

vocation, il nous fail connaitre bien des details de la vie monaslique a Uel-

lelay. Son style est naif et remarquable ä bien des egards. Ce jeune
novice etait Pierre-Nicolas Voirol (en religion Jean-George), tils de Jean-

Pierro Voirol, licencie-es-droil it Besanijon en 1717, avocat imperial a la

cour de Wetzlar en 1718, puis plus lard nolaire et greflier de la justice
de Bellelay, mort en 1762.
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jusque dans Besangon. On y fait exactement les retraites annuelles.
Si la maison est riche, outre qu'elle Test beaucoup moins qu'une infi-
nit6 d'autres surtout en Allemagne (coram? elle est plus reguliere
qu'une infinite d'autres, surtout en France) il s'y fait des aumönes

trfis-considerables, et les membres y ont tous egalement part, a

C'est l'abbe Joliat qui a fait construire, sous sa direction, les beaux
et Tastes bätiments appeles vacheries de Bcllelay. Ce sont les constructions

les plus remarquables en ce genre qui existent dans le pays;
elles mcritent d'etre visitees. D'apres la tradition, ce memo abbe a
donne une grande impulsion au progres de l'agriculture ä Bellelay et
dans les environs. « Tous les details 6conomiques, dit le pasteur
h Bridel, (") d'agriculture, de vacherie, etc., sonttenus dans le meilleur

i ordre : c'est un plaisir de parcourir de grandes c tables remplies de
» troupeaux, des granges pleines de gerbes et de fourrages, des gre-
» niers ou la rccolte ne laisse plus de place, et surtout de savoir que
» toute cette richesse champßtre n'est pas consommee ä pure perte :

» car ce couvent n'a point oublie, comme tanl d'autres aussi riches que
ii lui, que l'aumöne et la bienfaisance ont etc souvent et devaient 6tre
s toujours le principal but des fondations pieuses. Dans les environs '

i sont des fermes tres-bien entrctenues : c'est la que so fait un fro-
i mage marbre fort connu des amateurs qui le mettent de pair avec
ji le Gruyeres : il a la forme d'un cöne tronque et doit peser de dix ä

j) quinze livres. Quoiqu'on ne le fabrique pas dans l'abbaye il porte
» cependant le nom de fromage de Bellelay. »

La tourbe combustible dont on apprecie de plus en plus la valeur
dans le Jura, surtout pour les ctablissemcnts metallurgiques, etait deja
exploitee ä Bellelay, vers le milieu du siecle dernier. La carbonisation
de ce combustible, carbonisation que l'on croit etre une decouverte
moderne, etait dßjä pratiquee ä Bellelay ainsi que nous l'apprend dans
son Journal (**) le raaire Feusier de Saicourt: <t Le 23 novembre 1768,
dit-il, un vent impetueux renversa la balle que M.le conseiller Decker ("")

(*) Coarse de Bale ä Bienne.
(**) Je dois la communicalion de ce manuscrit ä l'ob'.igeance de M. J.-ll.

Desvoigne, maire au Fuel, et de M. A. Feusier, ancien maire h Saicourt, qui
a aussi en sa possession les Memoires inedils du nolaire Jaquerez,.

(***) « Decker fut uu des liommes les plus actifs et les plus intelligents de
» la cour du prince de Porrentruy. II est regarde comme un des priDcipaur
» auteurs de la restauralion et construction des routes du pays ; il Ct faire
» des progres ä diverses branches de l'administration et de l'industrie, et
» ses ecrits, compares ä ceux de la pluparl des autres conseillers du prince
» de son temps, lui assurent une superiorile incontestable. Son epilaphe se
» lit encore sur une pierre placee dans le mur, ä gauche en entrant, dans

» le cimeliere de Porrentruy. » — A. Quiquercz, Notice sur les mines, leg
forets et les forges de Vancien Eveche de Bale, p. 101.
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avait fait bätir pour sficher la tourbe qu'il faisait extraire du marais de

Bellelay pour la cuire en place de charbon. Ladite balle 6tait grande
comme une des vacheries de Bellelay. s .Aujourd'hui, on reraarque
encore quelques vestiges de cette construction dont on ignorait, du
reste, la destination.

— « 1753 et 1754, troubles du pere Isfrid. II est emprisonne jusqu'en
1757. — 1754. Plusieurs edifices sont construits: moulin, niaison des
cordonniers, jardins murs de cloture ou de la cour. — 175(?). La
conference dite Bernoise est tenue ä Bellelay. — 1768. Les deux

granges, ou les vacheries, sont construites. — 1770 ä 1771. Arpenlages
divers ou mesurage de notre territoire 1° par Girardin, puis par Godinet
et par Voyame. — 1771. Le Si Prelat Grf'goire, mort le 30 novembre,
est enterre le 3 decembre. a (*)

NICOLAS II, quarante-et-unieme abbö.

t II ne me reste plus pour terminer cet abrege, (") qu'ä vous donner
quelques details sur M. le Reverendissimo abbe Nicolas II Deluce.
Celui-ci fit ses Etudes avec succes ä PoiTentruy, puis ä Besanfon.
Pendant tout le temps de leur dur<5e, il se fit loujours remarquer par
la grande purete de ses mceurs. Apres avoir pris l'habit religieux ä

JBellelay, il montra la ferveur la plus exemplaire. Aussi fit—il son novi-
ciat, grace ä une dispense, dans l'espace d'un an e t demi, apres lequel
il fut admis ä la profession religieusc, le 20 septembre 1750. Elevd

au sacerdoce, il se fit remarquer par son zMe pour la rcgularite et

pour l'observation de la rfigle. Peu de temps apres, il fut chargd de
l'office de circateur, de sous-prieur, de prieur et en mfime temps de

maitre des novices. AptAs la mort de son tres-digne predecesseur,
Bellelay ne trouva personne dans l'abbaye qui fut plus capable de lui
succeder. Ainsi, il fut elu canoniquement le 10 decembre 1771. II ob-
tint facilementsa confirmation, non-seulement de M. Georges, abbe de

Roggenbourg, vicaire general, mais encore de M. Guillaume de Ma-
nuri, general de l'ordre et de Son Altesse Mgr l'Evöque de Bale,
Simon Nicolas. II fut ensuile sacre dans son eglise le 25 mars 1772,

par Jlgr Jean-Bapliste Gobel, eveque de Lydda, suffragant et vicaire-
general de l'eveque de Bale qui peu de jours auparavant, avait etd

sacre eveque dans l'eglise de Bellelay par Mgr l'evöque de Lausanne.
Les assistants du sacre et de la benediction etaient MM. les abbes de

Lucelle, George Girardin, ordre de Citeaux, et Jeröme Brun, abbe de

(*) Notes du P. Gregoire Voirol, manuscrit de ma collection.

(**) fflsloire abi'egee tie Hellehy, incdite.
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La Pierre, ordre de St-Benoit. Un grand nombre de personnes
qualifies assisterent ä cetle auguste ceremonie. »

Au commencement de novembre 1772, l'abbfi Deluce s'occupa de
la fondation du pensionnat de Bellelay, qui devint si renomme dans

presque toute l'Europe et qui immortalisera le nom de son digne fon-
dateur.

Gultivant la vertu et la science, Nicolas Deluce par ses belles qua-
litös morales et intellectuelles fut, sans contredit, le plus distinguS de

tous les abbes de Bellelay. II jouissait surtout de l'estime et de l'affec-
tion de tous ses religieux, pour qui son autorite etait toute palernelle.
Dans une lettre (*) qu'il äcrivait, le 4 fevrier 1774, au P. Jean-George
Voirol, dludiant au college germanique ä Rome, on remarque les

passages suivants : « Je consens tres-volontiers que vous vous met-
tiez en dtat de pouvoir retourner dans le courant du mois de mai pro-
chain en suivant la route que vous me marquez ou telle autre que
vous trouverez ä propos.Toutefois, ä condition que vous puissiez prendre
le grade de docteur en theologie et le protonotariat avant de quitter
Rome Conformement ä l'avis que vous m'en avez donne j'ai dcrit
une lettre ä M. votre Arne Recleur pour solliciter votre retour. Avant
de quitter Rome je vous prie de vous comporter de fapon que vous
fassiez honneur ä votre patrie. Temoignez ä WM. vos superieurs et
professeurs tout le respect possible et ne soyez point de parti avec
ceux qui voudraient vous detourner de vos devoirs »

3> Ce sera sur la fln du mois de mars que nos jeunes theologiens, les

P. P. Imier, Ursanne et frere Germain, donneront leurs theses de

toute la theologie. Nos petits etudiants se proposent de donner pour
la meine occasion, une comedie composee par le P. Hugo. »

» Si vous avez des argents de roste, je suis content que vous fassiez
les emplettes que vous voudrez pour votre avantage. i

J Recevez les compliments de vos confreres, les tendresses de votre
clire mere, et salutations de vos freres et soeurs. »

3> Je suis, en attendant le plaisir de vous revoir, avec un sincere
ddvouement en me recommandant ä vos saintes prieres et amitie, s>

» Won eher confrere!
3> Votre tres-humble et affectionne serviteur.

F. NICOLAS, abbe. 3>

II ne sera peut-6tre pas sans iniret de citer encore ici quelques
passages d'une lettre (*) ecrite ä l'abbe Deluce par le procurenr general

Scheppelin le 9 janvier 4777. Iis sont une preuve de plus de la
grande et bonne reputation dont jouissait alors l'abbaye de Bellelay et

(') Autographe de ma collection.

v
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surtout de sa genereuse hospitable. Voici done ce qu'ecrivait le procu-
reur Scheppelin :

« Monsieur le Reverendissime abbe

» Sensible autant qu'on peut l'ßtre ä la trop obligeante lettre, dont
il vous a plu m'honorer ä l'occasion du renouvellement d'annee, je
vous prie d'agreer les voeux egalement sinceres et dislingues, que je
fais pour vous, Monsieur, ä ce memo sujet. Dictes par la veneration la
plus reelle le devouement le plus entier et la plus haute estime ils
ont pour objet le coinble de vos desirs, votre satisfaction la plus
complete, un bonheur le plus constant, et la prosperite invariable de votre
venerable maison. Leur fin tend ä me rendre digne de votre bienveilr
lance, qui me sera toujours si cliere et si precieuse.

» Les politesses sans nombre que moi et les miens ont dejii refues
de la venerable abbaye de Bellelay ont bien efface les petites occasions

que j'ai cues de l'obliger, je spais et je sens combien je lui suis redeva-
ble, et cependant, vous portez Monsieur, la generosite au point de

me rendre insolvable, ma reconnaissance en est aussi vive que ma
confusion en est grande. Que ne m'est-il donne d'avoir autant de pou-
voir que j'ai de bonne volonte ä rendre service ä une maison si
respectable, que notre Souverain estime, qui fait un objet et de confiance
et de veneration pour Fetranger, tant d'honneur ä notre patrie, et la
consolation des chefs de famille dans l'eveche de Räle. »

« —(*) En mai 1772, l'abbe Nicolas se rend, avec le R, P. Thomas,
en Souabe au chapitre provincial. — Le 28 octobre il renouvelle la
combourgeoisie avec Bienne et le 26, avec Soleure. — 1773. Le
Reverendissime George, Prelal de Raggenbourg, officie ä Bellelay. Le
memo jour, arrive l'eveque de Lydda; (") les deux prelats precedent
ä la visite canonique les 29, 30 et 31. lis se retirent le lor septembre
apres la tenue du grand colloque. — 1774 ä 1775 Contrat pour le
payement des dimes, conclu au monaslere avec les habitants. —
1776. Le 3 mars, Mgr. Frederic de Wangen est consacrfi par l'eveque
de Lydda; le 5, il retourne ä Porrentruy.— En septembre, liommage
du Prince, qui passe la nuit ä Bejlelay. — 1784. Le college de

Porrentruy nous est offert. »

Dans les quinze derniers jours du mois de mars 1784, un temps
humide et mal sain occasionna une grande mortalite ä Bellelay. A son
retour d'un voyage, l'abbe Deluce eut la douleur de ne plus retrouver
en vie Pun des religieux qu'il estimait le plus, le P. Thomas Erard de

Porrentruy. Apres avoir embrasse cette figure glacee par la mort,

(') Notes manuscrites dti P. Gregoire Voirol.

(") J.-Bi Gobel, devenu plus lard archeveque do Paris.
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l'abbe Deluce fut lui-meme alteint de la maladie ä laquelle il suc-
comba le 24 du mfime mois, ä l'äge de 58 ans. Dans le court espace
de quinze jours, l'abbe, cinq religieux et deux domestiques sont

moi'ts dans l'abbaye. (*)

Ante leves ergo pascentur in sethere cervi,
Et freta destituent nudos in litore pisces :

Ante, pererralis amborum finibus exul
Aut Ararim Parthus bibet, aut Germania Tigrim :

Quam nostro illius labatur pectore vultus. (**)

AMBROISE MONNIN, quarante-deuxieme et dernier abbö.

Ambroise Monnin naquit ä Bassecourt, le 23 juin 1738. Apres de

longues et bonnes Eludes, il fit profession ä Bellelay, le 11 janvier
1761. II devint ensuite secretaire de 1'abbS Deluce, puis professeur de

theologie. 11.fut elu abbe le 1er avril 1784 et consacre le 23 mai suivant.

Voici, d'apres le journal et les notes du P. Gregoire Voirol, les

principaux fails qui se sont passfis pendant le regne, en partie si agite,
du dernier abbe de Bellelay:

— <£ 1784. 7 et 10 juillet, visite du prince Henri de Prusse. (***),

(*) Ces fails, comme tous ceux dont je n'indique pas la provenance, sont
rapporles par la tradition. Je les liens d'ailleurs de source que j'ai lieu de
croire aulhenlique el leur exactitude, pour la pluparl, peut se verifier faci-
lement.

(") Ces vers de Virgile, ecrils et signes par T. R. FrSne, mort pasteur ä

Tavannes, en 1804, se trouvent au revers d'un portrait a l'huile de l'abbe
Deluce tableau qui a apparlenu a ce pasteur. M. Fr6ne etait parent du
doyen Morel, qui fail mention de lui dans son Ilistoire de l'ancien eveche
de Bale.

(***) On lit dans la vie privee d'un prinee celebre, ou detail des loisirs du
prince Ilenri de Prusse dans sa retraite de Rensberg. Veropolis. 1784. (p. 66
notej... «Lettre du pere Marcel Helg, superieur du college de l'abbaye de
Bellelay dans les monlagnes de la Suisse, en date du 24 juillet 1784, et ecrite
h M. le marquis de Vargemont, qui a bien voulu me la communiquer. « Un
general vraiment digne de ce nom, l'emulc des Cesars, l'imitateur des au-
ciens lreros de Rome, le frere d'un des plus grands rois de son siecle ce
general enfio, a qui on ne reprocbe point de faute, malgre le grand nombre
de campagnes qu'il a faites enfin le prince Henri de Prusse est arrive A

Bellelay le 15 au soir; le lendemain, il a voulu voir la maison, et ensuite il
a daigne venir saluer nos pensionnaires qui l'onl re?u sous les armes et qui
ont eu l'honneur de le complimenler. 11 a re^u les expressions de leur
admiration et de leur joie avec bcaucoup de bonte; il s'esl informe de leur
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— La combourgeoisie avec Bienne est renouvelee en novcmbre. —
1785. 1er mai, nouvelle distribution du temps. — 23mai, la combourgeoisie

avec Soleure est renouvelee. — 2 juillet, M. Dabeillard arrive
ici. On pose la premiSre pierre de la nouvelle porte (grande grille
ä l'entree du couvent). — 29 juillet, vendredi. Trois dames dinent ä
l'auberge avec leur suite. II y avait 16 chevaux pour deux voitures.
On sut ä leur depart, vers deux heures, que c'etait Mme la duchesse de
Bourbon. A trois heures M. le Rme envoya notre chasseur ä Porrentruy
pour prevenir le prince, mais la duchesse se rend ä Montbeliard le 30
sans avoir vu S. A. — Le jeudi, 4 aoüt, M. Maitre et P. Jean-George
prennent la hauteur du pöle de Bellelay, ä 47 d. 13 — 4. 2 dg. Et
Saignelegier est ä 47 d. 11' 4. 2 dg. — 2 minutes plus sud que nous.
— Vers le 16 aoüt, ordre de S. A. apporte par la bedel d'öter les ci-
hoires des eglises. —Ce müme jour 16, il arrive ici un Italien, vaurien
et fou qui menace de brüler la maison. — 1786. Le Rfiverendissime
va avec son prieur le P. \V. Rose ä Roth en Souabe au chapitre
provincial. — 1787. Visite de Willehold de Roth, en aoüt.— 1788.
Construction du nouveau moulin dit de la Rouge-Eau. — Envoi du P.
Benoit Theubet ä la Trappe dejä il s'etait retirü en 1787. — 1789.
Revolution frane,aise. — 1791. En fevrier le Reverendissime est nomme
president des Etats. — 16 mai, commencent les cornices de Porrentruy.

— 30 juin, 12 soldats soleurois arrivent ä ßellelay sous la con-
duite d'un officier, M. Zeltner. — 1792. On a commence le nouveau
cimetiere. — 29 avril, Monseigneur Joseph, evequc de Bale, fuyant les
soldats franpais passe par Bellelay se rendant ä Bienne. — 1793. 23

mars, reunion de l'eveche de Bäle ä la France par la convention
nationale ä Paris. — 20 mai, grande epouvante ä Bellelay, dejä le
Reverendissime et le prieur s'enfuient. —22 mai, reunion paroissiale. —En
juin, reunion de la commune de Rebevelier. (*)

« EX Voto SIglnanDI Venatorls fVnDatVr BeLILagla. Veb nobis!

ienue, du nom de plusieurs, et a voulu voir jusqu'ä leurs petita reduils ; il
eat ensuite parti pour BienDe, oü j'ai eu l'honneur de l'accompagner et da

diuer avec lui. II est bien glorieux pour un pauvre religieux qu'un aussi

graod prince que le frere d'un si grand roi, ait daigne s'asseoir ä sa table

et converser presqu'un jour entier avec lui aussi familierement et aussi gra-
cieusement qu'il l'a fait. < —Je dois cette bienveillanle communication ä

l'obligeance de notre honorable president, M. X. Kollier.

(*) Si cette incorporation eilt eu lieu avant la reunion de l'4v£chd de Bäle

ä la France l'eglise de Bellelay serait devenue ainsi une eglise paroissiale

et, conservant cette destination eile n'aurait pas öle vendue. C'est ce que
l'abbe Moonin a reconnu mais trop tard, comma on le voit par ta
correspondence.
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XV Xbr's vi militari deletur ßelilagia. (*) s (Selon le voeu de Siginand
le chasseur, Bellelay est fonde en 1136. — Malheur ä nous! Bellelay
est detruit par la force militaire le XV decembre.)

Lorsque les troupes franpaises occuperent 1'EvechE de Bäle en avril
1792, la sauve-garde que Soleure avait placee ä Bellelay fut respectee,
avant meine que la France et la Suisse fussent convenues de leur neu-
tralite reciproque. Ensuite le comite de salut public, dans un decret
du 26 avril 1793, declara que l'abbaye de Bellelay, en qualite d'alliee
des villes de Soleure et de Bienne et comme renfermee dans la PrevötE
de Moutiers-Grandval, jouiraitdes avantages de la neutralite helvetique
et serait maintenue dans la possession de ses biens situes dans lc nou-
veau departement du Mont-Terrible. Neanmoins, le 15 decembre 1797,
le general de division Gouvion Saint-Cyr, suivi d'un nombreux deta-
chement, vint s'installer dans l'abbaye malgre les protestations du
commandant de la sauve-garde de Soleure au nom de son gouverne-
ment; il se fit apporter toutes les clefs, et signifia aux religieux l'ordre
de quitter la maison le jour suivant. Les religieux consternes sollici-
taient un delai: pour se rendre le general agreable, ils lui firent don-
ner une serenade par les eleves, qui executerent encore en sa

prEsence diverses Evolutions militaires auxquelles St-Cyr parut prendre

un grand interSt. Le stratageme reussit: ils obtinrent un delai

de quelques jours; mais les instruments de musique et les

armes des dlcves furent confisques; on leur enleva meine le drapeau
dont les avoyers de Soleure avaient fait present au pensionnat. Enfin,
le jour fixe pour l'expulsion des religieux arriva. Treize chars de

requisition furent amends des villages voisins, pour les conduire jusqu'ä
la Reuchenette avec le peu d'effets qu'on leur avait laisses, de mßmo

que les dlcves, qui devaient suivreune route commune pour rctourner
dans leurs foyers. Huit religieux' seulement entre autres les PP.
Berbier, principal du college, Marcel Helg, secretaire de l'abbd Paul
L'hoste, professeur, Charles Steulet, cellerier, et Gilbert Vermeille,
furent retenus comme otages, pour regier definitivement les comptes
des pensionnaires. Lorsque ces derniers furent partis, que les PP.pro-
cureur et secretaire eurent remis ä la commission militaire un Etat
de tous les biens de l'abbaye vendus et non vendus les huit otages
furent enfin relachEs le 5 fEvrier 1798. La plupart se retirerent ä la
Porte-du-Ciel, qu'ils abandonndrent aussi en 1807.

La plus grande partie des dEtails contenus dans le paragraphe qui
prEcdde sont empruntEs ä une petite notice sur Bellelay, publiEe en
1841 et ä une autre notice intitulEe: Relation de I'invasion de l'abbaye

(*) La sommo des letlres numerates du chronogramme donue la dale de
la fondalion de l'abbaye, XVIID1VIVDVL1LI. 1156.
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par les troupes fraiiQaises, publice aussi il y a quelques annees. L'au-
teur, qui etait un ancien religieux de Bellelay, entre ä cette occasion
dans de longs et interessants details. Son rccit est ecrit sous l'impres-
sion penible des circonstances au milieu desquelles il s'est trouvc.
« Sous le rapport de l'avantage temporel, dit-il, l'abbaye de Bellelay
etait encore tres-utile ä la societe. Les habitans des montagnes oü eile
est situee y trouvaient des ressources de lous les genres ; (*) les ou-
vriers du travail pour se sustenter eux et leurs families ; les pauvres
des charites de toutes especes pour tous leurs besoins ; les voyageurs
un gite bienfaisant et agreable. (**)

s Ses revenus etaient tres-modiques, eu egard au nombre des

religieux aux devoirs de l'hospilalite qu'elle cxerpait, sans compter les
charites des maisons qu'elle possedait liors de Bcllelay, et Celles qui
se faisaient en argent: eile distribuait en aumönes environ 2,400 me-
sures de grain chaque annee ; ("**) eile ne possedait aucun droit
odieux de feodalite et jamais eile n'exigea avec severite ceux qui lui
etaient düs. Les baux de toutes ses fermes, les amodiations de tous

ses biens, enün toutes ses redevances etaient ä un prix si modique que
tous les amodialaires ou tenanciers y trouvaient leur avantage. La
communaute etait ordinairement composee do 40 et quelques membres :

e'etaient 40 places honnetes pour 40 individus tous de la classe la
plus commune de la society et de la Principaute oü eile etait situee.
Le reproche de faineanliso et d'inutilite si repetü de nos jours conlre
les ordres reguliere ne pouvait d'ailleurs tomber sur cette abbaye :

aucun religieux qui n'eiit sa täche marquee ; ä peine leur nombre sufli-
sait-il pour remplir les differents cmplois de la maison. On sait que
depuis longtemps (des 1772), eile avait etabli un pensionnat qui s'etait
acquis assez de celebritü. Au moment de sa suppression, cet etablisse-

ment comptait cent et quelques eleves qui etaient instruits par neuf

(*) C'est ce que 1'an recomiait encore aujourd'hui, tant dans la partie
reformöe que dans la partie calliolique du voisinoge de l'abbaye.

(*') — « Il n'y a gueres de couvent oü l'hospilalite soit plus noblement, plus

journellemeot cxercee qu'ä Bellelay : lout voyageur honnüle fail sa

reverence ä M. l"abbe, prend place ä sa table, occupe sans gdne el aussi long-
qu'il veul un apparlemenl commode et propre, el trouve i passer son temps
fort agreablement, soit dans la conversation de plusieurs peres pleins d'es-

prit, de savoir, soit dans la bibliotheque qui commence a se remplir des

meilleurs ouvrages en tout genre, soil dans la vue des le5ons, des exercices

ef des jeux de la nombreuse jeunesse du seminaire. » Bridel, Coarse de

Bäh ä Bienne.

(**') En 1729, pendant les fenaisons les deux boulangers cuisaient par
jour 48 penaux, y compris le pain des maijons. — Note manuscrile de ma,
collection.
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religieux uniquement occupds de cet objet. L'empressement des
parents ä y placer leurs enfants faisait seul son dloge : de toutes parts
on y demandait des places et dix fois plus qu'on ne pouvait en accor-
der. Les republicans eux-memes n'ont pu s'empeclier d'admirer l'or-
dre qui y regnait et la bonne Education qu'y recevait la jeunesse; plus
d'un s'est dcrid, en voyant la destruction de cette ecole, que c'etait un
meurtre contre la society et l'humanite! j

Depuis le 15 decembrc 1797 jusqu'aux mois de mai et juin 1798,

epoque de la vente des meubles de l'abbaye, celle-ei fut souvent livree
au pillage. (*) Les personnes ägees des environs de Bellelay racontent
encore aujourd'hui les details de tout ce qui se passait alors. On voyait
parlir chaque nuit des charges ou des voitures de butin. On s'intro-
duisait le plus souvent dans l'abbaye par les canaux (voütes ä hauteur
d'homme) souterrains qui la traversent en divers sens. Les titres,
obligations et tous les papiers ayant rapport ä des affaires d'inlerfit et de

comptabilile ont ete, il est vrai, soigneusement conserves. Mais on est
douloureusement affecle quand on pense au grand nombre de manus-
crits, documents precieux, livres, tableaux et ä tous les objets d'art
qu'on n'a su ni apprecier, ni respecter. D'apres les debris qu'on re-
trouve, on peut se faire une idee des tresors de science qui ont ete
detruits ici. Lors des ventes publiques du mobilier, la plupart des cho-

ses, surtout les objets d'art, ont etc adjugees ä bas prix. La superbe
grille en fer qui separait la nef du cliceur forme aujourd'hui la porte de
clöture d'un jardin situe -ä l'entree de la ville de Bienne. Les cloches

ont ete converlies en canons. Les tuyaux du grand jeu d'orgue ont 6te
fondus aussi. Le petit orgue se trouve aujourd'hui dans le temple de
la Chaux-de-Fonds. Lors de la vente du couvent ä M. F. Japy, il ne
restait plus en fait de mobilier, que les objets tenant ä l'immeuble par
destination, tels que les boiseries en chene sculpte, ä l'eglise, etc.
Une partie de ces boiseries ornent aujourd'hui les Salles de l'hötel-de-
ville de la Chaux-de-Fonds. Plus tard M. F. Japy lit don au temple
de la Chaux-de-Fonds de la chaire de Bellelay, vrai chef-d'oeuvre de

sculpture, qui fait l'admiration des connaisseurs et qui est aujourd'hui
d'un grand prix. Deux grands globes spheriques qui, parait-il, avaient
6te oublies sur les galetas du couvent, furent reclames plus tard par
le prefet du Ilaut-Rhin et ils doivent encore se trouver aujourd'hui au
musee de Colmar. Ces deux pieces qui sont, dit-on d'un travail re-
marquable, sont l'ceuvre de l'ingenieur Monnin, frere du dernier abbe.

(*) Lors de leur ddpart les religieux d'apres la tradilioD disaient & la

population des alenlours : a Allez au couvent; prenez lout ce qui vous

^ conviendra; nous vous y autorisons; c'est notre propriele. Vous y avez

plus de droits d'ailleurs que ceux qui nous en depouillenl par la force. »



— 156 —

On lui doit aussi les meridiens qu'on voit encore aujourd'hui sur l'e-
glise du couvent.

Bellelay, qui jusqu'en 1797 avait forme une corporation souveraine
et sEparEe fut reuni ä la commune de Saicourt. (*) M. F. Japy ela-
blit ensuite dans les batiments de l'abbaye une fabrique d'horlogerie,
puis une brasserie. La premiEre a subsiste jusqu'en 1806 Epoque oil
elle fut reunie aux Etablissements de Beaucourt, en raison des
difficulty resultant des communications et des douanes dont un bureau
se trouvait ä Bellelay. Le pensionnat, qui avait servi d'höpital militaire
ambulant et dont la demolition a eu lieu ä differentes reprises, fut to-
talement demoli en 1820; ses materiaux furent en partie transportes
ä Beaucourt pour servir ä la reconstruction des Etablissements incen-
diEs par les Autrichiens. Quant aux autres propriEtEs de Bellelay, l'liö-
pital, l'hötellerie, les vacheries et les terrains considErables qui en dE-

pendent, ils avaient EtE donnEs comme dotation ä la lEgion d'honneur,
qui, le 7 septembre 1809 en fit cession ä la caisse d'amortissement.
Celle-ci les vendit, le 6 juillet 1812, ä M. le baron de Reinach de
Hirtzbach.

AprEs avoir quittE Bellelay, 1'abbE Monnin se retira en Allemagne,
d'abord ä la Porte-du-Ciel, puis ä Augsbourg, etc., et ensuite ä

(*) — « 1801. En fructidor, lous les proces perdus. — En juin, les domes

detruils. L'eglise convertie en grange. » — Notes manuscriles du P. Gre-
goire Voirol.

D'apres un memoire de ma collection imprime i Besanfon l'abbaye
de Bellelay, en septembre 1797, avait vendu diverses proprietes. Cesventes
avaient EtE faites avec les formalitEs et autorisations conformes aux lois
du pays et aux lois canoniques; elles furent neanmoins conlestees par le
commissaire du pouvoir executif pres l'adminislration centrale du Mont-
Terrible, mais le tribunal de Porrentruy les confirma et maintint les acque-
reurs dans leurs droits de proprietE. II y ent appel de ce jugement. On

remarque, dans le memoire, une IoDgue et interessante consultation en fa-
veur des acquereurs et qui se lermine ainsi :

« D'apres ces considErations, les soussigr.Es estiment que les acquE-
reurs n'ont point ä craindre le succes de ce moyen, ct que le dEcret du 23

mars 1793 n'avait point expropriE 1'abbE et les religieux de Bellelay. »

» Cambaceres, DebonniEre, Tronciiet. »

MalgrE ccla, le jugement du tribunal de Porrcnlrny fut cassE a Besan^on.
En raison de la nouvelle destination des bEtiments de l'abbaye, dans la-

quelle il ne se trouvait ni remises ni Ecuries, une grange avec ses accessoires

dut Eire Elablie dans l'ancienne Eglise. Quelque regrettable que soit oelte

destination, elle s'exptiquo neanmoins pour ceux qui connaissent les lieux.
On comprend anssi qu'il edt EtE onEreux d'Elever de nouvelles constructions
ä cElE de bitiments inoccupEs.
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AVyhlen präs la Porte-du-Ciel, ainsi qu'on le voit par sa correspon-
dance. (*)

II ne sera pas, je crois, sans interSt de citer ici quelques passages
de ces lettres.

Augsbourg 21 juillet 1800.

« Bientöt nous quitterons cette ville pour chercher de nouveaux asiles

en retournant sur nos pas. — Nous sommes toujours tr&s-tranquilles.
' On peut actuellement ccrire librement des lettres. Je n'ai pas besoin de

vous dire qu'il faut 6viter tout ce qu'il serait suspect et dangereux d'e-
crire et ne point faire inutilement le politique. Ce n'est point notre
lache ; ne nous en mfilons pas. »

Wjblen, le 4 juin 1803.

« P. Germain, arrivfi ici hier soir, nous a apport6 la nouvelle que
vous 6liez nomme a la cure des Genevez, Vous voilä done charge d'un
pesant fardeau dans les circonstances actuelles. Vous avez besoin de

force, de fermele, de prudence, de patience, de charite, etc. Ne vous
declarez jamais partisan ni de Tun ni de l'autre parti, mais de la paix,
de l'union, de la charite; travaillez courageusement ä les retablir dans

votre paroisse, sans vous decourager des difficultes, contradictions,
obstacles que vous pourrez rencontrcr. Je prie le bon Dieu de vous faire
la grace de tout vaincre et surmonter p'ar votre douceur, patience et
charite. Vous trouverez dans l'Evangile, les epitres de St-Pierre et de

St-Paul, toutes les regies que vous devez suivre pour vous sanctifier et
sanctifier le troupeau qui vous est confie. Que le Dieu de paix, de

douceur, de charite, de force, de loute consolation y soit avec vous et vous
dirige dans toutes vos voies. »

Wyhlen, le 26 octobre 1803.

« Je riponds mainlenant ä vos deux demandes; 1° nos archives sont
au centre du theatre de la guerre, et je ne crois pas qu'il soit possible

qu'il y ait aucun acces en ce moment; les lettres mCmes n'y par-
viennent pas, je n'ai refu aucune reponse ä Celles que j'ai icrites tou-
chant nos affaires; il faut done avoir patience.... »

WybleD, le Ier decembre 1806.

« Vous me demandez des nouvelles d'ici: helas! je ne sais que vous
dire, sinon que nous sommes ä l'agonie. Nous avions dresse un me-

(') Recueil de vingl-quatre lettres, aulographes, de t'abbe Monnin au
P. Gregoire Voirol, qui se trouve ä la biblioibeque de Porrentruy. J'en
dois la commuDicalion 4 la bienveillanlc enlremise de M. I'abbe Vaulrey,
professour.
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moire po'ur demander la jouissance de nos biens suivant la teneur du
conclusum de la haute deputation de l'empire; on ne nous a rien re-
pondu ; on a exige que nous envoyions tous nos titres et documents ä

Carlsruhe, et on va vendre toutes nos possessions, meubles et immeu-
bles, d'ici ä Noel; dans peu on viendra nous congcdier d'ici, sans sa-
voir ce qu'on fera de nous, et si on nous accordera des pensions. Voili
üotre triste situation. Je n'ai plus de titres de Bellelay. On m'a ohlige
avec menaces d'extradernos archives. Dieu soit beni, nous somrnes en-
tierement depouilles, et nous ne savons ce que nous deviendrons. On dit *

qu'on logera ensemble plusieurs religieux secularises dans quelques
abbayes du Brisgau: Dieu m'en preserve; j'aime mieux decamper avec
rien.»

La lettre qui precede, du 1" decembre 1806, est la derniere. Les

proprietes de la Porte-du-Ciel ayant elfi vendues ensuite, l'abbe Mon-
nin, apres dix ans d'exil, rentra au sein de sa famille, ä Bassecourt,
oü il mourut, le Ier decembre 1807, dans sa 70me annee. J'ai dans

ma collection d'autographes diflerentes lettres de l'abbe Monnin, mais

qui remontent toutes ä des dates anterieures ä 1797. Une partie de ces

lettres, se rapportant ä des relations de famille, sont tres-remarquables
et elles denotent chez leur auteur de beaux et rares sentiments d'affec-
tion, de devoucment et surtout de desinteressement. Dans les autres, il
est question d'un voyage qti'il a fait en Souabe, de Ih&ses soutenues

par lui ä Soleure, etc.

Avant de terminer cette petite notice historique j'ajouterai encore
quelques details sur le pensionnat. Le prospectus intitule : Exlra.it du
tableau du pensionnat de Bellelay, (*) portait entre autres :

« Le nornbre des cloves est fixe ä 50 : ils sontrepus dans cet institut
depuis l'äge de sept ans jusqu'ä douze. On demande seulement qu'ils
sacbent lire et ecrire.

3> On enteigne dans ce pensionnat la religion, les langues latine, fran-
paise, allemande, l'histoire, la geograpbie, les mathemaliques, l'arcbi-
tecture militaire avec le lavis, un cours abrege de philosophic, la mu-
siqne, l'ecriture, le dessin, la danse, l'escrime.»

Suit la nomenclature des divers eflets que devaient. apporter les

elfives, etc.
« L'uniforme : habit bleu-de-roi, parements et revers de parme cra-

moisie, doublure de tamis cramoisi, une epaulette d'or, boutons jauncs
plats et dorcs, veste bleue doublee de cbalon blanc, culotte bleue, le

(*) Imprime faisant partie de ma collection.
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collet horde d'un galon d'or. Ceux qui sont destines au service et qui
veulent faire l'exercice militaire, ajoutent ä cela une paire de guetres
blanches avec boulons noirs.

i Petit uniforme : anglaise bleue, paremenfs et collet hordes d'un
petit galon d'or, veste et culolte bleues.

» On donne ä chaque pensionnaire, si les parents ne sont contraires,
une giberne et un fusil pour faire l'exercice les jours de recreation seu-
leinent, et toujours en presence d'un prcfet. Hors le temps de l'exercice

on ne permet a personne de garder les armes; mais on les ren-
ferme dans l'arsenal commun, pour eviter toute distraction et accident.»

Un autre prospectus, de huit pages d'impression, aussi sans dale,
mais qui parait plus ancien que le prcc6dent, donne le reglement du

pensionnat, en 31 articles, dont je citerai seulement les suivants :

« I. On sera lev6 et habille un quart d'heure apres le reveil, et 1'on

sera coucbe un quart d'heure aprös la priere du soir, apres laquelle
on ne causera jamais sur quelque matiere que ce soit, sous peine de
trois jours d'arrels. On se levera ä cinq lieures et demie, depuis
Piques jusqu'a la Toussaint, et ä six depuis la Toussaint jusqu'ä Paques.

» XX. Messieurs les pensionnaires seront obliges de se saluer les uns
les autres, dans la rencontre ou l'abord, avec tout le developpement
dont le maitre de danse prescrit les lois. II en sera de meme quand on
aborde un maitre; quand il vient quelqu'etranger dans la classe, (*) on
se tiendra debout et on ne s'assoiera qu'avcc l'agrement du maitre.

» XXVII. Les punitions usitees : la muraille, les arrets, la prison. On

ne les emploiera qu'avec le dernier management afin qu'elles puissent
etre utiles ä un enfant sans le reliUter et le decourager. »

Le registre (**) que l'on tcnait au pensionnat et dans lequel se trouvent
les noms de tons les eleves avec les dates de leur entrie et de leur
sortie, a ete legue, avec d'autres livres, ä la bibliotheque de Delemont

par le P. Berbier, dernier principal du college de Bellelay.(***) Dans ce

registre on trouve des notes, la plupart tres-remarquables, ecrites par

(*) Mardi 2 aodl 1785. M. Gressot arrive avec son fits, de mime que
M. ct Mm0 de Buren, baillif de Nidau, M. Wildermett et M. Alexandre. Its

partem le mercredi 3. Ce jour-lit M. de Buren vinl nous voir it diner et
RI. de Vos aine (eieve hollandaisj lui fit le compliment.»—Journal ilu
P. Gregoire Voirol.

(**) Un double de ce registre se trouve en la possession de M. Joseph JIo-

reau, de Delemont, ancien eleve de Bellelay, aujourd'bui ä Paris, directeur
des domaincs en retraile et chevalier de la Legion-d'Honneur.

(*") Au mois de mai 1793, le college est transfere R Soleure, cliez M. Suri,
jusqu'en mai 1797, puis J Steinbrugg-Waldeck. (Notes manuscrites du
P. Gregoire Voirol.)
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un ancien Aleve de Bellelay, M. de Montherot, de Lyon, beau-frere de
M. de Lamartine, qui a visite Bellelay et ses anciens condisciples du
Jura, en 1835. On voit, d'apres ces notes, que la plupart des Aleves de

Bellelay sont devenus des hommes distingues dans les diverses carrie-
res qu'ils ont embrassees, soit dans l'Atat militaire, la magistrature ou
les sciences. Un grand nombre d'entre eux, parvenus aux grades d'of-
ficier, de colonel et mSme de general, sont morts dans les guerres du
premier Empire franpais, principalement dans 1'expAdition de St-Do-
mingue. D'autres sont devenus prefets, ambassadeurs, etc. M. de Mar-
beuf, fils du gouverneur de l'ile de Corse, devint chambellan de Napoleon

Ier, puis colonel, et mourut dans la campagije de Russie en 1812.
Parmi les savants on remarque M. le comte de Clarac, de Toulouse
savant helleniste, habile dessinateur, graveur, conservatcur des antiques

au musee du Louvre ä Paris, membre de 1'acadAmie des beaux-
arts et officier de la LAgion-d'Ilonncur. Le Journal des debats, du 29 jan-
vier 1817, a publie sur M. de Clarac une notice necrologique tres-intA-
ressante. Elle nous apprend que ce savant s'est acquis de la celebrite

par ses voyages en Pologne, au BrAsil, ä la Guyane et en Italie oü il
fut charge de la direction des fouilles de Pompei. t La belle vue d'une
forfit vierge dessinee par lui en AmArique, dit l'auteur de la notice, a
Ate citee par Alexandre de Humboldt comme la plus parfaite image qu'il
ait rencontree de la vegetation du nouveau monde. Apres son retour ä

Paris, il s'occupa de son bei ouvrage intitulA : Musee de sculpture an-
cienne et moderne. II allait faire paraitre les dernieres livraisons de

cette magnifique publication lorsque la mort l'a frappe tout-a-coup le
20 janvier 1847.» Louis de Tliury, de Paris, savant, connu sous le nom
d'Hericart de Thury, etait aussi un AlAve de Bellelay.

La plus grande partie des Aleves du college de Bellelay Ataient
Atrangers au pays. NAanmoins, un certain nombre de Jurassiens ont
fait leurs Atudes dans cet institut; la plupart sont devenus des hommes
instruits et distingues, et tous ontrempli honorablement leur carriere.
Voici d'apres le registre original, les noms des Atudiants jurassiens.
De Porrentruy : MM. Xavier Kohler, Jacques Migy, Louis Migy, Xavier
Migy, Ignace Migy, J. Brossard, M. de RossA, N. P. L'hoste, J. L'hoste,
F. Fevre de Montfallon, A. Trincano, J. Trincano, E. Pallain,
II. Pallain, M. Daucourt E. TriponA, T. Kuhn, J. GuAlat; de

Delemont: J.-X. dc Verger, J.-B. de Verger, J. Hennet, P. Mi-
serez, F. Stouder, J. Reydet, X. de Maller, M. Schaffter, BabA,
J.-B. Fleury, de Grandvillers, ancien receveur de l'impöt foncier, Ed.
Moreau, capitaine, mort sous les murs de Neubourg, le 18 mars 1814;
J. Moreau ; de Sl-Ursanne : J. Bouvier, Jos. Brossard, J. Verdat; de

Laufon : Jos. Feninger, J. Feninger; de Bieme : Frederic de Wilder-
melt ; de Saignelegier : C. Simonin Brossard V. Faltet; des Bois :
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P. J. Gouvernon, A. Surde ; des Rouges-Terrcs: Bridevaux; de St-Brais:
B. Queloz, J. Erard ; do Montfaucon : A. Cuenat; du Bemonl : A. Ver-
raeille; de Sceut : A. Kubler; de Milandre : J. Kilcher; de Buix:
A. Corbat, J. Corbat; P.-J. Corbat; de Bonfol: P.-J. Jecker; de

Courgenay: J. Comment; des Rangiers; F. Lachat; de Boecourt:
P.-J. Wiser; de Glove\ier : J. Bailat, P.-J. Theuret, P. Hertzeizen
E. Brodhag; de Bassecourt: P. Voyame, J.-P. Guerdat, II. Christo;
de Courfaivre: J. Berbier; de Develier : J. Montavon; de Bourrignon:
U. Koller; de Correndlin: II. Seuret, J. Perinat; de la Scheulle :

J. Lachat; des Genevez : IL Rebetez; de laBourg: J.-N. baron de

Wessenberg.
De tous ces ancicns eleves de Bellelay il ne reste plus aujourd'hui,

je crois, que M. Migy, ancien avocat et ancien membre du grand-con-
seil, ä Porrentruy ; M. X. Kollier, ancien chef de bureau ä la prefec -

ture du Haut-Rhin, inspecteur de la compagnie d'assurance du Phenix,
ä Colmar; M. J. Moreau, directeur desdomaines en retraite, ä Paris;
M. J. Trincano, juge de paix, ä Porrentruy; M. T. Kulm, professeur ä
l'ecole normale de Porrentruy.

A l'occasion de la Vue de Bellelay, que j'ai fait lithographier, il y a
deux ans, j'ai refu de plusieurs anciens olives differentes leltres tris-
remarquables, en ce qu'elles prouvent l'altaehement qu'ils avaient pour
cet Institut et les bons souvenirs qu'ils en ont conserves. M. lecomte
de la Rodde m'ecrivait de Montconny (Saöno-et-Loire), le 7 juin 185G:
« J'ai re<?u, Monsieur, avec bicn de l'intcröt, le prospectus que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser relativement au dessin represen-
tant l'abbaye de Bellelay, oü j'ai öte eleve et pour laquelle j'ai toujours
conserve bien de l'attachement. Je serai heureux de pouvoir jouir
encore pendant quelque temps de ce souvenir, car tous les eleves de

Bellelay vont bientöt descendre dans la tombe. Mais ce tableau fera au
moins connailre ä ma famille l'altaehement qne je conserve pour une
maison dont le souvenir m'est reste bien present. Je desirerais done
avoir bientöt ce dessin que je recevrai avec reconnaissance.» — Mme la
comtesse d'Agoult, veuve de M. d'Agoult, ancien ambassadeur de

France ä la Haye, m'ecrivait de Voreppe, pres Grenoble, le 23 juin
1856 : t II y a plusieurs mois Monsieur, que j'ai eu le malheur de

perdre M. d'Agoult. Connaissant parfaitement les nombreux et interes-
sants souvenirs que mon mari avait toujours conserves de l'abbaye de

Bellelay, je viens vous prier de vouloir bien m'envoyer deux vues de

Bellelay, par la diligence, parce que je veux les faire encadrer en souvenir

de M. d'Agout, qui, j'en suis sure, les aurait regues avec bonheur.
Je vous serai done tres-obligee, Monsieur, de m'envoyer ce souvenir,
il me sera precieux.» — De M le comte de Williamson, ä Paris, j'ai repu
aussi la lettre suivante, datee du 8 juin 1856 : « Mon frere, le marquis

11.
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de Williamson est decede il y a 35 ans, sans etre marie. En memoire
du souvenir que j'ai conserve de Bellelay, dont nous parlions souvent
ensemble, je serai tr&s-heureux, pour moi et pour mes enfants, d'a-
voir la litliographie representant cette ancienne abbaye. j — De
Moulins (dep de l'AIlier), M. le comte de Ballore m'ecrivait, le 14- juin
1856 : t Vous avez eu raison de penser que je serais bien aise d'avoir
le dessin de l'abbaye et du college oü j'ai passe deux annees etc. »

J'ai repu des lettres ä peu pres semblables de MM, Jean de Lacroix de
Laval, ancien maire de Lyon ; le comte de Lezai-Marnesia, senateur, ä

Paris; de Villefrancon ä Besanfon ; de Poinctes de Gevigny, ä Favernay;
Hector de Sonnaz, general d'arraee en Savoie ; le colonel de Tugginer,
ä Soleure; le landammann J. D. Jutz, (*) de Schwitz, etc.

D'aprfe l'ancien registre dejä cite et dont j'ai pris copie en 1813
le pensionnat de Bellelay etait frequente par des Suisses, des Fransais,
des Allemands des divers etats de l'Allemagne, des Savoisiens, des

Italiens, des Corses, des Beiges et des Polonais. Par un esprit de
tolerance qui faisait honneur ä l'abbaye et qui etait bien respectable
aussi de la part des families, ce pensionnnat etait frequente aussi par
des eleves reformes. II y avait des Biennois, des Neuchätelois et des
Hollandais.

Je ne puis uiieux terminer cette petite notice sur le pensionnat, que
par les quelques mots suivants empruntes au'pasleurBridel (**): «L'abbc
Deluce a prouve qu'en servant Dieu, on pouvait aussi servil' les

hommes. J'aime et je revere beaucoup la memoire de ce respectable
abbe, qui a rendu un si grand service ä la societc par l'erection de cet

institut, je le canoniserais volontiers dans les fastes de l'education et
de l'humanite, et je desirerais qu'on donnät au public reconnaissant

sa gravure et l'embleme ingenieux qui rappelle son nom et son souvenir,

au-dessus de l'escalier de son seminaire. C'est le soleil qui luit
sur de jeunes ceps, avec cette devise : A Luce maturitas.a

MONUMENTS DE BELLELAY.

Les bätiments de l'abbaye (*") et la culture de ses environs annon-

(*) Mort en 1857. C'esl un homme quia beaucoup foil dans son canton

pour l'inslruclion publique. Le Courrier du commerce de Bienne lui a con-
sacre quelques lignes necrologiques.

(") Course de Bale ä Bienne.

("•) Une partie de ces details est emprunlee au P. Gregoire Voirot
et surtout ä M. l'abbe Saucy, cure aui Bois qui a eu l'obligeance de

me communiquer ditferenls documents sur Bellelay et qui a bien voulu
m'autoriser k en faire usage. Depuis longtemps M. Saucy s'occupe de re-
cherches sur Bellelay et il possede aujourd'hui une inlerestante collection

de documents divers relalifs k cette abbaye.
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faient la richesse et plus encore l'industrie. En plusieurs points domine

par des montagnes, l'emplacement sur lequel est situee la maison
6tait autrefois sujet ä beaucoup d'humidite. Mais depuis la reconstruction

de l'eglise et de l'abbaye, au commencement du siecle dernier,
on a pare ä cet inconvenient en fondant tous les edifices sur des voütes
solides et de grandes arcades.

Abbaye.

En 1728, on a commence a rebätir l'abbaye des scs fondements, et
eile a ete habitee dejä en 1736. Cet edifice est regulier, solide, a deux

etages et le rez-de-chaussee. II est compose de trois corps de logis et

quatre pavilions. La charpente surtout celle de l'eglise est regardee
par les connaisseurs comme un chef-d'oeuvre. On compte encore au-
jourd'hui dans les trois corps de logis : 267 fenetres 63 chambres ou
cellules, 19 grandes chambres et salons et 6 grandes salles. Tous les

appartements sont gypses simples, propres et d'une hauteur propor-
tionnee. Un grand poelc en fayence chauffait pesque partout deux
chambres. La cellule de chaque religieux etait meublee d'un prie-Dieu,
d'une table de deux chaises d'une armoire avec quelques rayons
pour y placer des livres. Les corridors sont d'une belle largeur et bien
6clair6s. La belle construction des escaliers est surtout remarquee par
les connaisseurs. Les caves qui occupent toute l'etendue des trois

corps de logis et d'une partie de l'eglise, sont vastes, fraiches et tres-
bonnes. On peut y entrer avec des voitures. II existe encore ä la porte
d'une de ces caves une belle grille en fer, d'un travail tres-remarqua-
ble. D'apres un document que j'ai relrouve, elle a ete faite A Uelemont

en 1741. Elle pise 1237 livres. L'une de ces caves, qui avait 22 pieds
de longueur sur 29 de largeur et 17 de hauteur, 6tait occupee par
un tonneau d'une dimension proportionnee ä cette cave. Ce tonneau se

trouve aujourd'hui dans un village du vignoble pres de Neuchätel. Le

moulin, la boulangerie, la tannerie, les granges portaicnt les mCmes

caractcres de solidite et etaient bien entretenus.

Eglise.
'' L'eglise actuelle fut batie sous l'abbe Jean-George Voirol et consa-

cree par le prince Jean-Conrad, le 23 septembre 1714. On voit encore
aujourd'hui, au-dessus de l'arceau qui separe la nef du chceur, en
lettres dorees sur un fond noir et renfermees dans un cadre ouvragc
en gypse, l'inscription suivante : Deo omnipotenti. 1714. — «Jamais,
dit le P. Gregoire, on n'avait vu sur le mont Jura un monument aussi

auguste et aussi magnifique eleve k la gloire du Tres-Haut. » C'ctait
un beau morceau d'architecture de l'ordre composite, vaste, simple et
bien eclaire. Elle etait fraiche en ete, froide en hiver, mais toujours
seche. Une tribune regnait le long de ses bas-cötes jusqu'au chceur, ce
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qui etait d'un tres-bel effet. II y avail sept aulels ; les collateraux n'e-
taient pas tous d'un goüt bien exquis et ne repondaient ni par leurs
tableaux ni par leur architecture au reste de l'edifice. Lechceur, le
tambour, le grand orgue et le grand autel etaient ce qu'on y trouvait
de mieux. La fatjade exterieure toute en pierres de taille, aux deux
cöles de laquelle s'elevaient deux tours hautes de 155 pieds ("), etait
mojestueuse, cependant on la trouvait trop unie et trop plate. L'eglise
a 180 pieds de longueur, 74 de largeur et 55 d'elevation Le chceura
42 pieds de longueur sur 21 de largeur, d'une stalle ä l'autre. La
voüte a 55 pieds d'elevation. Elle etait soutenue par 12 pilastres dont
les chapiteaux etaient 12 statues des Saints de l'ordre. II y avait 32
hautes Stalles et 24 dans le bas.

Cloches. —Les deux tours renfermaient huit cloches (**) qui etaient

parfaitement d'accord, suivant les huit tons naturels de la gamme. II y
en avait encore deux autres aussi d'accord, placees dans un petit clo-
chcr sur le choeur de l'eglise et destinees plus particulierement ä aver-
tir les religieux des differents offices du jour et de la nuit. La seconde
de ces huit cloches, qui pesait 3,193 livres, dtait depuis plusieurs an-
nees hors d'usage. Un morceau du poids de 43 livres en avait 6le de-
tache par la violence des coups du battant. Le seul moyen connu de
remedier ä cet accident etait de refondre la cloche, et par lä on s'ex-
posait ä detruire le parfait accord de cette sonnerie, ou au moins a de

grandes depenses, car il aurait etc difficile de donner a cette cloche

(*) Quelques pierres etant tombees du haut de la tour du nord, dont la

partie superieure mena£ait ruine on dut, en 1842, pour eviter des

accidents, demolir les deux derniers etages de cette tour qui existe encore au-
jourd'hui aux deux tiers environ de son ancieone hauteur. Cette lour,
appelee la nouvelle lour, neremonte pas au-delii de la construction de

l'eglise actuelle, c'est-it-dire au commencement du 18° siecle, tandis que
Celle du midi, depuis sa base jusqu'aux premieres grandes fenelres, re-
monte ä une epoque beaucoup plus reculee. M. Quiquerez, qui l'a visitee,
la considere, avec raison, comme remontant 1 peu pres au 12° siecle. C'est
la partie la plus ancienne de tous les bätimenls de l'abbaye.

(**) Noms et poids des cloches :

4re dediee h la Slc-Trinile 4295156

2» » ä la S'°-Vierge 3193
3° • ä Slc-Anne 2131
4" » au St-Aoge-Gardien 1745
5e »a St-Augustin 1213
6e » ä St-Norbert 898
7° » k Ste-Calberine 680

A reporter... 14,173156

Ces 10 cloches avaient etc fondues en 1718.

Report... 14,17326
8e dediee ä S,e-Claire 357

Les deux du choeur :

lr0 dediee k la Slc-Vierge 531
2° i) k Su-Anne 267

Total... 13,330156
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le memo ton dans la premiere refonte. Un jeune homme nomme
George-Henri Ly, des Rouges-Terres, pres Saignclegier, serrurier de

profession s'ofTrit pour reparer cette breche. II l'entreprit en 1778 et
reussit sans dependre la cloche. (*) H parvint ä rejoindre parfaitement
la piece et ä rendre ä la cloche le meme ton qu'elle avait auparavant.
Cet ouvrier, vraiment habile ne voulut communiquer h personne le

moyen dont il s'etait servi, et son secret mourut avec lui en 1783.

Caveau. — Le caveau oü Ton enterrait les religieux se trouve place
sous le choeur de l'eglise. C'etait une voüte spacieuse divisee en plu-
sieurs compartiments de 6 1/2 pieds de profondeur et de 2 de diametre,
dans lesquels on mettait le cercueil et que l'on fermait aussilöt, au

moyen d'une mafonncrie en briques, pour empecher les exhalaisons.
Au reste, ce caveau ctait acre par deux fenetres et l'on n'y entre que
par le dehors de l'eglise. II y avait 51 places. Le premier religieux qui
y fut enterrc futleP. Godfried Villemain le 28 octobre 1717, et le
premier abbe fut l'abbe Semon en 1743. Le frere Pierre Rebetez y a ete
enterre le dernier, le 17 aoüt 1797. On avait ete oblige d'en deterrer
six avant l'invasion de Bellelay et ä la sortie des religieux deux places
etaient encore vacantes, de sorte que 56 religieux y avaient ete enter-
rcs dans l'espace de 98 ans. En novembre 1800, les cercueils furent
transports dans le nouveau cimetiere, situe ä l'entree de la prairie de

la Nod.
Pensionnat.

II y a, ä l'entree de l'abbaye, une grande cour fermee par une belle

grille en fer, fabriqueo ä St-Ursanne en 1785. Le pensionnat etait
situe ä l'entree de la cour, ä gauche de la grille. Quoique construit avec

goüt et dans de belles proportions sa construction 6tait moins solide

que celle des batiments de l'abbaye. II avait deux etages, non compris
le rez-de-chaussec. On y comptait 132 fenetres. Les appartements
Etaient d'une belle distribution. II y avait dans plusieurs Salles des pein-
tures ä fresques tres-remarquables et bien superieures, dit-on, ä celles

qu'on voit encore aujourd'hui dans la bibliotheque. La pharmacie de

l'abbaye se trouvait dans un des appartements du rez-de-chaussee du
pensionnat, oil etaient loges aussi les diflerents maltres et fournisseurs
attaches ä l'etablissement.

II avait etc question d'clever, ä droite de l'entree de la cour, unbd-
timent semblable au pensionnat et qui aurait fait le pendant de celui-ci.

(*) Jacques Sandoz, greflier de la Cliaux-de-Fonds, dans son Journal rna-
nuscrit de 1728 page 550, fait mention d'un fondeur renomme Pierre-
Anloine Seurot, Lorrain denaissance, qui avait epouse unefemme des

Rouges-Terres et qui fondit des cloches h la Chaux-de-Fonds en novembre
1728. Serait-ce peut-fitre de ce Seurot que Ly aurait appris son secret?
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La place, ou plate-forme, ä droite s'appelait la forteresse. Elle dtait
destinee aux eleves du college et etait assez vaste pour y jouer ä la

paume et aux barres. Elle fournissait en outre ä chaque eleve un petit
terrain de deux toises de longueur, pour y former un jardin que cha-
cun cultivait, comme il le jugeait ä propos.

En 1761, en creusant les fondements du grand mur de terrasse qui
se trouve du cöte de la tannerie, on decouvrit un fdet d'eau qui se per-
dait ä l'endroit rnüme oü Ton voyait encore, il y a quelques annees,
une ouverture carree detruite par un eboulement dans le mur. Comp-
tant avoir fait une decouverte utile, on voulut suivre le fd de cette
nouvelle source ä travers des blocs de pierres et de rochers enormes
qui n'avaient jamais ete remues. Lors de l'enlevement des terres qui
environnaient ces rochers, on trouva, en presence de l'abbe Joliat et de
deux Messieurs de Derne que la curiosite avait conduits ä Dellelay pour
examiner cette nouvelle source ä vingt pieds de profondeur, un

eperon d'une grandeur extraordinaire. II avait douze pouces de long.
La molette ou petite roue piquante ütait fixe et non pas roulante,
comme celle des eperons qu'on porle aujourd'hui. L'abbe Joliat en
lit present ä un de ces Messieurs grand amateur d'antiquites. Reste
ä savoir comment et depuis quand cette pi£ce, reellement curieuse,
accusant par sa forme une haute antiquite, a pu se trouver ä plus
de 20 pieds au-dessous de la surface du sol, dans un endroit oü les

terres et les pierres ne paraissaient pas avoir jamais ete remues.

Höpital.

L'hospice est un beau et vaste bätiment ä deux etages, y compris
le rez-de-chaussee, dont la construction ne laisse rien ä desirer,
tant sous le rapport de l'art que sous celui de la soliditc. Tous les

appartements, meme ceux du premier etage, sont solidement voütes.

u Ce couvent, dit le pasteur Bridel, (*) par une bienfaisance plus utile
encore que l'aumöne, parce qu'elle a des suites plus durables, a con-
sacre un bätiment separe ä un etablissement bien precieux. On y nour-
rit, habille, instruit et eleve dans les ouvrages de leur sexe, seize or-
phelines, choisies comme de juste dans les villages dont les dimes ap-
partiennent ä l'abbaye; c'est avec une satisfaction bien douce qu'on voit

que, fideles ä l'esprit de leur institut, ces religieux ne se bornent pas ä

prier Dieu de faire du bien, mais qu'ils en font eux-memes en son nom,

legitimant ainsi l'abondance qui regne parmi eux. Les yeux seuls sont

frappes des bätiments, des tableaux, des jardins de cette abbaye, mais

le coeur nage dans la joie quand il trouve que l'humanite a aussi sa

partie; et plus que de tous les autres edifices de Bellelay, j'ai ete

charme de la petite salle oü j'ai vu ces orphelines coudre, filer, devi-

(') Course de ßäle ä Bienne.
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der, tricoter, sous les yeux vigilants do leurs maitresses, qui ne negligent

point de leur inculquer les principes de cette religion consolante,
la meilleure, la plus tendre amie de l'infortune et de la pauvrete. Leur
nourriture est saine et abondante, leurs heures d'instruction et de travail

sont sagement entremelees d'heures de recreation, et c'est autant

par cette institution que par les priores des religieux, que j'aime ä

croire que la benediction celeste repose au milieu d'eux. »

Jardins.

Le jardin, ä l'epoque de la revolution n'etait pas entierement
termine. Situe dans un emplacement charmant, entoure des murs de

cloture de l'abbaye tres-eleves du cöte du midi, il etait susceptible
dune infinite d'embellissements. Deux grandes terrasses placees
l'une au-dessus de l'autre et d'environ cent toises de longueur, sont
abritees par des murailles revötues d'arbres plantes en espaliers qui
produisent d'excellents fruits. Le milieu du jardin etait partage en
differents compartiments et allees bordees d'arbres et de verdure. Au
levant de l'abbaye, dans la partie la pfus elevee de l'ancien jardin,
deux plates-formes en gazon, ornees de tilleuls et de cabinets de

verdure, offraient un beau point de vue sur le jardin, sur les terrasses
et sur le Petit-Val. Ce jardin, amene ä sa perfection,! eut ete d'une

grande beaute d'autant plus qu'il aurait contraste davantage avec les
noirs sapins et les situations agrestes des environs.

Au nord de l'eglise et vis-ä-vis le choeur de celle-ci, se trouve une
terrasse de 198 pieds de longueur sur 38 pieds de largeur, soutenue

par un beau mur en grosses pierres de taille ayant 17 pieds de

hauteur. Celle terrasse appelee aujourd'hui : terrasse des lapins, a cela
de remarquable qu'on n'y trouve aucune issue, ni escalier. Je n'ai pu
decouvrir aucune piece indiquant la destination de ce lieu et la tradition

ne nous apprend rien non plus de positif ä cet egard. Aurait-il
peut-etre servi.de preau pour des novices ou des eleves en punition?

Fontaines.

II y a ä Bellelay quatre sources differentes : 1° la Rouge-Fontaine,
qui sort de terre un peu au - dessous du moulin. Elle est si abondante

qu'elle alimentait aisement quatre fonlaines considerables, et
le surplus de ses eaux servait encore au moulin; 2° la fontaine de
la cour, dont la source se trouve sous la terrasse du pensionnat.
Elle fut decouverte en 1785; 3° la fontaine du pensionat, dont la
source se trouve ä environ trente pas dans le clos de la tuilerie;
4° la fontaine qui fournit l'eau ä l'höpital, aux vacheries, ä la tan-
nerie, a l'auberge et qui prend sa source sous Montbautier. En general,

les eaux de Bellelay sont toutes d'une tres-bonne qualite. Elles ont
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etc eprouvees autrefois par la balance hydrostatique et par des operations

chimiques. L'eau de la Rouge-Fontaine est de trois milliemes
plus pesante que l'eau distillee, celle du pensionnat et de la cour de
deux milliemes et demi, et celle de l'höpital de deux milliemes seule-
ment. lies trois premieres charrient une tres-legere infusion de pierre
ou de terre calcaire. La derniere parait pure, on n'a pu decouvrir en
eile aucune substance heterogene, c'est done la meilleure. Toutes ces

eaux s'ecoulent dans de süperbes canaux souterrains, qui traversent la

cour, l'abbaye, le jardin et forment la source de la Some.

Flantes,

On trouve dans les environs de Bellelay des simples de toutes
les esp&ces, qui sont d'un grand usage dans les pharmacies, entre
aulres toutes les plantes aromatiques et vulneraires qui composent
le the de Suisse ; en outre le trifle de marais ; la veronique, dont
les proprietes ont et6 cfilebrees avec enthousiasme sous le nom de
the de I'Europe; la mandragore, si merveilleuse dans les mains du

charlatan; le raisin d'ours, excellent diuretique; le raisin de renard
fort estime contre la peste. On y trouve encore plusieurs autres aro-
mates, comme le serpolet qui sert de nourriture aux moutons,
dont la viande est excellente et fort recherchee ; (*) Yhysope, Yorigan
la mille-pertuis, la grande et petite consoude, la bistorbe, la pervenche,
et une infinite d'autres plantes medicinales trJs-estimees, comme la
valeriane, la tormentille la mercuriale le cabaret, la fougere male

Yoseille, la lailue, etc. — Les legumes que l'on recolte ä Bellelay sont
de bonne qualite, surtout les choux. Ceux-ci sont savoureux succulents

d'un bon goüt et bien superieurs ä ceux que produisent les

vallees environnantes. Dans touS les jardins sur les terrasses on cultive

avec succes les asperges, les pois, les haricots, les concombres les

panais, carottes, raves et divers autres legumes. — Les pälurages de

Bellelay sont gras et abondants. L'herbage, compose en grande partie
de plantes aromatiques, y est excellent. De lä la bonne renommie du

lait, du beurre et du fromage de Bellelay. — En raison de la rigueur
du climat, les arbres fruitiers, en plein vent, ne reussiraient pas ä

Bellelay.

(*) C'est vraisembiablement ce qui a donne lieu ä l'etablissement de la

grande foire pour la vente des moutoDs, foire qui, comme du passe,
continue h se tenir ä Bellelay, chaque anuee ä la fm du mois d'aoül.
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expulses les 29 deccmbre 1797 & 5 Jfcvrier 1798.

Noms.

nionnln, Ambroisc.
Xtossg, Joseph.
11086, Vilhclmus.
Arnoux, Gerlac.
Itennud, Ludolphe.
Daucourt, Jerdme.
Hcrlzclzcn, Augustin.
Ctuerry, Hugo.
Itleusy, Ursanne.
Ooucet, Germain.
VOirol, Grcgoiro.
Helg, Marcel.
Steulet, Charles.
Ertcl, Frangois-Xavier.
Voyamc, Gotfried.
Aniweg, Frederic.
L'lIOSlC, Paul.
KJrchcr, Bruno.
Flcury, Aloys.
Berbier, Francois do Sales.
Vermeilic, Gilbert.
Corbat, Victor.
Itebetcz, Etienne.
Greppin, Bernard.
Guerry, Jean-Bapliste.
«Vuillcrat, Norbert.
Scliafftcr, Henri.
Cramatte, Imier.
Beuchat, Laurent.
Ki'llostc, Nicolas.
Berger, Ignacc.
taclial, Dominique.
Charrlatte, Hermann-Joseph.
lUCrat, Placido.
lUlgy, Paciliquc.
Prudat, Joan-Baptisle.
Jeangueiiat, Dodo.
P6rlat, Jacob-Lacopius.
Walzer, Elegius.

Qnalitö.

Abbö.
Prieur.
Sous-Prieur.
Senior.
Conventual,

dilo.
dito.
dilo.
dito.
dito.
dito.

Secretaire.
Cellerier.
Professeur.
Proviseur.
Gonventuel.
Professur,

dito.
Bibliothecairc.
Principal du college.
Convenluel.

dito.
dito.
dito.
dito.
dilo.
dito.
dito.
dito.
dilo.
dilo.
dito.
dilo.
dito.
dito.

Novice.
Frerc convcrs.

dito.
dito.

Lieu d'origine.

Bassecourt.
Courroux.
Vinckel.
Porrentruy.
Glovelier.
Porrentruy.
Glovelier.
Saignelegicr.
Buix.
Porrentruy.
Genovez.
Delemont.
Viques.
Porrentruy.
Bassecourt.
Vendelincourt-
Porrentruy.
Milandre.
Oberlargcn.
Courfaivre.
Bemont.
Buix.
Genevez.
Develier.
Bdmont,
Rebcvclier.
Soulce.
Montigney.
Soulce.
Porrentruy.
Ottmarsheim.
Les Rangiers.
Delemont.
Les Enfers.
Porrentruy.
Viilars.
Glovelier.
Fahy.
Villars-sur-Fontenais.

ten

758
738
742
736
735
739
744
743
749
731
731
734
730
734
754
756
757
757
738
739
758
760
758
759
760
762
766
765
765
767
766
767
769
767
7.73

772
737
751
758

Lieu dc deces.

Bassecourt.
Porte-du-Giel.
Loegsdorf.
Porrentruy.
Glovelier.
Porrentruy.
Lauffon.
Bassecourt.
Buix.
Porrentruy.

dito.
Roggenbourg (Souabe)
Pleigne.
Porrentruy.
Estavayer.
Vendelincourt.
Porrentruy.

dito.
dito.

Delemont.
Rue.
Buix.
Lajoux.
Develier.
Fribourg.
Chevremont.
Bassecourt.
Montignoy.
Courrendelin.
Romont.
Ncuf-Brisach.
Asuel.
Lechelle.
Boecourt.
Porrentruy.
Charmoille.
Kaiser-Augst.
Fahy. -

Courgenay.

Qualite.

Sans charge, en relraite.
Convenluel.
Sans charge, en rctraite.

dito.
dito.
dito.
dito.

Curd,
dilo.

Vicairc.
Professeur.
Convenluel.
Curd.
Professeur.
Convenluel.
Cure.
Professeur.

dilo.
dito.

Principal du colldge.
Curd,
dito.
dito.

Sans charge, en retraite.
Curd do l'bdpital.
Cure,
dito.

Principal du college de Porrentruy.
Cure.
Chanoine.
Curd.
Sans charge, en retraite.
Curd,
dito.
dito.
dito.

Sans charge, en relraite.
dito.
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IV. BELLELAY & NEüYEVILLE,

!Quelques gianures tin ban viettac temps,

par C. Revel,

proprielaire actuel de la vigne de D0 Moräna.

Les pieux ceuobites de l'abbaye de Bellelay, dont les

cellules desertes et abandonnees sont visitees aujourd'hul
par les membres de la Societe jurassienne d'emulation,
etendaient jadis leur domination jusqu'aux bords rianls
du lac, dont les eaux limpides baignent le pied du revers
meridional du Jura bernois. Quelles peuvent etre les causes

qui altirerent ces bons peres si loin de leur monaslere, ä

une epoque oü toute la conlree environnante n'etait, selon

l'expression d'un chroniqueur, que lieux farouches encore
couverts de sombres foröts seculaires dans lesquelles ne se

hasardaient timidement que quelques chasseurs lemeraires ä

la poursuite de ces laies redoutables dont l'annee 1136, selon

les uns, 1141 suivant une seconde version, ou meme 1150

au dire d'un troisieme, immortalisa le souvenir en faisant
sortir de lerre et s'elever comme par encbantement les

murs de l'aniique abbaye, aux ruines presentanl encore
de nos jours un aspect si imposant, et qui meriterait d'ßtre
restauree pour recevoir une destination appropriee aux
besoins et aux progres des temps modernes? Quelle cir-
constance fortuiie put engager les disciples du prevöt Sigi-
nand ü quitter les rives de la Birse et ä se hasarder dans les

defiles au-dela du Monto pour aller explorer les coteaux,
couverts en partie encore de si hautes fulaies que la conlree

porlait alors le nom de « Vallee noire a (Nigravallis) Elait-
ce l'amour de la science qui les y atlirait? Allaient-ils ä la
recherche des blocs erratiques ou des antiquites celliques?
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Le zele pour la propagation de la foi poussa-t-il nos moines
Premonlres jusqu'ä aller visiter les quelques habitations

eparses sur les coteaux de la Combe du Ruz de Vaiix et du
ruisseau Merdasson Ne se croyaient-ils plus en "sürete dans

leurs sombres forets ä une epoque oü l'idee de la fin pro-
chaine du rnonde s'ctait emparee de tous les esprits et non
sans cause; car I'an 1134, le 2 aoüt, il se fit une eclipse
totale de soleil, on vit toules les etoiles du firmament a huit
"lieures du matin ; l'annee suivante des tremblemenls de terre
renverserent plusieurs tours chateaux el maisons ; l'annee

1136, il se fit plusieurs tempetes, tonnerre, pluie et eclairs;
l'an 1147 enfin l'on vit une comete epouvanlable et l'annee
suivante une grande peste et famine; le mercredi apres la
Pentecote, tous les arbres et les ceps de vigne fureut geles
dans toute la Suisse. Aussi ce siecle-la fut-il le temps des

fondations d'abbayes. — Non toutes ces causes paraissent
u'avoir eu aucune influence sur la determination des religieux
de Bellelay, Une etoile plus profane semble avoir guide leurs

pas. Us avaient entendu raconter ä la veillee par quelque
seigneur prevotois que l'orage avait forces it leur demander un
gite, qn'au neuvieme siecle dejä, le bon roi Lolhaire Pun
des successeurs de Charlemagne, avait fait don dans une
Charte privee, ä la venerable abbaye de Moutiers-Grandval de

beaux et bons vignobles aux environs de « Villa Nugerolis.»
Aussitot, nos bons peres de l'ordre de Citeaux forme-

rent le projet de devenir, eux aussi, proprietaires de quel-

ques-uns de ces coteaux couverts du pampre precieux qui
produit le doux nectar de Bacchus. Et certes, ils ne perdirent
pas leur temps : la chronique de l'epoque nous raconte que
dejä l'an 1160, la dix-neuvieme annee apres la fondation de

l'abbaye de Bellelay, aux calendes de mars, Barberousse

ayant confirme la donation du roi Lothaire au pieux ^veque

Ortlieb, qui s'etait distingue dans la seconde croisade par sa

vaillance et sa bravoure nos Premontres surent si bien s'y
prendre que quelques annees plus tard le m<5me Ortlieb leur
donna ä perpetuite tout ce qu'il possedait ä Villa Nugerolis.
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Des ce momenl-lä, ils augmenlerent chaque annee leurs vi-
gnobles et contribuerent puissatnment au bien-etre de celte
contree oü se refugierent, le 21 avril 1301, apres le sac de la
Bonneville du Val-de-Ruz, les malheureuses victimes des

interminables querelles des eoraies de Neuchatel avec les

Princes-Eveques de Bale refugies qui, onze ans plus tard,
fonderent sous les murs du Schlossberg la Neuveville ac-
tuelle. — Toute la contree futpeu ü peu defrichee et raise

en etat de culture ; le debordement des eaux du lac fut ar-
rete par de fortes murailles a l'abri desquelles l'on eleva et
exhaussa de plusieurs pieds le terrain jusqu'ä cette epoque
couvert de marecages, en y transportant les terres accumu-
lees au pied des rochers de la premiere chaine du Jura.
Bientot le cep de vigne y remplaga partout l'aune noir, le

bouleau et le saule-marsault. Les habitants dela contree ne
tarderent pas a acquerir une certaine aisance et finirent par
attirer les regards de laville de Berne, alors toute-puissante,
qui, en 1388, les regut en qualite de bourgeois perpetuels
et confirma toutes les franchises que Jean de Yienne leur
avait octroyees vingt ans auparavant.

Mais revenons aux religieux de Bellelay, lesquels ont laisse
ä la Neuveville un monument qui atteste encore de nos jours
leur richesse et l'importance de leurs vignobles au beau

temps de leur prosperite. Au port de la ville, du cote du cou-
chant, ils avaient fait construire de tres-spacieusfes caves
dans un grand edifice qui porte encore le caractere de l'ar-
cliilecture de l'epoque et que les habitants de la ville desi-

gnent toujours sous le nom de Maison de Bellelay. C'est dans

ce batiment qu'ils venaient chaque annee serrer leurs recol-
tes et jouir des delices de l'automne; c'est la qu'ils rece-
vaient souvent leurs bons voisins de l'abbaye de St-Jeari et
de l'ile St-Pierre et qu'au coin du feu ils degustaient le

produit de leurs vignes. C'est la que leurs libations se pro-
longeaient bien avant dans la nuit, exempts des soucis et des

peines qui aflligent les simples mortels. La Maison de

Bellelay passa ä l'epoque de la revolution fran^aise enlre les



mains d'un bourgeois de la ville. Plus tard, ensuile d'un

echange elle devint la propriete de la ville de Berne, qui la

possede encore aujourd'hui. Le vignoble qui l'entoure el que
nous avons dit avoir ele eleve arlificiellement sur le lac,

porle encore le nom de levees.

II est inutile de rappeler ici, qu'avant la reformation le

clerge qui desservait la Blanche Eglise et la cliapelle du Lac,
relevait du chapitre de Bellelay; il en elait de metne de la

plupart des eglises de l'Erguel. Nous trouvons relate dans

un acte de venle du 23 novembre 1418, stipule par Stepha-

nus Aubri, qu'a l'instigalion des Peres de Bellelay, lesquels

voyaient probablement avec douleur, dans leurs visiles
pastorales, que le bouteiller du cure de Gourtelary n'etait pas

•trop bien garni, Rolin de Cormondreche, ccuyer, fit don ä

ladite eglise de cent et un florins et 13 sols de Lausanne par
chaque florin, avec quelle somme acquisition fut faite de
.Telian Holrie de Ripa et de dame Monina, sa mere, bourgeois

de Neuveville, d'un morcel de vigne de sept fossoyeurs,
au lieu dit Palluvin, riere le Ruz de Vaux. Celle vigne fut
donnee en toute propriete au bon cure de Courtelary et ä ses

successeurs, avec la seule reserve d'un demi barrale de vin
blanc, en temps de vendanges aux chevaliers de l'ordre re-
ligieux et militaire des Templiers du monastere de St-Jean
de Fribourg, dont il etait prudent de se faire des amis et des

protecteurs. Remarquons en passant que par une singuliere
coincidence, l'abbaye de Bellelay est maintenant la propriete
de la famille Monin, des arriere-petits neveux peut-etre de

' predite dame Monina. Quant ä la vigne de Palluvin, laquelle
n'avait valu en 1418 que cent et quelques florins, la paroisse
de Courtelary jugea prudent de s'en defaire, le 6 decembre
1796, avant que nos amis, les Frangais, ne s'en emparassent
comme domainenational et elleen obtint 1000ecus bons. Grace

iH'acte original de 1418, d'oü sont tires ces details, le pro-
prietaire acluel de cet immeuble le possede ': i franc de toute
* dimerie, avocasserie, surprise et concession mat entendue,
» ridicule, inepte ou faite aulremenl qu'elle nest ordon -
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nee, » &c.,; et ses droits ont ele respectes, lors du
raebat des charges et redevances feodales par le gouverne-
ment de la jeune republique de Neuchäteldans le territoire
duquel le quartier des Palluvin se trouve, depuis le malheu-
reux echange conclu le 24 fevrier 1624 entre l'eveque Guil-
laurae Rinck de Baldenstein et Henri, due de Longueville
echange qui en donnant au premier les seigneuries de Mie-
court et des collonges pres de Porrentruy, fit perdre ä la
banniere de la Neuveville, Lignieres et lout le territoire entre

le ruisseau St-Maurice et le Ruz de Vaux.
L'abbaye de Bellelay jouissait paisiblement du produit de

ses domaines de la Neuveville, lorsqu'un beau matin, e'etait
le jour de Päques de l'annee nefaste 1530, le reformateur
Farel, accompagne de quelques-uns de ses apotres, vint pre-
cher sa doctrine sur la place publique devant la chapelle du
Lac. Le lulrin portalif dont se servait Farel toniba plus tard
entre les mains des habitants du Landeron, qui le conservent
encore comme un trophee de cette epoque." Grande fut la

rumeur parmi les paisibles bourgeois et manans de la
Neuveville, a l'ouie de la doctrine nouvelle. Non moins vive fut
l'opposition du clerge qui voyait avec douleur s'accroitre
d'heure en heure le nombre des adherents du predicant.
Enfin, suivant l'usage de l'epoque, le louable magistrat ras-
sembla au son de la cloche lous les habitants dans le grand
poele de l'hötel-de-ville, oü il fut procede a une volation
dans la forme usitee, en faveur de l'ancienne ou de la nouvelle

croyance. A cette epoque un article de dogme etait de-
batlu et mis aux voix comme de nos jours un reglement
communal et chacun de se soumetlre ä la majorile. Le chro-
niqueur Boyve nous rapporte qu'une majorile de 24 voix se

prononga pour la nouvelle doctrine et qu'aussitöt toute la

population de la ville embrassa la reforme. Le clerge trouva
prudent de se relirer a Bellelay, d'oü il protesla vainement

conlre la revolution sociale de l'epoque. Berne intervint; il
fut permis a Jean Bosset, nomine premier minislre Protestant,

de precher dans la chapelle de la ville. Apres trois annees
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de conferences, l'abbe de Bellelay fut oblige de consentir ä

une convention avec les raabres bourgeois el conseils de la

Neuveville, concernant le traitement du pasteur. Cette
convention fut signee le 29 aoüt 1533. Le prelat continua ä per-
cevoir la dime, mais il dut, bien nialgre lui sans doute,
procurer au pasteur un logement et un jardin ; en outre chaque
annee 150 livres en argent, 6 saumes de vin du pays et 5
boisseaux de ble de 24 setiers chacun. Malgre la mesintelli-

gence qui s'etait etablie entre l'abbe de Bellelay et les Neuve-

villois, ces derniers reclamerent du prelat, le 22 fevrier 1538,
la somme de 15 ecus pour les frais de route de leur contingent

pendant l'expedition mililaire a Iaquelle ils prirent part
avec les Bernois l'an 1536 sur les lerres du Due de Savoie.

Cette campagne dura onze jours ; les Bernois et leurs allies

s'emparerent de tout le pays de Vaud, depuis Moral jusqu'aux
portes de Geneve.

Nous avons retrace dans ces quelques pages les priu-
cipanx cveuements qui rattachent l'liistoire de Bellelay ä

celle de la Neuveville. Iis sont d'une importance bien secondare

sans doute; mais quel que soil le jugement qu'en por-
tera l'bistoire un fail ne peul etre nie et le souvenir merite
d'en etre conserve, c'esl que la civilisaiien et le bien-etre
de la contree, oü fut jadis 1'antique Nugerole et oü la Neuveville

moderne prospere encore de nos jours, sont en partie
l'ceuvre des moines de Bellelay.

——gvti—-—
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V. QUELQUES LETTRES DO P, MARCEL BELG,

communiquees par C. Nicolet.

A Monsieur Henry Schaffter, chanoine premontre ä Witten,
pres Innsbrack.

Wylilen, pres HheiufelJ, lo 15 fevrier 1802.

Tres-cher confrere

C'est ici que votre lettre du 22 decembre m'est venue
trouver en passant par Roth oü P. sous-prieur ne l'a pas

ouverle, quoiqu'elle fut autant pour lui que pour moi. En
voici l'occasion : Nos acquereurs ayant, comme vous savez,
perdu leurs proces, il fallait consequemment prendre des

arrangements avec eux. M. l'abbe ecrivit ä quelques-uns de

nos confreres les plus a portee de terminer cette affaire :

les uns refuserent, les auires ne lui repondirent pas : il fut
done oblige de me faire venir de 50 lieues pour me charger
de cette commission ä leur defaut. Je suis venu avec un certain

pressentiment que je ne reussirais pas plus dans cette
commission que dans tant d'aulres dont j'ai ete charge.
Cependant il faut entrer dans la Republique : j'y enlre et le

premier pas que je prends sur Ie sol de la liberie, me porte
dans la captivite : je suis pris par les gendarmes et arrete
sous pretexte que mon passeport n'etoit pas en regle, ou
bien plus parce que jene leur pouvois presenter l'acte de

ma promesse de fidelile a la Constitution. Je fus conduit a

Delemont, oüje fus allibere sur-le-champ, de teile sorte
neanmoins, que Ton me pla^a sous la surveillance du maire

jusqu'a ce que je me serais procure un passe-port en forme.
J'en fis venir un de Soleure en qualite de bourgeois qui fut
vise par le minislre plenipotentiaire de France en Suisse et



— 177 —

que jo re^us IS jours apres mon entree ä Delemont: muni
de cette piöce authentique, car eile ötait chargee de sept
sceaux et sept signatures, ni plus ni moins, je me mis en
devoir de commencer ma mission. Mais pendant cet intervalle
nos ennemis ou plutot ceux qui ont acquis de la nation une
partie de nos biens, eurent le temps de se remuer, el quoique
je ne les connusse pas eux me connurent asses pour s'ima-
giner que j'etais lit contre leurs inlerets auxquels je ne pen-
sais bien cerlainement pas. En effet la seconde nuit que je
couchois hors de Delemont, un expres arrive ä minuit, m'e-
veille et m'annonce que je dois incessamment retourner en
cette ville, je pars au meme instant. J'arrive par un froid
extraordinaire (23 degres au-dessous de zero) ä Delemont,
ou l'on me fait-voir des letlres : la premiere etait du prefet
de Colmar au sous-prefet de Delemont, laquelle exigeait
qu'on m'interroge : 1° quelle intention m'amenait en France;
2° en quelle qualite j'avais signe plusieurs actes qui tendoient
ä usurper plusieurs possessions nationales ; 3° quels etoient
les biens personnels de l'abbaye de Bellelay qui n'etoient
point encore declares a la Republique; 4° si je n'avois pas

par devers moi les titres de Bellelay et si je ne voulois pas les

reproduire. Ces interrogats et mes reponses furent dresses

en forme de proces-verbal et envoyes au prefet avec un cer-
tificatdela conduite que j'avois tenue depuismon arrivee dans
la Republique : le lout de fagon ä ne produire aucune
consequence grave. Les autres lettres qu'on me montra, portoient
en substance que j'etois denonce au Minisire de l'inierieur
comme troublant les acquereurs de biens nationaux et entra-
vant les droits de la Republique qu'on me traiteroit avec
quelque rigueur en apparence mais que je n'avois rien ä

craindre. Vous scntez bien que la firiissoit ma mission ma
presence ne pouvoit plus etre utile ä personne puisqu'elle
portoit la peur dans l'ame des republicains : je pris done le

parti de me retirer : je sortis de cette terre qui dcvore ses

habitants. Quand je fus sur la fronti6re, j'aurois dit volontiers
comme un hommc celebre en parcil cas : Aspice nudalas,

12.
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barbara terra, nates; mais une pluye melee de neige, soufflee

par un vent furieux, m'en empöcha.
Mon voyage n'est pas neanmoins tout-ä-fait inutile : je

croyois que j'etois malheureusement destine it consommer la
perle totale de nos biens et la Providence paroit changer
cette destination au recouvrement de ces memes biens. Les
papiers publics vous auront annonce que Bienne et l'Erguel
vont etre rendus ä la Suisse ; plusieurs y ajoutent la Prevöte
et Bellelay ; d'autres pensent meme dire qu'une bonne partie
du ci-devant Mont-terrible fera partie de la Suisse : ces deux
dernieres opinions ne sonl pas certaines, quoiqu'elles ne soient

pas denuees de grandes probabililes. Ce qu'il y a de sür c'est

qu'un des membres du nouveau gouvernement helvetique
vient d'ecrire ä M. l'abbe que les corps ecclesiastiques, mai-
sons religieuses et les eglises etant nouvellement reinlegres
dans la possession de toutes leufs proprieles nous etions
tres-fondes de faire, pour les biens situes en Suisse, des

reclamations qu'il appuyeroit de tout son pouvoir. Nous tra-
vaillons ä ces reclamations pour ce qui nous appartieut dans

les cantons de Berne et de Soleure. II nous avoit deja de-
mande un precis de nos relations avec la Suisse que nous

lui avons envoye. Quand il y aura quelque chose de plus po-
sitif je vous en ferai part.

On m'a dit dans le pays qu'un de vos freres dont on n'a-
voit point de nouvelles, avoit mande ü vos parents qu'il etoit
entre dans un couvent, oil il est prdt de faire profession. Je

ne sais si on m'a bien instruit ä cet egard. Je ne puis vous
donner des nouvelles de ce pays-la sinon qu'on y gerait sur
tout, mais en particular sous le fardeau exorbitant des

contributions
Monsieur l'abbe et nos confreres de la Porte-du-Ciel vous

saluent et se portent asses bien. J'ai rendu compte äP. sous-

prieur des souhaits que vous nous faites. Je vous prie d'etre
persuade de ceux que je fais reciproquement pour votre parfait
bonheur, et de lous les sentiments d'amitie de devouement

et de confraternite que je vous ai voues pour la vie.
P. Marcel Helg.
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A Monsieur Wilhelm RossC, eh. reg. de l'ordre des Premontres,
a l'abbaye de Wilten, prds Innsbruck.

Memmingen, le 21 avril 1805.

Je suis ici par ordre de M. l'abbe : il faut que je fasse

le triage de nos archives, que le gouvernement frangois veut
avoir, et dont ilfera la demande ofiicielle aux premiers jours.
C'est une besogne qui m'est bien penible: j'y travaille de-

puis vendredi dernier, et je compte que j'en aurai encore

pour une liuitaine de jours. C'est ä peu prfes aussi le dernier
sacrifice que nous serons obliges de faire A l'insatiable Repu-
blique: M. l'abbe en gemit, parce que malheureusement

pour lui il espere toujours que la Prevöte et l'Erguel seront
compris dans la Suisse et que nous pourrons rentrer dans
les droits que nous y possesions. Ce seroit un miracle evident
et bien surprenant si Bellelay ressuscitoit dans le terns ou
partout on s'efforce de detruire les maisons religieuses : car,
comme vous le savez c'est l'esprit de ce siecle de les
detruire, comme c'etoit celui du 11° et du 12° d'en elever.
Bientot on n'en verra plus que quelques tristes decombres
dans toute la Souabe et meme dans tout l'Empire. Marchtal
est evacue, l'eglise fermee avec defense d'y dire la messe :

toutes les autres abbayes en attendent autant. L'Electeur de
Baviere en congediant ceux qui Ont le malheur d'etre sous
sa domination ne leur donne qu'un florin par jour : on dit
que ce n'est que provisoirement, mais ils seront bienheureux
s'il leür en donne autant eflectivement. On fait depuis avant
hier les montes de lous les meubles et eflets des clianoinea
du St-Esprit d'ici; on ne leur laisse que leur vestiaire. Le 26
de ce mois on doit commencer celles d'Oltobeuren. Quant ä

Roth, on n'a encore rien vendu que les voitures; le Comte a
admodi6 l'economie, la brasserie et les jardins

P. Mahcel Helg.
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Projet propose pour le partage.

(Ecrit de la main du P. llelg et ndresse ä M. II. Schaffler.)

1° On a partage les religieux de Bellelay en 5 classes, celle
de la Vallee, celle d'Ajoie, celle de la Suisse, celle d'Allema-

gne et celle de la Porte-du-Ciel avec les trois qui sont en
Alsace.

2° Chaque classe s'assemblera ä un jour et lieu determine

pour choisir un depute, qui devra se trouver au lieu et jour
convenus avec les deputes des autres classes pour finir les

partages de tout ce qui reste : argent, vases sacres orne-
ments d'eglise, livres, obligations, cedules, etc.

3° II faut prealablement determiner la portion qu'on ac-
cordera aux trois freres convers : si c'est le tiers la moilie
ou les trois quarts de celle des pretres, etc.; si on veut leur
accorder une part dans le produit des ornements sacerdo-

taux, des vases sacres, des livres?
4° Ceux ä qui on a confie les obligations et cedules doivent

en rendre compte h deux deputes de leur classe et le depute
de cette classe portera ce compte avec lui au lieu ou se fera
le partage ; il faut aussi que chaque classe delibere sur le

parti ä prendre pour les obligations et cedules restanles.

ö° II est infiniment ä desirer que tout se fasse en paix
charite et bonne intelligence et meme en secret, sans que
les etrangers se melent de nos affaires; car cela pourroit
beaucoup nous nuire.

Comme il n'est pas possible que les religieux de Bellelay
disperses en Allemagne puissent se rassembler pour deliberer

sur ce projet de partage et les questions proposees, je charge
le R. P. Marcel, qui est au centre, de bien vouloir leur com-
muniquer ce projet, en les priant de bien vouloir sans delai

y satisfaire, choisir le depute de leur classe, et repondre aux
questions proposees.

Les confreres de la classe d'Allemagne sont les PP. Wilhelm



et Henry, Germain, Marcel, Frangois et Ilimier. P. Dominique

est trop eloigne pour communiquer avec lui.
Le 26 fevrier 1803.

(Signe) F. Ambroise, abbe.

Ä Monsieur Henri Schaffter, chanoine premontre ä Witten,
pres Innsbruck.

Bolb, le 13 decembre 1803.

J'attendois de M. notre abbe le resultat de l'assemblee

que je savois devoir commencer le 9 septembre pour vous en
rendre compte. II m'a ete envoye en date du 4 octobre et je
l'ai regu au moment oü nous etions environnes du fracas de la
guerre. D'abord je dois vous dire que tout s'est passe asses fra-
ternellemenl el paisiblemcnt. Ce sont les paroles de M. l'abbe,
qui par consequent signifient beaucoup. C'est tout ce que je
desirois ; la paix la Concorde valent infiniment mieux que
lout ce que nous pouvions pretendre. La Prevöte sera admi-
nistree par M. l'abbe qui rendra compte en gros et apres
les frais necessaires pour l'economie et l'entretien des reli-
gieux qui, en egard au rang d'anciennete ou ä l'etat d'infir-
mitd, demeureront avec lui; le surplus sera partage entre les
absents. On lui a accorde les objets que nous avions deman-
des pour lui, avec la double portion d'un pretre. — Ghaque
particulier regoit de la masse qui restoit 29 louis d'or moins
12 batz. Pour le compte des meubles vous devez en outre
recevoir 52 liv. 11 s. et P. sous-prieur 77 liv. 14 s. Yoila en
substance le resultat des operations de l'assemblee dont je
vous enverrai copie en son terns. Les livres ont ete divises
en 5 parts

P. Marcel Helg.

—«sri/fS&fSSfe—



— 182 —

VI. VIE DE SAINT-NORBERT,

fondttteur de rordre de Fremontre,

par M. le pasleur Bernard.

Si nous sommes bien informe, la fondalion du couvent de

Bellelay et la conversion de Norbert, son patron, sont deux
evenements ä peu pr&s simultanes. Bs reportent nos souvenirs

ä plus de 700 ans en arrtere, ä ce douziöme siecle si
interessant par l'enthousiasme des croises, par le reveil de la

pensee speculative et surtout par le reveil religieux. Ce fut
un siecle de reformation et de mouvement. Affaiblissement
de la feodalite au profit du pouvoir royal, centralisation des

400 souverainetes qui se partageaient la France, construction

d'une multitude de basiliques et d'eglises gothiques qui
excitent encore aujourd'hui notre admiration, travaux scien-

tifiques d'Abelard d'Anselme de Cantorbery, de Guillaume
de Champeaux de Hugbes et de Richard de St-Victor, —
luttes acharnees entre les souverains temporeis et le pouvoir
papal, croisades sans cesse renouvelees au milieu d'un en-
thousiasme populaire digne d'un meilleur succes missions
chretiennes pleines de ferveur parmi les peuples du Nord
encore payens: tels sont quelques-uns des caracteres de ce
siöcle agite et remarquablement spiritualiste; mais le trait
qui frappe le plus, c'est le besoin de reformer, de purifier
l'Eglise ; le clerge ignorant et charnel envisageait trop gene-
ralement ses fonctions comme un lucre com me un metier,
comme une routine ; le peuple seduit par les mauvais exem-
ples se corrompait de plus en plus; les grands dignitaires de

l'Eglise negligeaient le service divin au point que le pape
Pascal II dut ordonner aux chanoines de Florence de se

rendre au culte au moins dans les grandes fetes et de ne pas
sortir avant la lecture de l'Evangile du jour. Porler remede ä

e
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cetle decheance religieuse fut des lors Ie but de deux classes

d'hommes d'ailleurs fortdifferentes: Ies sectes et les ordres
monastiques de ce siecle. Les sectes voulaient remedier au mal
d'une manure radicale en renversant l'Eglise etablie, sa hie-
rarcliie, ses sacrements, ses traditions, plusieurs de ses
doctrines : tels furent les Catbares les Bogomiles, les disciples
de Tancbelm, de Pierre de Bruys, de Gilberl de la Porree, de

Pierre Waldo etc. Ces sectes elaient fort repandues trös-
nombreuses au 12° siecle et hostiles au clerge. Les ordres
monastiques au contraire cherchaient la reforme par des

voies conservatrices en demeurant dans l'Eglise en la
restaurant dans ses entrailles mdmes. A cet effet, les ordres
monastiques fondes ä cette epoque prirent un caractere different

de celui des ancieus moines, des ermites des premiers
si&cles qui n'aspiraient qu'a une vie de retraite et de

contemplation. Au 12e siecle, ä peu pres tous les ordres unissent
ä la vie solitaire de la cellule la predication populaire la
mission interieure, les fonctions de la cure d'äme : ils secon-
dent le clerge le suppleerit, le stimulent, le censurent; ils
conservent dans leur pauvrete volontaire toute leurindepen-
dance vis-ä-vis des princes des puissants de la terre, des

evdques et mdme despapes, auxquels ils osent dire la verite;
ils deviennent ä cetle epoque les dignitaires des etudes et de
la science, des predicateurs entrainants ; eux seuls offrent
un asyle aux infortunes et aux criminels repentants. Telle fut
la mission des ordres deClugny, de Citeaux, de Clairvaux, des

Carmes, de St-Antoine, de la Trinite, des Dominicains et des

Franciscains. — Telle fut specialement la mission de Saint-
Norbert et de l'ordre de Premontre; telle fut aussi la mission

primitive du monastere qui nous reunit dans ses murs :

reformer et vivifier l'Eglise.
Norbert naquit a Xanten dans le duche de Cleves, pres de

Cologne, vers l'an 1092 ; son pere Heribert etait comta de

Genepe et parent de l'empereur d'Allemagne Henri Y;
Hedwige, sa mere appartenait ä la maison de Lorraine. II regut
une education soignee et entra dans le monde avec tous les
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avantages de la naissance, de l'elegance et de l'esprit. II fut
regu dans les ordres des qu'il eut l'äge competent et fut fait
sous-diacre et chanoine de Xanten. — Admis ä la cour de

l'archeveque de Cologne il joignit encore a son patrimoine
considerable et a son canonicat de Xanten celui de Cologne.
Ce jeune seigneur, riche des biens de ce monde, etait pauvre
de foi et de piete : comme tant d'autres mondains couverts
de la soutane, il menait une vie dissipee qui faisait un affreux
contraste avec sa vocation religieuse: la cour episcopale parut
bientöt trop etroite ä son ambition; il passa ä la cour imperiale

et sut si bien s'insinuer dans les bonnes graces d'Henri V,
qu'il fut mis au rang de ses aumöniers et admis dans les con-
seils de l'Empereur, qu'il accompagnait dans tous ses voyages.
En 1110, il se rendit ä Rome avec Henri V et fut temoin des

mauvais traitements que l'empereur fit subir au Pape Pascal II.
Se trouvant ä Cologne en 11 IS, il se rendait ä clieval, accom-

pagne d'un seul valet, ä un village nomme Freden oü l'appe-
lait une partie de plaisir, lorsque tout-a-coup le tonnerre
gronde, la foudre eclate et le precipite ä terre prive de tout
mouvement. II fut une heure couche dans le limon comme

mort; enfin il revient a lui, retourne ä Xanten le coeur brise
ä la vue de ses dereglements qui se dressent devant lui et
profondement resolu ä changer de conduite. Cette conversion

rappelle celle de St-Panl, celle de Lutlier et d'autres hommes

marquants dans l'histoire de la religion.
Norbert quitte la cour et se retire au couvent de Siegeberg,

oü il vit retire pendant un an, occupe de ses interets spiri-
tuels. Le samedi saint 1116 il se presente a l'eglise vetu de

ses riches habits ; il s'en depouille publiquement pour prendre
la livree de la pauvrete et de la penitence, et sous cet humble
vetement il regoit le diaconat et la pretrise avec une devotion

qui edifie tous les assistants. Cependant sa robe de peau d'a-

gneau et sa corde en guise de ceinture exciterent le mepris
des chanoines, ses collegues ; il fut ha'i par ses anciens cama-
rades de plaisir et denonce au Concile de Fritzlar, comme un
esprit inquiet, un etre singulier, qui prechait sans mission et
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affectait un vetement indigne de sa naissance et de l'dtat
clerical. Norbert repondit a tout avec tant de modestie'et de

sagesse que le Concile le renvoya absous. Neanmoins il quitte
sa patrie pour se soustraire aux persecutions du clerge et

pour se livrer tout entier ä sa vocation nouvclle : la predication

libre, la mission interieure. II remit ses benefices a son

archeveque, vendit son patrimoine en distribua le prix aux

pauvres, comme Jesus l'avait exige du jeune homme riche, et
depouille de tout, pauvre, il s'achemine ä pied vers St-Gilles,

pres Nismes, ou se trouvait le pape Gelase II; il en obtient les

pouvoirs les plus amples pour son penible apostolat et se met
en route prechant dans les villes et dans les villages de France,
apaisant les querelies, reconciliant les ennemis, edifiantpar
sa serieuse eloquence tous ceux qui l'entendaient. Trois jeunes
hommes se joignirent a lui: — ä Valenciennes, il precha avec
tant -d'eloquence, que malgre son langage teutonique il fut
compris et invite ä s'y fixer; il y perdit ses trois compagnons
apres les avoir soignes dans leur cruelle maladie. Mais c'est
ä Valenciennes que se joignit ii lui son fidele disciple Hughes
de la Fosse, qui devint son successeur. lis reprennent leurs
travaux missionnaires qui sont presque partout couronnes
d'admirables succes; apres avoir parcouru les dioceses de

Cambrai et de Liege, ils se rendent ä Rheims pour obtenir
du nouveau Pape Calixte II, la continuation des pouvoirs
rcfus de Gelase. Mais le pitoyable etatd'un homme neglige,
pauvre, d'une figure tout en desordre, marchant nu-pieds,
lui ferma l'acces aupres du pape, et il dut quitter Rheims
sans avoir reussi: il etait deja a deux lieues de la ville lorsque
Barthelemy, eveque de Laon, en Picardie, rencontra Norbert
et Hughes de la Fosse, s'informa de leurs projets, les ramena
ä Rheims, les recommanda au Pape et les engagea ä venir ä

Laon ou l'eveque desirait les voir se fixer. Effectivement,
Norbert se rendit ä Laon, y fut charge de reformer les moeurs
des chanoines de St-Martin, sans y reussir, et recut enfin la
solitude de Prcmontre pour y etablir sa demeure. II y avait

au fond de la foret de Coucy un petit vallon, que la nature
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semblait avoir forme pour servir de receptacle aux eaux des

montagnes environnantes, et qui en rendaient le sejour fort
malsain, Cette retraite sauvage, couverte de forets et de

rochers, fut le lieu choisi par St-Norbert, qui avait refuse les

plus beaux sites du diocöse de Laon. Le nom de Premontre a

donne lieu ä bien des fables. On raconte qu'il y avait dans ce

vallon un lion furieux qui ravageait les terres du Sire de

Coucy; celui-ci voulut le combattre et se fit conduire par un
ermite qui lui montra l'animal de trop pres; il s'ecria etfraye :

i tu me I'as de pres monlrc,» defit l'animal et y fonda un couvent

pour eterniser sa valeur. Cette fable a quelque analogie avec
l'histoire de Siginand et de la Belle laie. II est plus simple
de croire l'historien Hermand, qui dit que le lieu ou Barthe-
lemy conduisit Norbert t ab incolis vulgo Prmmonstratum vel
Pratum-monstratum vocabatur. a — On voyait dans ce lieu
sauvage une chapelle ruineuse, dediee i\ St-Jean-Baptiste, dans

laquelle Norbert fit ses devotions et crut que Dieu lui avait
destine ce vallon pour y fonder son institut de missionnaires

aposloliques et de penitents. II y reunit des disciples de plus
en plus nombreux et s'appliqua ä les former aux travaux et
ä la penitence. Norbert et ses disciples firent profession solen-
nelle de la vie canonique. A la fin de 1120, il y avait dejä 40
disciples, tous chanoines ou qui 1'avaient ete. Ce nouvel institut

s'accrut avec rapidite au point qu'ä peine un siecle etait
revolu que l'on comptait mille abbayes de Premontre (parmi
lesquelles Bellelay sans doute), 300 prevotes, 500 commu-
nautes de filles 7 archeveches et 9 eveches, dont les sieges
etaient occupes par des chanoines reguliers de l'ordre do
Premontre.

Norbert admit en general pour sou ordre la regle de Saint-

Augustin, et donna pour but ä ses enfants: de vaquer au salut

et a la perfection de leurs ämes : il joignit ä cette fin l'emploi
de la predication et le soin de sanctifier le procbain; il reunit
dans son institut le silence et les austerites de la vie monasti-

que avec les fonctions de la vie clericale: a) oraison, retraite,
abstinence de la viande (sauf cas de maladie), cliant de l'ofr
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fice divin; — b) predication, mission parmi les infideles,
administration des cures, etude de l'Ecriture-Sainte et de la
theologie. II admit l'habit blanc pour imiter la blancheur des

anges. En revanche, il ne permit point la nudite des pieds

que lui-meme observait. Premontre devait etre l'asile des

pauvres.
En 1122 Norbert Mtit une eglise magnifique et une maison

pour loger 200 religieux.

Apres que sa maison de Premontre fut organisee St-Nor-
bert recommen^a ses courses missionnaires avec un succes

etonnant; il ramena a la raison les sectateurs de Tanchelm,
plonges dans les plus grands desordres. Des dames de baute

qualite de grands seigneurs entraient dans son ordre et se
soumettaient ä sa rögle. Cependant il detourna de ce projet
le comte Thibaut IY de Champagne par des raisons sages,
qui prouvent que Norbert etait un grand homme et non un
zelateur etroit de la vie monastique. — II se rend h Come

aupres du Pape Honorius IT duquel il obtint, le 16 fevrier
1126, une bulle confirmative de son ordre.

Accompagnant en Allemagne le comte Thibaut, il passe ä

Spire oil il trouve l'Empereur Lothaire II et deux legats du
Pape, qui deliberaient sur le choix d'un archeveque au sujet
duquel le chapitre de Magdebourg ne pouvait s'accorder. On

prie Norbert de parier sur cette affaire. II le fit avec tant d'e-
loquence et d'une maniere si toucliante qu'i son grand eton-
nement tout le monde s'ecria que c'est lui qu'on devait choisir.
II eut beau s'en defendre, il lui fallut ceder et on le conduisit
en triomphe il Magdebourg. Entoure de l'eclat des grands
seigneurs qui l'accompagnaient, il entra dans sa residence
episcopale le coeur afflige de sa grandeur et portant le
costume d'un mendiant, le 25 juillet 1126. Son sejour il Magdebourg

fut rempli de souffrances: voulant purifier le sanctuaire
et ramener son clerge a une vie sainte il fut Tobjet d'une
haine violente au point que l'on attenta deux fois a sa vie;
la ville se revolta contre lui; il dut fuir ä Halle, ou cepen-
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dant ses ouailles repentantes vinrent le rechercher avcc les

marques d'une profonde veneration.
II joua un role actif dans l'aflaire du schisme d'Anaclet

(Pierre de Leon) et d'Innocent II. — II se rendit a Rome
avec l'Empereur Lothaire, qui y fut couronne; en recompense
de ses services, il fut nomme primat de Gqrmanie, titre attache

desormais au siege de Magdebourg. Cependant Norbert
ne jouit pas longtemps de cet honneur. Use de fatigue et
d'austerites il tomba malade et expira le 6 juin 1134, dans
de grands sentiments de devotion. — Les ecrits contempo-
rains rendent les temoignages les plus lionorables'aux vertus
et ä la saintete de Norbert. St-Bernard, avec lequel il etait lie
d'amitie, consulte sur des questions difficiles, renvoyait a lui
comme a un homme eclaire de l'esprit de Dieu et instruit
dans les voies secretes de la saintete. II composa plusieurs

ouvrages, mais la plupart perirent dans un incendie. On ra-
conte de lui plusieurs miracles dont Abelard se moque avec

une amöre ironie.
Norbert fut canonise par Gregoire XIII, le 28 juillet 1582.

L'Eglise celebre sa fete le 6 juin et son ordre le 11 juillet,
en vertu d'un bref d'Urbain VIII. — Ses cendres furent trans-
portees en 1626 de Magdebourg (devenue protestante et
tenant neanmoins ä posseder les restes de son archeveque) ä

Prague ou elles furent revues en grande pompe. St-Norbert
a ete des lors mis au nombre des saints protecteurs de la
Boheme.

Telle est, en resume, la vie du fondateur de l'ordre
de Premontre, du grand homme qui fut pendant des sie-
cles venere dans ce monaslere. II aima la pauvrete, traita
durement son corps, soulfrit persecution de la part des homines

cliarnels de son temps, brüla de zele pour la vivification
de l'Eglise et se voua au soulagcment des infortunes.

Je ne puis m'empeclier de profiter de cette assemblee reu-
nie en ce lieu (circonstance etrange, qui peut-elre ne se verra
phis), pour vous presenter, Messieurs, une motion i laquelle

je songe depuis longtemps. II n'est pas en notre pouvoir de
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rendre ce couvent ä toute sa destination primitive; mais nous
pourrions lui rendre l'un des caracteres que lui imprima son
fondateur, savoir de servir au soulagement des pauvres. II
serait digne de la Societe jurassienne d'emulation de
transformer ce monastere tantot ruineux, en une maison de Ira-
vail pour le Jura. Et-commc les couvents, par une cliarite
mal entendue, ont souvent engendre la mendicite en offrant
des aumönes abondantes qui n'etaient pas merilees par le
travail et qui favorisaient la faincanlise, reparons cette erreur
en olfrant du travail meme ä ceux qui aimeraient a abdiquer
leur droit au travail. Je propose done que notre Societe
d'emulation, qui represente loules les contrees du Jura, adopte
le projet serieux de faire du couvent de Bellelay, une maison
de travail, un orphelinat et un asile des vieillards, et qu'elle
prepare sagement les voies qui conduisent a ce but.
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VII, ETÜDE DES PATOIS,

tlana Me but tie reehercttev Mea tracea de
M'idiome celtique parle paroles HeMvetiena

par L. Rode, professeur ä Neuveville.

En 4854 j'invitai les amis des etudes linguistiques i
former un recueil de toute la lilterature du palois; c'etait sur-
lout en vue de decouvrir par les investigations que necessi-
terait une pareille collection, quelques traces de l'idiome
celtique parle par les Helviliens. Quoique, jusqu'ä present,
cet appel n'ait pas trouve d'echo, je prends la liberie de le

repeter, parce que dans la suite de mes etudes etymologiques
sur la langue frangaise, j'ai rencontre deux opinions tres-
differentes sur la quote-part de l'element celtique dans la langue

frangaise. Yous avez d'un cote les celtomanes dont le
nombre autrefois fut tres-grand et qui pourraient bien un
beau jour reparaitre ä la surface avec d'aulres modes du
siecle passe voire la crinoline et les robes ä panier ); ces"

amateurs passionnes du celtique, dont le coryphee fut en
France le trop celebre Pelloutier fondateur d'uue academie

celtique, auquel se joignit en Suisse non moins ardent, le

venerable doyen Bridel, l'auleur du Conservateur suisse, ne
voient que leur idiome favori, peu connu et consequemmeut
se pretant a des interpretations arbitrages, dans lous les

110ms de lieux, rivieres, monts, etc., dont l'origine latineou
germanique n'est pas par trop evidente. Vous trouverez un
echantillon-mod£le de leur faire dans le Ve tome du Conservateur

suisse, p. 464 ä 4 69, qui renferrae un petit vocabu-
laire celtique pour l'explicalion des noms propres du pays
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d'En-hauL(') Forcees et incertaines, comme la plupart de ces

interpretations l'etaient, celte predilection pour le cellique
tomba pendant un certain temps pour reprendre faveur
de nouveau de nos jours s'il est vrai qu'ü Berne plusieurs
savants s'occupent beaucoup de l'etude de celte langue. Des

Frangais semblent aussi aniraes de dispositions favorables

pour la langue de leurs ancetres, les Gaulois, si nous en ju-
geons d'apres la maniöre dont deux auteurs modernes en

parlent. Demogeot, dans son Bistoire de la lilteralure fran-
paise depuis ses origines jusqu'en 1830, dit p. 4 : «Non con-

(*) Voici I'extrail que j'ai compose de ce recueil pour en faire admirer la
richesse en synonymes et en formes, que je laisserai, bien enlendu, ä la

responsabilite de son auleur :

Elevation, sommet, montagne, motte, pe, pi, lear, lier, man, mon, mob
moil, crai, crech crch, poya, torn, dum dun, duno, sarn, al, aid, old,
bod, seron, san, per, bar.

Pre, oie, oil, vaes, geillt. Canal, gryn san.
Pres, i, var. Iluut, hon, all.
Riviere, lorn, ason, auson, les, llailh. Rocker, bil, bilyen, sarn.

Moulin ä scie, resse (en effet, on dit en patois resse pour scie mais esl-ce
bien du cellique ; cela ne viendrail-il pas de l'allemand reisen?)

Foret, sot, sault, jor, jeur, gior. (ce dernier mot gior doit plus tard sigui-
fier marais, lac.)

Habitation, li, tei, leis eel, cbel, cball (d'oft il derive le mot chalet),
cliai' giz, gez.

Muraille, par, paret, parey.
Marais, moess, mosse (au lieu de le deriver de l'all. Moos), avon, gor,

gior, grun, gryn, lech, leigh (en Ecosse, le mot encore usite loch lac).
Ruissseau, source, Ii, ner, wi, wie, on, dar, dur, dwr, dour.
Gouffre, li, am. Glace, froid, riw, riff.
Caverne, tanna. Neige, suech, sneach, snay.
Penible, escarpe, djni.

Apres ce document bien aulhentique de la flexibilile et de l'abondance
synoymique de son idiome cellique, richesse qu'on ne pourrait presumer
trouver dans une langue que d'autres auteurs nous representent comme

pauvre et a formes raides, le digne auteur s'ecrie avec transport : « Cette
matiere peul porter quelque lumiere sur le berceau de nos anciennes peu-
plades, toutes celtiques qui onl laisse, comme on le verra, des monuments
durables de leur idiome dans la nomenclature des monts, des lacs, des

torrents, des forfils et des ltameaux de ces bautes vallees. »
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s tente de se perpetuer dans une de nos provinces, la langue
» cellique a laisse des traces nombreuses dans le reste de la

i France. Plusieurs milliers de mots fran^ais paraissent
» n'avoir pas d'autre origine. M. F. Edwards a recueilli
» dans sa Lexicographie celtique une quantile innom-
» brable de termes fran^ais et anglais derives des idio-
» nies qu'ont paries les Gaulois. > Cet heritage ne se
borne pas a la partie materielle de la langue, aux mots qui
designent les objets, mais il s'etend la grammaire (emploi
de 1'article declinaisons supprimees a l'exceplion de la
singularity que le nominatif pluriel est egal au genilif singulier
et vice-versa le nom. sing. au genitif pluriel)
et ä la prononciation (e muet, j pur, t euphonique, n nasal),
particularity qui distinguent les langues celtiques des lan-

gues anciennes.
Cette large part qu'il fait ii 1'element celtique doit surpren-

dre, en comparaison de l'exiguile de l'influence et de la
proportion altribuee ä la langue allemande (p. 20). MM. Dietz
et Ampere evaluent ct mille environ le nombre des mots
fran^ais empruntes aux idiomes germaniques, sans compter
les derives et les composes. II est d'ailleurs ä remarquer qu'un
grand nombre de mots d'origine allemande adoptes par la

langue frangaise du moyen-age, sont tombes en desuetude
dans le fran§ais moderne. II semble que l'idiome ait rejete
peu ä peu la plupart des elements etrangers imporles par la

conquete germanique. Cependant, p. 17, il fait l'aveu : « que
» la langue meme, presque toute latiue que nous parlons
» encore, attesle que la civilisation roinaine survit a cette in-
j vasion germanique, qui semblait devoir l'engloulir. » D'oü
vient cette tenacite de la langue et de la civilisation ro-
maine, et le peu de duree de l'inlluence germanique en depit
des envahissements successifs ou simultanes des Burgondes,
des Vandales, des Alains, des Visigoths, des Allamanni, des

Francs et enfin des Normands? Demogeot, lui-meme, nous

l'explique, (p. 48), mais il oublie de nous dire comment ä

cette puissante civilisation romaine aussi habile pour resis-
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ler que pour en opprimer d'aulres moins fortes qu'elle-meme,
ont pu survivre et echapper, malgre les quatre siecles que
dura la domination romaine en Gaule, la civilisation et la
langue celtique, combattues de plus par le clirislianisme
(voir la poesie citee p. 8-10). Baron Histoire abregee de la
litterature franpaise, depuis son origine jusqu'au 17e siecle,
semble (aux p. 18 et 23), envisager la langue celtique comme
annihilee par l'idiome des vainqueurs romains et, ä voir le
tableau qu'il nous deroule de la brillante litterature latine et
de I'eclatque jetaient les ecoles gauloises de rhetorique latine
et grecque, on ne peut se defendre de l'idee que le pays dans

lequel s'etaient refugiees les muses romaines devait avoir
entierement subi l'influence civilisatrice du peuple-roi et que,
en consequence, le celtique devait, ä quelques rares exceptions

pres, avoir fait place au latin, ä la fois langue du culle,.
du barreau et du commandement militaire. Mais, äune autre
place p. 40, il dit que l'idiome celtiquev a survecu ä l'epo-
que romaine et ä l'invasion des tribus germaniques et, d'a-

pres cetle supposition, il donne une explication aussi inge-
nieuse que nouvelle des noms des deux dialectes romands,
issus du melange (p. 39) du latin avec les langues qui, avant
et apres lui, ont ete parlees sur le sol frangais et qui sont
connus sous le nom de langue d'oc et langue d'oil (p. 41). (*)

(*) Reunissons dans une note les divers passages dont nous avons fait
mention ci-des3us tires de l'ouvrage de M. Baron : (p. 18). i Cesar reduit
» la Gaule en province et depuis lors, ellc semble tenir a honneur de de-
» pouiller son individualile nationale pour se faire toute romaine. Nul pays
» n'adopta avec plus d'ardeur et de succ£s les mceurs, la civilisation, la
> langue, la litterature des vainqneurs. La doctrine des druides se caclia
»'dans les montagnes de I'Auvergne el dans les marais de la Bretagne, les
» idiomes celtiques ne vecurent plus que parmi le commun peuple, Borne
» avail lout conquis, les esprils comme les corps. » — {p. 23). « II y a cette
» difference enlre la conquSle de la Gaule celtique par les Romains et celle
» de la Gaule romaine par les Franks, que dans la premiere les vaincus
» plierent sous les vainqueurs au moral comme au physique, tandis que
» la soumission materielle des Gaulois aux Franks enlraina la soumission

» inlellectuelle des Franks aux Gaulois. Ce phenomeoe se reproduit tou-
» tes les fois que la civilisation de6 vainqueurs est moins forte que celle des

13.
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Si Ies deux savants litterateurs que je viens de citer, ad-
raettent une participation du celtique dans la formation de la
langue frangaise ä un degre plus ou moins large, j'en vais
nommer deux autres, dont l'opinion est opposee ä la leur.
L'un est L. Genin auteur des Problemen philologiques con-
tenus dans I'Illustration et de plusieurs ouvrages que je
regrette de ne pas connaitre : dans ses explications de mots
et proverbes, lesquelles pour etre quelquefois un peu hasar-
dees sont toujours heurensement 'inventees il ne fait
jamais entrer un mot de celtique et je ne lui ai pas meme vu
mentionner cette langue, parce que, a ce qu'il parait, q
considere cet idiome comme ayant eu une part infiniment
petite a la creation du fran^ais et qu'll le regarde comme un
arbre presque completement desseche et supplante par ces

» vaincus.» (p. 40). Eq prenant pour base Ie texte de Cesar, Baron pretend
que la langue des Beiges est evidemment et exclusivement un dialecte ger-
manique. LesGauIois parlaient, selon toute apparence, un dialecte compose
de formes el de racines germaniques, melees a des formes et h des racines

semiliques. La race primitive, d'origine iberique, Ies Aquilains avaient tres-

probablement une langue semilique. Aussilöt que la domination romaine

disparait, on voit reparaitre Ies trois idiomes precisement dans Ies limites

geographiques que Cesar avail assignees aux races anlerieures. C'est des

corns de ces peuples eux-mfimes que Baron derive les denominations :

Langue d'oc= langue des Occi Occitani, Osques, Basques, Gascons.

Langue d'oil ou d'oil langue des tVail, Wailes, Wales, Wasch, Wallons,
Gaels, Gaulois.

Voici par contre sur ces deux noms, l'opinion de Demogeot qui est celle
universellement reque, qu'on trouve dans la plupart des lilleralures: (p.53).
«On designa les deux idiomes par le mot qui dans cbacun d'eux exprimait
I'afftrmation oui : l'un fut appele langue d'oc (/toe), l'aulre langue cl'oil (hoc

illud id ipsum, c'est precisement cela). C'est ainsi qu'4 la meme epoque, on
nommait fitalien langue de st et l'allemaod langue d'i/a.» Quelle lumineuse
denomination due i la verve charitable de M. Demogeot!

J'ajoute ci-apres celle explication en resume : II semble etonnant que les

vainqueurs germaniques aient emprunte et nou impose une langue aux
vaincus. Ce fait s'explique aisement par l'inegalite du nombre et surlout de

la civilisation des deux peuples. C'est un pbenomene constant dans l'his-
loire que des conqueranls barbares subissent inevitablement la langue et la

culture intcllecluelle d'un peuple police (Mongols-Chinois). Done aphis
forte raison Ies vaincus Gallo-Romains!!
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arbres ä vegetation fraiche, ä seve encore vigouretise (les lail-
gues de l'antiquite), qui poussent encore de nouvelles racines

en formant de nouveaux mots. L'autre savant qui me parait
l'antagoniste Ie plus prononce de la celtomanie, le vrai anti-
pode de M; le doyen Bridel, est un de nos combourgeois
neuvevillois, M. le professeur J.-J. Hisely, a Lausanne, lequel

pense que la längue des Helvetiens a disparu entierement;
car dans lous les ouvrages oü l'occasion prete a faire des

etymologies il n'en fera jamais du cellique, mais plutot de

l'allemand et dans l'introduction ä son Bistoire du comte de

Gruyere il s'exprime ainsi, p. 107 : a Des le Vanel les noms
» sont derives du latin. La langue parlce dans cette parlie de

» l'llelvetie, c'est-a-dire le dialecte roman, offre des elements
» presque tous latins, un pen degree, point de cellique, quel-
» ques mots teutons dont il est facile d'expliquer la presence.
» A cela pres on ne retrouve que des noms romans ce qui
» prouve non-seulement que les Gallo-Romains ont penetre
a dans cette contree mais encore que les Bourgondes s'e-
» taient familiarises promptement avec le vocabulaire de la
» langue romane ou rustique et que leur idiome theotisque
» disparut devant celui de la population indigene » ; et aux
p. 9 et -10 : « A l'epoque de l'invasion des barbares, toutes
» les Gaules partant l'llelvetie conquise et civilisee par les
» Romains, se servaient de la langue latine. Qu'on reflechisse
» au petit nombre d'Helvetiens qui echapperent a la bataille
» de Bibracte C'etait la langue de la religion, des lois, de la
» guerre des actes publics des contrals. Les Romains
» beaucoup moins nombreux que les Gaulois leur impose-
» rent cependant la langue et les lois de Rome parce qu'ils
» leur etaient superieurs par l'intelligence et la civilisation.
» Ainsi les Helvetes, transformes en Romains ne parlaient
» que 1'idiome que les Romains y avaient inlroduit; cet
» idiome vulgaire altere progressivement (par le laps de temps
» et par l'arrivee des Bourgondes), forme du latin corrompu,
» s'est conserve sous des formed diverses dans toutes les

» parlies de l'Helvetie romane, oil il y a une foule de noms



— 19G —

» de lieux, de rivieres, d'usages mdmes qui revfelent une ori-
» gine romaine et qui servent a indiquer les localites oil les

» Romains ont fonde des elablissemenls ou forme des colo-
» nies, a (*)

Apres ces hommes-la me sera-t-il permis d'exprimer ma

propre opinion? Plus j'etudie'la Iangue frangaise, soil dans

ses origines (lilterature du moyen-age)', soit dans ses
ramifications les patois plus je me penelre de la conviction que
le latin fouruit la presque totalile de son vocabulaire, car
j'ai fait, outre le tableau sur les changements des voyelles et
des consonnes, contenu dans le Conp-d'aeil sur les Iravaux de

la societe jurassienne d'emulation. 1854 p. 95-98 un autre
travail dans le meine but, mais d'un genre oppose, lequel m'a
donne le meme resultat: je prenais telle ou telle taiegorie
d'objets, par exemple la division du temps, les oulils ara-
toires, les ustensiles de menage &c., et c'est ä peine si j'y
decouvrais quelques mots dont il ne me fut pas possible de

demontrcr la source latine. La oü je ne trouvais pas de ra-
cine dans 1 idiome romain je peux l'attribuer ou a mon in-
suflisante connaissance de cetle langue ou ä la circonstance

que la lingua rustica n'est guere entree dans les ouvrages des

auteurs ; celte lingua romand ruslica, sorte de patois popu-
Jaire etait jusqu'a un certain point diOerente du haut latin
et impregnee, sans doute, des idiotismes des nombreux peu-

(*) Que l'on compare par exemple les etymologies donnees par Bridel
avec Celles que nous fournil M. Ilisely, et puis qu'on en juge 1

Churmey, Selon Bridel carmaes, belle prairie ; selon Ilisely, venant de
calamus, il signifie chaumc, cliaumiere, bameau.

Nerive ou Nerivue, selon Bridel, vient de ner eau et de rhu, riff, glace,
froid eau glacec ; selon Ilisely, denicjraaqua, comme Albeiwe alba

aqua.
Gesseney, selon Bridel, babilation dans les neiges, de ges, demeure, snay

neige ; selon Ilisely, de Giessencn, pays oü il y a beaucoup de torrems
Giesslache de lä par abreviation Sanen, Saanen.

Chäteau-d'Oex, selon Bridel, Ogo vient de oie pre (it n'y en avail guere
du temps des Cello-IIelvetiens); selon Hisely, dellohgau, Ilochgau, pays
d'en baut.
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pies qui avaient adopte le latin : les Helvetiens, les Gaulois,
les Rrelons, les Espagnols, &c. (*)

Semblubles ä cette linyua ruslica les dialectes des campa-
gnards, les patois, sont les vrais reservoirs des idiotismes,
les depots oü se sont le mieux conserves les vieux mots, les

traditions des ancetres les expressions archa'istiques &c.,
parce que toule innovation du langage y penetre plus lente-

mentque dans lavieremuantedes villes. Loin de les mepriser
comme surannes, les savants les ont, pour cette raison, etu-
dies avec soin, comme le prouvera ce passage emprunle ä

Bridel. Conserv. Suisse, t. VIT, p. 404-417. — « M. Clerc,

(*) Je prends la liberie d'ajouter
completes du reste, avec les noros

Division du temps.

Annus, an.
Auteannum, autan.
Satin, saison.

Mensis, mois.

Primum tempus, printemps.
Aeslas, ele.
Auctumnus, automne.
Tempus internum, liiver.
Seplimana, semaioe.
Tempus dies, Diurnum, jour.
Nox, nuit.
Matulinum tempus, malin.
Medius dies, midi.
Serum, soir.
Vespera, vipres, etc.

Parties du corps.
Caput, chef.

Testa, l£te.
Capillus, cheveu.
Cerebrum, cerveau.
Frons, front.
Ocultcs, ceil.

Palpebrce, paupieres.
Cilium, cil.
Supercilium, sourcil.
Nasus, Dez.
Bucca (Ig. rustica), bouclic.

ici deux de ces categories, encore in-
dans les deux langues :

' Buccina, ce qu'on embouche, la trom-
Lingua, langue. [pette.
Dens, dent.
Babrum, levre.
Mentum, menlon.
Auris, auricula, oreille.
Gurges, gorge.
Palatum, palais.
Gula, gueule.
Collum, cou.
Pectus, poitrine.
Scapula, epaule.
Axilla, aisselle.

Venter, ventre.
Dorsum, dos.

Costa, cote.
Sinus, 6ein.

Slomachus, estomac.
Brachium, bras.

Pugnus, poing.
Digitus, doigt.
Cubitus, coude.

Manus, main.

Coxa, cuisse.
Genu, genou.
Pes, pied.
Talus, talon.
Unguis, unguiculus, ongle. etc.
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professeur de l'academie de Lausanne, a traduit en patois
vaudois quelques metamorphoses d'Ovide ; l'avocat Python
de Fribourg les eglogues de Virgile en patois gruyerien;
MM. de Bochat et Ruchat, professeurs ä Lausanne ont laisse

un essai de grammaire, un petit dictionnaire, un recueil
d'etymologies;"le professeur Chavannes s'est occupe de noire
patois; le doyen Muret etait en correspondance sur ce sujet
avec le celebre Court de Gebelin qui, dans son ouvrage, cite
M. Bertrand ancien secretaire de la Societe economique de

Berne, pour avoir fait parailre en 1768, une dissertation sur
les langues anciennes et modernes de la Suisse et principal
lement du pays de Vaud. II divise le Valdois ou Romand en

cinq dialectes : 1° Celui des environs du lac Leman; 2° celui
des montagnes d'Aigle et du Valais; 3° celui du canton de

Fribourgj; 4° celui de Neuchalel; 5° celui de l'Eveche de

Bale; puis Bochat cite des travaux fails pour les patois du
Leman.»

Pour moi, ne demandant pas mieux que d'etre convaincu
d'erreur touchant mon opinion sur la representation presque
nulle du celtique dans le langage frau^ais tel qu'il se parle
chez nous cherchant a connaitre les patois pour y trouver
autre.1 chose que du latin et desireux d'instruclion je me

permets de revenir sur une matiere que j'avais dejä touchee,
en priant le comite qui presidera la prochaine reunion, de

bien vouloir faire, s'il le juge opportun, ä l'assemblee reunie
les propositions suivantes:

I. de former une section a part dont la täche consisterait
ä rechercher, recueillir et interpreter tous les

documents morceaux, traites, etc., tant manuscrits

qu'imprimes, relatifs soit aux divers patois dela Suisse

romande, et specialement au patois de l'Eveche, soil
au celtique;

II. d'adresser aux autoriles communales une invitation

pour les engager d'accorder l'acces de leurs archi-
ves.'pour.des recherches de ce genre, combinees peut^

etre avec des etudes historiques d'un intertit local;
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III. de prier toutes les personnes qui sont eu possession
de quelques papiers relatifs au but de celte section, de

vouloir les communiquer au bureau sous garantie de

restitution; enün

IV. Soit par la voie des journaux, soit par circulaire, d'in-
viter nos compalriotes a nous designer les termes

patois d'agriculture, de metiers &c., les noms des

instruments, outils et vases necessaires aux divers

usages, les mots consacres aux superstitions, les

contes de revenanls, &c.
En adoptant ces propositions, la Societe jurassienne d'emu-

lation ne ferait que rendre une justice tardive ä la langue des

Helvetiens langue qu'on dit si poetique dans la bouche des

bardes ecossais ; eile ferait sa part d'une lache patriotique
qui, pour les autres patois, est deja bien avancee et, par un
nouveau lien, ranimerait l'amour du sol natal dans l'Eveche
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LACERTIENS.
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\VRAIS SERPENTS
Viais serpents

proprement dits,

eoh yenimeai.

I Houleaux.
Boas.

Couleuvres.

Acrocordes.

Sous-genres.

Orvels. | Orvets
proprement dits.

Especes.

Lezard vert. Lacerta ocellala. Baud.
] L. vert piquete. L. viridis. Daud.
f L. gris des murailles. L. agilis. Daud.

Orvet commun. Anguis fragilis. Lacep.

'

Pythons.
| Hurrias.
I Dipsas.
Couleuvres propres. Couleuvre ä collier. Coluber natrix. Lacep.



Yenimeui

l plusieurs crochets

Crolales.
Scytales.
Acanlhophis.
Langahas.

VSnimeui

crochets isolfe.
Viperes.

Trigonocephales.
Platures.

I Naia.
| Elaps.

Vipcres propres

Grenouilles
proprement dites. I G. rousse. R. temporaria. Roes. L.

i Yipere commune. Coluber berus. L.
V. rouge ou Aesping.'Coluber chersma. L.
Grenouille commune ou verte. Rana esculenta.

I Grenouilles. J Rainettes.

Crapauds.

Rainette commune. Rana arborea. L. Roes.

I Crapaud commun. Rana bufo. L. Roes.
1 Cr. des joncs. R. bufo calamita. Gm. Roes.

Cr. a ventre jaune. R. bombina. Roes.
Cr. accoucheur. R. obstetricans Laur. Daud.
Cr. ä pustules rousses. R. bufo vulgaris. C.epineux.
Salamandre terrestre commune. Lacerta salaman-

\salamandres.jSa,amand- terrestres.j
dra. L Lac.

(S. aquatiques (tritons) S. ponctuee. S. punctata. Latreille.
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IX. TRIÄKGULATIÖN GENERALE DU JURA,

par H. Hennet,

ingenieur-verificaleur du cadastre.

La triangulation du Jura fut decretee par le grand-conseil,
le 9 janvier 1846, dans le but de rattaclier a une base d'ope-
ration reguliere les triangulations communales devant servir
aux travaux geometriques du cadastre. II fallait aussi mettre
un terme au Systeme vicieux employe jusqu'alors dans les

triangulations des communes. Calculees cliacune sur au-
tant de bases differentes non reliees entr'elles mesurees

simplement a la chaine, quand de leur exactitude depen-
daient toutes les operations des geometres, ayant de plus
une orientation differente de commune ä commune, ces

triangulations rendaient impossible la formation d'un reseau
general embrassanl tout le pays ainsi que la jonction des plans

pour s'en servir d'une maniere reguliere et mathematique
dans de grandes operations.

La triangulation generale du Jura est appuyee sur les

signaux de la triangulation federate de premier ordre tires
de l'Ergebnisse der trigonometrischen Vermesrungen in der

Schweiz, par J. Eschmann, ingenieur federal, et public a

Zurich en 1840. Tous ses points sont calcules ä la meridienne
et ä la perpendiculaire de l'observatoire de Berne.

Les travaux furent commences en 1846 par M. Ch. Renard,
alors ingenieur-verificateur du cadastre du Jura, qui opera dans

une partie des districts de Laufon et de Porrentruy. Ayant
ete remplace dans ses fonctions en 1847 par M. le colonel

Buchwalder, celui-ci conlinua l'etablissement de signaux et
les observations sur ce dernier district, et enfin de 1849 ä

1857, ces travaux furent poursuivis et lermincs par nous
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dans les autres districts; en sorle qu'aujourd'hui Ie rcseau
est complet et s'etend sur tout le Jura bernois.

MM. Renard et Buchwalder firent les observations au

moyen d'uu theodolite repetiteur de 10» provenant de M.
Kern a Arau, dont les resultats sont satisfaisants ; elles com-
prennent les triangles Nos d ä 261 du registre; les autres
observations furent failes par nous avec un theodolite de 8"
de Ertel et fils, a Munich, reunissant la legerete ä une excel-
lente construction et division.

La triangulation generale se compose de 743 triangles
ayant servi de base i un canevas de detail dans 103
communes soumises ä l'arpenlage parcellaire depuis 1846, savoir:

District de Porrentruy 27 communes sur 37
Delemontet Laufon 24 35

D Moutier 26 J 35
> Courtelary 9 » 19

Saignelegier 14 S 17
y> Neuveville 3 I 5

103 J> 147

103

44

44 communes, cadastrees avant cette epoque en conformite
de l'ordonnance de 1827, ne possedent que des triangulations
de detail d'orienlalion differente.

Les sommets des triangles de la triangulation generale sont

assures par des pierres bornes taillees et plantees profonde-
ment. Outre ces points, on a determine 128 clochers et clo-
chetons el 315 objets invariables tels que bornes de

communes et d'etats, pignons et angles de maisons, poteaux, &c.
Les lignes trigonomelriques etablies dans le Seeland en

1847 par M. le colonel Buchwalder en vue du dessechement

des marais, ont parfaitement servi ä la triangulation deiaillee
des communes des districts de Bienne et de Büren; leur rac-
cordement au rcseau general s'est opere avec la plus grande
exactitude.
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La ligne meridienne de l'observatoire de Berne, a laquelle
sont aussi rapportes les signaux determines pour la carte
federale, divise le Jura du sud au nord en deux parties inegales.

Cette ligne passe a 922m 42° a l'ouest du signal Haasen-

matt; a 19m S3 ä Test du signal Montvalat, situe sur Grandval;
ä I35m 5 ä l'est du centre de la cbeminee de l'auberge de

Cremines ; eile passe entre Yicques et Courchapoix et se di-
rige vers la Bourg, ä 16Gm 48 ä l'ouest du clocheton.

Relativement ä la perpendiculaire, tous les points trigono-
m&riques s'en ecartent dans la direction du nord, en partant
d'une distance de lS,000m environ de Berne.

Les resultats des operations trigonomelriques du pays sont
inscrits dans le registre ä ce destine divise en deux parlies.
La premiere comprend : les Nos des triangles et de leurs

cotes, la designation des points, les angles les lögariihmes
des cotes, le N° des bases et la longueur des cötes en metres.

La seconde partie renferme le nom des points et des

communes sur lesquelles ils se trouvent places les azimuts les

coordonnes reclangulaires et la hauteur au-dessus du niveau
de la mer des points les plus remarquables.

Ce registre est accompagne d'une feuille du canevas tri-
gonomelrique.

X. SUR Li mm DE FER

lie Bienne - ScheenbüM

par A. Merian, Ingenieur.

Messieurs!

La reunion de notre Sociele me fournit l'occasion de

signaler ä votre attention un fait d'un grand interet pour le

Jura tout entier ; il s'agit d'une question de cliemin de fer.
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Vous savez, Messieurs, que 1'ancienne parlie du canton de

Berne est presqu'enlierement comprise.dans la concession
de ia Societe centrale. Je ne veux pasrevenir sur la question
et examiner si Ton a bien ou mal fait d'accorder cette
concession ; il me semble qu'alors on n'avait en vue princi-
palement que la capitate du canton ; quoiqu'on en dise et

qu'onail fait valoir, je pretends que cette direction, adoptee

pour la ligne principale du lac de Constance au lac Leman
n'est point la meilleure, lant au point de vue technique, que
sous le rapport de l'exploilalion et du rendement; mais

qu'imporle on l'a voulue a Berne et a Bale et je considere

l'attitude qu'on a prise en faveur de ces deux localites, comme
le commencement du malheureux conllit des chemins de fer
de la Suisse occidentale dont nous avons entendu tout re-
cemment et chaudement relenlir les salles des Conseils fe-
deraux.

Si je bläme la ligne par Berne comme ligne principale
au lieu de celle proposee par l'ingenieur anglais Stephanson

je dois repeter que je ne suis point du tout d'avis de dinger

les grandes lignes par les villes parce qu'elles sont des

chefs-Iieux. Le pays ou le canton doit dtre pris avant tout
en consideration ; les villes jouissent dejä d'assez d'autres

avantages ; mais les Suisses liennent encore follement a cet
ancien culte pour leurs villes capitales.

Cela n'est pas le tout; tel etant l'etat des clioses, il s'agit
a present de savoir comment les diverses parlies du pays de-

vront se lier aux lignes executees et aux localites qui leur
importent. De ces parties du canton de Berne je parle ici en

parliculier du Jura, qui par sa position geographique, sa

population vigoureuse et ses industries developpees inerite
d'avoir part au reseau des chemins de fer suisses, dont il a

jusqu'iei ete mis un peu ä l'ecart.
Vous savez, Messieurs, que la Societe centrale a eu la

concession d'un chemin de fer de Bienne ä Schönbühl et de
Berne dans la direction de Nenclnitel; mais la concession de
ces deux lignes n'est demandee et donnee qu'evenluellement
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et pour ciuq ans; Ie 24 novembre de celte annee Celle even-
tualite expire, si les travaux ne sont pas commences.

II parait, et j'en ai des preuves en mains, que cette Societe

ne tient pas ä executer la ligne de Bienne a Schönbühl ; par
contre elle a demande au gouvernement de Berne la concession

d'un chemin de fer le long du littoral gauche du lac de

Bienne.

II nous importe peu que la construction de cette ligne
coüte aux actionnaires de celte Societe des sommes enormes,
quoique les chemins ferres du Central aient ete estimes au
commencement 'a 48 millions et que maintenant celte
Societe ait la certitude que 60 millions ne sufilront guere.

Un autre point de vue est le passage de ce chemin par les

comitiunes du littoral: vignes maltraitees inconvenients de

culture.
Ces deux avantages mentionnes retombent ä la fin sur la

Societe centrale, ou au moins devront etre pleinement com-
penses par l'argent de ses actions et obligations, dont le canton

de Berne possede aussi pour 3 millions.
Un troisieme inconvenient, plus grave se manifeste dont Ie

Jura est la victime, par l'etablissement de ce chemin du
littoral et la suppression de celui de Bienne a Schönbühl.

Le Jura, qui arrive dans la plaine par le debouche de la

Reuchenette sera oblige de tourner pour aller ä Berne et

plus loin, soit par Herzogenbuchsee, soit parle pont de

la Thiele parce qu'il ne convient pas au Central d'etablir la

ligne de Bienne a Schönbühl.
On se demande si les Societes ont le monopole de prome-

ner a leur guise et bon gre mal gre voyageurs et marchan-
dises par de longs detours et de faire supporter au peuple,
qui est assez bon pour leur payer leurs dividendes, le maximum

des frais de traction ; c'est l'histoire du siecle passe,
oü les gouvernements corrigeaient leurs routes en serpentant,

pour qu'on restät plus de temps sur leur petit terriloire.
Pour remedier a tous ces inconvenients il faudrait main-

tenir les lignes des chemins de fer du Seeland comme elles
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ont ele primitivement concessionnees au Central et comnie
en son temps le gouvernement bernois en a manifeste le voeu
ä ladite Sociele.

J'ai trace ces lignes avec quelques modifications sur la
carte annexee. Les deux lignes de Bienne ä Lyss et de Thiele
(soit Neucliätel) ä Lyss sont les deux communications directes
du Jura bernois et des montagnes de Neucliätel avec Berne

et l'Oberland, mais en müme temps ces deux embranche-
menls pourront servir pour relier Bienne ä Neuchätel, tandis

que la ligne du littoral n'a que ce dernier avantage et com-
promet celui de la direction pour Berne.

II est vrai que par cette ligne proposee la distance entre
Bienne et Neucliätel sera de 14 kilometres plus longue que
celle par le littoral, ce qui augmentera le trajet de 20

minutes, mais ce detour n'est pas ä comparer ä celui qu'on fait
actuellement par Herzogenbuchsee ou celui que le Central
voudra faire subir au Jura, depuis Bienne par Thiele ä

Schönbühl; mais aussi ce raccourcissement de la ligne du
littoral doit etre achete par 5 ä G millions d'augmenlation de

frais de construction et n'offre poinf une communication ra-
tionnelle avec le centre du canton.

D'ailleurs la ligne proposee pourra etre combinee aisement

avec une direction sur Moral, ce qui est tres-naturel; eile

ne restera pas en arriere si une fois les chefs-lieux, Berne et

Fribourg, ont pare les attaques sur leur ligne par la soi-
disant mollasse volante.

La ligne du littoral etant tres-coüteuse, ne menageant point
des vignes precieuses, ne repondant point ä une direction
vers le centre du canton de Berne et satisfaisant plutöt les

vceux des Zuricois et des Bälois, aura toulefois ä cöte d'elle
la voie navigable — un chemin qui marche et qui ne coüte
rien.

La navigation par bateaux ä vapeur ne peut etre reguliere
et sure qu'avec la correction de la Thiele, esperons et admet-
tons sa realisation ä la suite des votations de l'assemblee
föderale.
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La Thiele corrigee un service sür, regulier et journalier
pendant toute l'annee, sera assure par de puissants bateaux ;

leur vitesse alteindra pour le moins la moitie de celle des

chemins de fer ; le prix de traction en sera moindre et l'agre-
ment du parcours bien au-dessus de celui par la voie ferree.

Le transport des marchandises et surtout celui des vins

pierres, gypse, bois divers, etc. etc., peut faire concurrence
au prix du chemin de fer; les frais de decharge n'alteiudront
pas la difference entre le bon marche de la navigation et le

parcours dans les wagons.

Les bateaux d'une maison de Soleure prouvent dejä ä present

la prompte expedition des marchandises entre Nidau et
Yverdon, tandis que l'expedilion par chemin de fer a donne

lieu ä bien des plaintes.

II resle encore ä dire un mot sur les chemins flottants ; la

pratique en a ete constatee sufiisamment; la mettre en vi-

gueur sur nos lacs est une question de calcul, toutefois en

admettant qu'ils n'aient pas de monopole; ils peuvent se

procurer une forte concurrence en s'arrangeant pour le transport

des wagons avec les Societes des chemins de fer, qui
arrivent aux bords des lacs ; je crois que cela devrait leur
suflire.

Voilä done les diflerenls moyens de transport: route du

littoral, navigation ordinaire et ä vapeur, chemins de fer

flottants, chemin de fer par la plaine des marais. — Public,
pretends-tu davantage — Je conclus.

Les raisonnements que je viens de vous exposer trouve-
ront leurs adversaires mais cela n'empeche pas de les sou-
mellre ä voire jugement. — Yous convient-il, citoyens du

Jura, de voir etablir un chemin de fer par le littoral du lac

et de n'avoir pas de communication ferree des gorges de la
Suze au centre du canton Si vous etes de l'avis contraire

je vous invite ä exposer vos voeux au nom de notre Sociele

au gouvernement de Berne, qui s'occupera'sous peu de celle
question si importance pour le Jura et le Seeland, e'est-a-
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dire de demander le maintien de la concession d'un chemin

de fer de Bienne a Schönbühl en premiere ligne..

XI. DIALOGUE

cnlre

mm musicien et mm amateur tte musique.

par M. J. Kuhn.

L'amateur. — Vous ötes musicien, Monsieur, je desire
m'entretenir avec vous d'un art que j'aime et qui m'a fait
naitre quelques reflexions, que je voudrais mieux eclaircir,
en les discutant avec un juge competent.

Le musicien. — Je lächerai de repondre de mon mieux
aux questions, que vous voudrez bien me faire.

L'amaleur. — Que pensez-vous de la musique des temps
presents; croyez-vous qu'elle soit sur la voie du progres?

Le musicien.—Pouvez-vous en douler? L'ereclion des

theatres lyriques, qui se sont etablis, depuis 50 ans, dans

presque toutes les villes un peu importanles de l'Europe, les
conservatoires de musique qui se sont considerablement
augments, le nombre croissant des elöves qu'ils contiennent, les
nombreuses societes de chant repandues en Allemagne, en
France, en Suisse jusque dans les plus petites localites de

nos vallees, les societes d'instruments do cuivre repandues
partout, les reunions de chant annuelles qui s'operent tour
de röle dans les principals villes, les nombreuses et vastes
fabriques de pianos et d'instruments divers, dont la concurrence

permet la jouissance ä toutes les fortunes, est-ce que
lout cela ne vous prouve pas assez que le gout de la musique

U.
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s'est repandu dans les masses et a pris une immense extension?

L'amateur. — En effet, je ne puis plus faire un pas sans
dtre poursuivi d'un bruit confus de musique, de piano, de

gammes d'ophicleüde, de sons glapissants de clarinetle, de

notes discordanles de Irompeltes, de voix avinees, qui bur-
lent en chantant dans une laverne, de gamins qui sifllent ä

tue-lele des schotisch et des polka et d'autres polissons be-
nevoles et moins bruyants, qui s'exercent ä faire resonner
continuellement deux seuls accords sur l'harmonica; outre

que dans les rues je rencontre ä cbaque instant des musiques
ambulantes en bonnets rouges, car le socialisme montre par-
fois le bout de l'oreille. Les musiques viennent nous repeter
les danses, que le genie devergonde de Strauss crea pour
les fetes du jardin Mabille et consorts, que la cupidile com-
merciale publie a profusion pour encombrer les pianos de

nos jeunes filles. A cela, je me suis bien apergu que le goüt
de la musique avait penetre dans les masses; mais au degout
que cela me cause, je me demande si c'esl bien dans ces

dispositions qu'on peut leur donner de bonnes legons. Mais n'an-

ticipons pas et procedons avec ordre, en remontant ä la

source. Dans voire expose, vous avez oublie un article essen-

liel, que nous devons poser comme le principe et l'origine
de la musique moderne: c'est la musique religieuse, dont le

style renferme les regies les plus parfaites et par consequent
immuables de la maniere d'ecrire la musique, que les anciens

compositeurs ont tous connues. Cliose essentielle, malheu-
reusement fort negligee de nos jours, que Ton devrait lou-
jours regarder comme la boussole propre ä nous guider, pour
ne pas nous egarer. Gelte musique, dont les premiers germes
avaient ete recueillis des debris de celle des Grecs, et dont le
vandalisme de l'epoque qui leur succeda n'avait pu parvenir
h allerer la sublime majesle, forme aujourd'hui les antipho-
naires des eglises calholiques; ces melodies ont ete les
premiers elements, qui ont servi de base a notre Systeme musical,

larit diatonique qu'harmonique, successivement deve-
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loppe jusqu'a Palestrina, qui marque une des grandes epo-
ques de l'art, jusqu'a celle de Mozart, point culminant oil il
est parvenu.

Le musicien. — Ce que vous me dites appartient ä l'his-
toire; d'ailleurs toutes ces compositions anciennes out vieilli.
Que dirait-on de nous, si nous voulions les reproduire devant
notre public ou les proposer ä nos jeunes artistes? Perruque!
Comme cela est perruque ; c'est la musique des Yieilles per-
ruques!

L'amateur. — Distinguons; je conviens avec vous que
dans les anciennes compositions, on rencontre certaines tour-
nures de phrases, et dans le luxe des notes, qu'on appelle
les agrements du chant et qui sont autant de concessions
faites au caprice de la mode, on rencontre, dis-je, des choses

surannees. Mais dans les morceaux d'inspiration, dans la
musique sacree surtout ou le genie du compositeur est mu
par l'elevation de l'äme et l'exaltalion d'une piete fervente,
celui qui prie ne peut penser ä faire briller l'habilele de la
voix, quand il se prosterne devant son Crealeur.

Le musicien. — D'accord ; mais nous avons aussi nos
compositions sacrees. Rossini a fait un « Stabat Mater ; » Berlioz
et plusieurs autres ont fait d'heureux essais en ce genre.

L'amateur. — Rossini! Je salue respeclueusement cet apö-
tre de l'art. Rossini possede aussi le feu sacre! Cependant,
malgre tout le merite de son t Stabat, » comme ceuvre de

genie, le style en est trop theätral, et il lui manque, ainsi qu'ä
d'aulres compositions de ce genre, de cette grandeur antique
et imposante, que l'on trouve dans les anciens. Quant ä Berlioz,

qui doit etre un des chefs de l'ecole romantique, nous
n'en dirons rien, car ses compositions, quoique nombreuses,
sont peu repandues et ne sont pas encore parvenues jusqu'a
nous. Parmi les modernes, Cherubini et Reica ont conserve
le plus religieusement les anciennes traditions.

Le musicien. — Et nos compositions dramatiques Meyerbeer,

par exemple, n'est-il pas digne de tonte notrc admiration
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L'amateur. — Quand je fais une revue generale de la mu-
sique dramalique depuis son origine jusqu'a nos jours ; de-

puis les operas de Lulli et de Rameau, la Serva padrona de

Pergolese, le Devin du village de Jean-Jacques Rousseau,
1'Ours et les deux chasseurs de Duni, le Marechal ferrant de

Philidor, le Deserteur de Monsigui jusqu'au Huron de Gre-

try et lous les charmants operas qu'il nous a donnes, je suis

frappe del'inierei qu'inspiraienl ces oeuvres si simples et si
naturellement vraies, qui faisaient les delires de nos a'ieux,

j'en conclus que leurs cceurs etaienl plus impressionnables et

plus disposes aux sentiments genereux que les nolres.
Le musieien. — Soit; mais convenez avec moi que toutes

ces parties etaienl pauvres d'harmonie et que (instrumenta-
lion, si riche aujourd'hui, a fait d'immenses progres.

L'amaleur. — Jusqu'a Piccini, Gluck et Sacchini, qui ont

paru successivement dans la tragedie Iyrique de la scene

franpaise ('instrumentation a ete sobre prudente el s'est

appliquee ä faire valoir la voix ä la soulager ou ä la soule-
nir ; discrete et sage, eile se gardait de rien faire qui put de-

tourner l'atlention de la scene ; elle n'indiquait ostensible-
ment et avec circonspeclion, que les sentiments muets de

l'acieur dans les pauses de son role ; en uu mot, l'orcbestre
etail le piedestal, qui exposait la statue dans son veritable
point de vue. Voyons ä present ce que vous entendez par le

perfectionnement de 1'instrumentation. Les orchestres de

Lulli et de Pergolese etaienl composes d'un premier, d'un
second violon et d'une basse ; il reste encore aujourd'hui
demontre que ce trio oflfre la plus parfaite harmonie. Cela

aurail du suffire. L'Allemagne fut le berceau de noire systeme
actuel d'insirumentalion ; on y voit dans les compositions du
milieu du dix-septieme siöcle des cors de chasse se joindre
aux instruments üt cordes. lis furent admis plus tard dans les
orchestres d'ltalie; et ce ne fut qu'en 1757, que Gossee,
jeune encore etant charge de composer deux airs pour les

debuts de Mademoiselle Arnould ä l'Opera, imagina de placer
dans l'accompaguement de ces morceaux deux cors et deux
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elarinettes d'obligation. C'elait aussi la premiere fois que la
clarinelte se faisait entendre en France au milieu d'un nom-
breux orcheslre. Celle double nouveaute obtint un pleiu
succes. L'Allemagne qui nous avait precedes, admit peu ä

peu et successivement plusieurs instruments ä vent employes
dans les ouverturesde Waahal, de Kotzebue et de Haydn, qui
porta la Symphonie ä un haut point de perfectionnement. Le
grand Mozart y preta le feu de son genie universe!, et Bethoven

en elendit encore le domaine, penetre qu'il etait de l'es-
pril de Virgile en elevant son style ä la hauteur de"la
Symphonie pastorale et de la Symphonie hero'ique. Des lors
l'orchestre avait aLteint sa plus grande perfection. Les pro-
cedes de l'art ne s'etaient point ecarles des anciennes traditions

; les instruments ä vent, qui etaient admis dans une
juste proportion avaienl un caraclere tranche, distinct et
servaient ä donner de la couleur au dessin trace par les

instruments ä cordes; le tout avait ele scelle du genie d'Haydn,
Mozart et Beihoven.

II fallait s'arreler la rester dans le temple du Seigneur et
suivre la voix des prophetes Mais les conquetes de la va-

peuret les immenses progres de l'art mecanique changerent
la face du monde. Leur prodigieuse influence amena l'amour
du luxe qui desseche le cceur, engourdit l'äme et ne laisse

plus a l'homme que les jouissances materielles; son esprit
tendu au diapason le plus eleve par le mouvement prodigieux
des affaires se relilche parfois, s'affaisse et a besoin d'etre
reveille de nouveau par une musique agagante, provocante
bruyanle enlrainante et vivement rhythinee. Alors nos jeu-
nes compositeurs se sont jetes dans une voie nouvelle, qu'on
appelle le romantisme voie libre et sans entraves qui leur

permet d'introduire dans leurs compositions les formes les

plus baroques et les plus bizarres, et d'y joindre encore, pour
faire du bruit, une foule de nouveaux instruments de cuivre,
renouveles des Grecs des Domains et qui avaient deja servi

aux Hebreux pour faire tomber les murs de Jericho.
Meyerbeer n'est pas exempt de ce defaut, car dans Robert-
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le-Diable, qui est son chef-d'oeuvre, dans la scene emouvante
ou Isabelle dit ä Robert: c Toi que j'aime, tu vois mon
effroi!»— l'accompagnement ressemble plulöt ä un ouragan
qu'ä l'emotion d'une äme en detresse; etquand eile demande
a Grace Grace » sa voix est elouflee par le bruit des üw
struments. Qu'importe nos oreilles endurcies, incapables
d'apprecier l'expression palhetique d'une belle voix, n'en
sont pas choquees et donnent gain de cause a 1'instrumentaT

tion, qui crie plus fort.
Le musicien. — Vous conviendrez pourtant que nos virr

tuoses et nos pianistes surlout sont d'une habilete surnatur
relle.

*
L'amaleur. — Quelques-uns d'entre eux sans doute peu-

vent ehre entendus avec plaisir et satisfaire a juste litre les *

personnes d'un gout delicat; mais ce sont ceux qui sont
resles fideles aux doctrines, que leur ont transmises les

Violti, les Cleraenli, les Romberg, dont les oeuvres sont res-
tees classiques en posant les bornes jusqu'oii peuvent aller
les incantations avancees par l'art ; tandis que Paganini, par
exemple, qui a vaiucu les plus grandes dißiculles, n'est par^
venu qu'ä produire le prestige de trois instruments entendus

sur un seul, la flute, la guitare et le violou ; que List, le plus
habile pianiste qui ait jamais existe produit ä lui seul l'effet
de quatre mains. A quoi bon Tout cela prouve que l'instrur
mentation sans regle et sans enlraves regne en maitresse

souveraine, va a travers champs dans une fausse route, pour
plaire a un public, qui ne pouvant plus etre touche, veul 6lre
surpris, etonne; que le musicien, ne pouvant plus etre artiste,
devient saltimbanque. Je finis en citant ce qu'a dit ä ce sujet
Jean-Jacques Rousseau, ily a pres d'un siecle : « Aujourd'hui
que les instruments font la parlie la plus importante de la

musique les symphonies sont extremement ä la mode. Le
vocal n'en est que l'accessoire et le chant accompagne
l'accompagnement. J'ose predire qu'un gout, si peu nalurel, ne
durerapas. » Ce pauvre cherhomme s'il revenait au monde,
il serait bien etonne de voir combien de chemin inutile nous
avons fait!



XII, M JOUR A BELLELAY.

Soyez les bienvenus dans ce vieux monastere
Amis de la science et de la verite
Ces lieux etaient jadis un foyer de lumiere,
Monlrez que le Jura n'est point desherite

Celle devise, qui ornaitla grille de la grande porle d'enlree
de l'abbaye, disail assez quel serail le caractere de la reunion
du 18 aoüt. Le coeur et l'esprit devaient y avoir leur part.
Au culte du passe, au respect pour de nobles traditions,
pour de toucbants souvenirs devait se joindre un egal amour
pour la palrie, pour le progres moral el materiel de nos

populations. Non, t le Jura n'est point desheriti!! » le soir de ce
beau jour, chacun pouvait le dire avec fierle; la lumiere
n'est pas eteinte cliez nous eile n'a fait que de changer de

"^foyer; mieux que cela, elle n'est plus l'apanage exclusif de

tel couvent, de telle ville, mais dans chaque district du Jura
il existe un centre d'ou eile rayonne surle reste de la conlree.

Si l'on entrait sous de favorables auspices dans l'enceinte
du cloitre l'impression angmentait ä chaque pas. Une se-
conde devise vous annongait encore un doux accueil au
moment de franchir la porle du monastere :

Fils du Jura, soyez les bienvenus
Dans ce couvent des longtemps solitaire,
Heureux sejour,- oü de nobles vertus
Croissaient en paix ä l'ombre du mystere.

A mesure que l'on avancait, nouvelle surprise nouveaux
souhaits. Mais arrive ä la salle de la bibliolheque, lieu
choisi pour la reunion, l'etonnement etait ä son comble;
c'etait ä ne pas y croire. Sommes-nous bien sedisait-on,
dans les murs d'un monastere en ruine? Jamais le vieux
Bellelay, au plus beau temps de sa gloire, n'a deploye plus de
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magnificence, un goüt plus exquis, une plus riche simplieite.
Regardez plutöt. Ici encore des devises heureusement choi-
sies qui rappellent le but et l'esprit de la f£te ; en voici quelques

unes : (*)

Comme en ses plus beaux jours l'antique monastere
Est des lettres, des arts, l'auguste sanctuaire.

A nos humbles travaux chacun est convie,
Car pour nous la science est sceur de l'amitie.

Prencz la vdrite pour but et pour appui :
*

Soyez unis pour Dieu, soyez unis par lui.

' Toi, Bellelay, retraite desolee,
En ce jour-ci n'es-tu pas consolee,
En revoyant cet amour fraternel, -

Si eher ä ceux qui servaient tes autels.

Cultivez, Jurassiens, l'arbre de la science,

Rejetez-en le mal, gardez-en l'innocence.

Ne croyez pas que ces devises apparaissent nues sur les

parois fraichement blanchies de la salle ; elles se detachent

au milieu des guirlandes de fleurs et de verdure, qui ceignent
les colounes el courent le long de la galerie; car l'ancienne
biblioth&que est en habit de fdte, eile rayonne de jeunesse,
elle se pavane toute fiere de sa fraiche et verdoyante parure,
elle montre avec orgueil ses fresques rajeunies, ce Moi'se, au

regard severe, a la tele inspiree, portant le Decalogue et si
admire des connaisseurs, ces attributs personnifies de la
Religion, de la Justice, de la Renommee, des Arts et des Sciences

de l'Astronomie de l'Age humain de la Poesie du
Commerce. C'est bien lä un sanctuaire pour la science un
temple eleve aux muses propices par la main de la nature.
Et, aprös avoir, d'un oeilw satisfait, parcouru 1'ensemble har-

(*) Les devises et inscriptions, qui decoraient la salle et ses abords,
etaient au nombre de 20,7nous avons dil nous bornerj ä en citer quel-
ques-unes.



monieux de la salle si vous considerez les details, quelle
jouissance intime vous attend

Rien ne charme plus agreablemenl la vue, quand on visite

un monument des temps passes, qued'y relrouver des traces
d'une splendeur evanouie, des souvenirs des jours lieureux;
on remonte alors en esprit le courant des ages, on revit de

cette vie des longtemps eteinle. Vous cediez ä ce sentiment
en entrant dans la bibliotheque, mais il vous dominait d'une

faqon irresistible dös que vous contempliez de pres les objets
renfermes dans ce musee bellelagien,(organise en noire lion-
neur par notre diligent collegue M. Mandelert. Sans doule
les manuscrits, les liasses poudreuses, les volumes macules,
les sceaux en argent et en cuivre, les dessins, les plans les

tableaux, tous ces debris parlanls de l'abbaye avaient un in-
teret particulier, mais ils ne caplivaient pas exclusivement
votre attention. II n'en etait plus ainsi en face d'un cadre de

nouveau genre, dont la vue remuait le cceur jusqu'a ses fibres
les plus profondes. Sur un fond de mousse entoure d'une

guirlande de lierre, apparaissait la mitre abbatiale de
Bellelay la mitre meine que ceignait en 1784 le dernier abbe,
Ambroise Monnin de Bassecourt, qu'il emportait dans son
exil en 1797, que ses confreres lui abandonnaient lors du

partage des debris«6auves de la destruction de l'abbaye, 5 la

Porle-du-Ciel en 1805 et qui fidele compagne ne I'avait
point quitle lorsqu'en 1807 il rendait son äme a Dieu ; pre-
cieuse relique laissee asa famille et par eile conservee religieu-
sement. Aupres de la mitre est le portrait de l'abbe Monnin
par Wytz ; on dirait que le bon pere est 15 pour veiller
encore sur le Symbole de la puissance des Premontres et revoir
dans la joie ce Bellelay dont il menait le deuil a l'etranger.
Voici encore un tableau qui renouvelle votre emotion : c'est
le portrait en pied de l'abbe de Luce; il est assis sur le fau-
teuil abbatial, dans le blanc costume de son ordre, tient un
livre 5 la main et sourit 5 irois jeunes gens debout a ses cotes;
ces eleves du pensionnat fonde par notre compatriote ont
aussi sur les levres un sourire charmant; ils regardent le
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ton pere avec amour et jouent avec son scapulaire. Du pen-
sionnat cree par de Luce de cet institut qui jetait un si vif
eclat quaud 1'orage fondit sur Bellelay et dispersa la jeunesse
studieuse et ses maitres tendrement aimes que reste-t-il
rien, on n'en voit nul vestige. Voilä encore le portrait
de l'abbe Semon avec la vue des batiments acluels de l'ab-
baye reedifies par ses soins mais dös lors comme ils ont
etd transformes de quels tristes spectacles ils ont ele te-
moins ä cette vie active partagee entre le travail et la priere
ontsuccede la desolation eile deuil! — Nous ne poursuivrons
pas plus loin cette revue des souvenirs du vieux Bellelay;
nos collegues en ont conserve bonne memoire.

G'est sous ces impressions ques'ouvril la reunion generale,
ä neuf heures du matin. Etonnez-vous apres cela si la seance
avail un caraptere d'une sdverile religieuse si les travaux
rappelaient les beaux jours de l'abbaye si les discussions

memes se ressentaient de cette atmosphere semi-monacale
dont l'air etait comme impregne. Ne nous plaignons pas de

ce regard plein de regret jele un jour sur le monaslere en

ruine, sur un passe pour loujours dclruit, bien assez vite le

present nous emporiera de rechef dans son tourbillon et la

realite positive reclamera de nous toules les forces de notre
esprjt, toule l'activitd fievreuse de noire epoque. — La salle

etait comble. Quelques dames apparaissaient sur la galerie
derriere une avanl-scene de verdure, et suivaient avec attention

l'ordre du jour de la seance. Une foule nombreuse de

villageois endimanches, venus des hameaux voisins, se pres-
sait derriere les societaires, sur la galerie, pres de la porte,
aux abords de la salle, attiree par la nouveaute du spectacle;
silencieuse, recueillie eile ne perdait aucunmot, aucune

parole, et devait conserver de cette fete une souvenance
agreable : les longues veillees au coin de feu durant l'hiver
allaient depuis meler le nom de laSociele d'emulalion ä celui
du couvent dont les traditions toules de bienfaisance sont
vivaces dans ces contrees.

A deux heures et deruie les societaires, la seance terminee,
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furent se promener dans l'enceinle et visiter l'eglise oil, mal-

gre les ravages du temps eldes hommes et nonobstant la
destination profane du local, — eile est transformee en grange et

en ecurie — sont encore visibles les traces de son
architecture ä la fois severe et gracieuse. M. Mandelert lit aux
societaires les honneurs de la brasserie; on göüta cette excel-
lente biere et l'on trouva qu'elle meritait la reputation dont
elle jouit.

A trois heures les societaires et les personnes qui avaient
lionore la reunion de leur presence, s'assirent au banquet
jurassien ; on compiait 150 convives; de ce nombre plusieurs
dames. La bibliotheque avait ele transformee pour cet usage
comme par enchantement. Plusieurs devises nouvelles et
de circonstance s'epanouissaient dans la verdure, rappe-
lant les litres actuels de Bellelay ä l'apprecialion des con-
naisseurs. (*) II etait bien d'achever la fete oil elle avail
commence dans la Salle riante paree des souvenirs de Fanden
monastere. Que dire du repas il fut, comme loujours, tr6s-
gai, plein de laisser-aller et d'abandon ; les causeries intimes
suivaient leur cours, franches, expansives. Au moment oil les

sanies allaient se donner carriere, quelle ne fut pas notre
surprise d'entendre parlir de la galerie, avec ensemble et
precision, un morceau de musique fanfare ; aussi les bravos
eclalerent de loutes parts. D'oü venaient ces musiciens?le
pensionnat n'est plus la avec son orchestre, se disait-on;
mais ici, comme en entrant dans le couvent, comme en fran-

(*) Nous doDuons en note quelques-unes de ces devises :

Le savant, Bellelay, de toi nous dil merveille,
Je le crois volontier ;

Mais ton fromage eiquis, ta biere sans pareille,
Faul-il les oublier

Bellelay, lour-ä-tour, que t'amene le temps?
Les sangliers, les moines, les savants.

Jura, ton industrie ä l'heure fait penser,
Aujoutd'hui Bellelay nous 1'a fait oublier.
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chissant le scuil de la bibliolheque, on avail compte sans
M. Mandelert; par ses soins et sous la direction intelligente
de son beau-frere, les ouvriers de la brasserie s'elaienl organises

en sociele de musique, ils avaient consacre leurs heures
de loisir ä appreudre quelques morceaux choisis avec gout
et se trouvaient a meme de nous recreer le 18 aoüt. Que ne

peut-on point avec du zele, de la perseverance demandez-le
a noire aimable hole de Bellelay?— Rappeions encore, avant
de suivre par ordre les santes portees au banquet, une autre
surprise due a un de nos collegues. Puissant stimulant ä la
gälte, le champagne fit soudain apparition au banquet et
semblait ainsi venir a Bellelay expres pour lutter avec sa

biere renommee. C'etait une attention de M. Paravicini, une
maniere d'en faire des sicnnes aux applaudissements de la
salle. Ajoutons que les deux champions ne se le cederent en
rien el que chacun pour son compte ils firenl merveille
laissant dans l'embarras les juges du conllit.

Les toasts se succederent bientöt, penetres tous de celle
franche cordialile jurassienne qui donne ä nos fetes son
veritable charme. Nous nous bornerons a en indiquer quelques-

uns, nos collegues voudront bien nous pardonner dene pas les

donner in extenso ou de commence quelques omissions invo-
lontaires. M. Gobat, president de la reunion but: A la So-
ciete d'emulalion ä cette bonne association qui reunit en un
faisceau les forces intellectuelles du pays apprend aux ci-

toyens des differents districts a se mieux connaitre et ä

s'aimer. II rappela quelques-unes des douces jouissances que
nous avons eprouvees depuis la fondation de la Sociele dans

les seances generales el forma des voeux pour l'avenir de

notre association. — M. X. Kohler, president de la Societe,
repond ä M. Gobat. II le remercie de ces souhails d'avenir,
au nom de tous ses collegues, comme au nom du bureau
central. Son toast aujourd'hui est trace par lescirconstances,
c'est ä la palrie ä la Suisse, qu'il porte une premiere sanle.
La providence a ecarle le fleau de la guerre qui menagait le
sol helvctique au commencement dc cette annee ; elle a cou-
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ä nous rappeler qu'a l'heure du danger, le Jura se montra
digne et vraiment Suisse, il nous est permis aujourd'hui
que la paix sourit de recbef ä nos cantons, d'inaugurer
noire fete par un toast d'araour it la commune palrie. —
M. Cunier boit: Aux Franches Montagues dont Ies habitants,
qui apparaissent rarement a nos fetes, sont venus en nombre
ä Bellelay fraterriiser avec leurs freres du Jura. — M. Krieg
porte la sanie du Jura, ce beau et eher pays, qui n'est pas
inferieur aux autres contrees pour l'amour des sciences et
des lettres et oü les cceurs sont si chauds de patriolisme et
d'amitie.—M. Quiquerez boit aux souvenirs du vieux Bellelay,
souvenirs historiques et religieux, qui parlent au coeur et ä

l'esprit; s'il nous a ete donne aujourd'hui de leur rendre un
culte merite, on ne doit pas oublier qu'on en est redevable ä

MM. Monnin restaurateurs de la salle et ä M. Mandelert,
qui a pris tanl de peine pour nous bien recevoir et dont la
belle collection en dit plus en faveur de Bellelay que. bien des

paroles. — M. Mandelert a remercie M. Quiquerez en son
nom et en celui de MM. Monnin, qui ont ete heureux de

recevoir la Societe dans l'ancienne abbaye. M. Mandelert doit

pour son compte de la gratitude ä M. Quiqurcz, ne l'a-l-il pas
aide de ses conseils el de son experience, danssesrecherches
ct ses decouvertes auxquelles lui revient une juste part. —
MM. Grosjean et Gobat se sont fails l'organe des societaires,
en buvant, le premier, it M. Monnin, le second ä M.
Mandelert. — M. Scholl porte la sante des dames presentes ä la
fete; il s'est rejoui de voir le beau sexe applaudir a nos
travaux et s'asseoir a notre banquet; e'est une innovation
qui sera suivie, il I'espere. — M. 0. Bernard boil aux eccle-

siastiques calholiques, qui se trouvent parmi nous. Nous
avons souvent regrelte leur absence dans nos reunions an-
nuelles; il 11'en sera plus de meine, nous en avons I'espoir;
e'est ii 1 'union des ecclesiastiques des deux confessions dans un
but utile au pays, le progres des sciences el des lettres
comme de la morale publique, que M. Bernard, reprcsentant
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d'une contree oü les deux confessions vivent cote ä cole en

parfaite harmonie, porte sa sante. — M. Feune boit ä la

musique, qui ajoute au plaisir de la fdte ; il remercie les exe-
cutans, et recommande ä ses collegues la Sociele de musique
jurassienne qui va s'organiser prochainement. — M. Pequi-
gnot remercie l'honorable societaire qui a porte la sante des

Franches-Montagnes; cette contree jurassienne de coeur

comme tous nos districts, a de mtjme ses illustrations. Apres
en avoir rappele quelques-unes des plus marquanles, M. Pe-

quignot boit ä une autre parlie du Jura, representee ä la
reunion, aux socUlaires de Laufon! — M. 0. Bernard a repondu
en porlant la sante de notre honorable collegue M.Pequignot,
ancien landamann. La Section d'Erguel nous faisait les hon-
neurs de la journee M. Kohler but ä sa prospirite, en la
remerciantdesonzele.de son devouement sans bornes ä

noire oeuvre jurassienne. — Une autre Sociele etait
representee ä la reunion, et cette marque de Sympathie nous etait
precieuse; M. le pasteur Revel trouva un echo dans tous les

coeurs lorsqu'il but ä la Societe canlonale des beaux-arts et i
son president, M. d'Effinger de Wildegg! — La saute du
president de la Societe, M. X. Kohler, fut porleepar M. A. Migy.
— M. Gressly, si assidu ä nos reujiions, aussi eher ä ses
amis qu'ä la science ue devait pas non plus dtre oublie ;

M. Cuenin se chargea de ce soin : avec la verve qui le

distingue, il chanta aux applaudissements de tous, le Chant de

l'ami Gressly. — Un de nos collfegues les plus ehers, dont
les poesies charmantes firent longtemps les delices de la
section d'Erguel, M. Isensclimid, n'avait pu se rendre ä

Bellelay ; il y etait cependant d'esprit et de coeur, et l'on peut
croire que sa communication sur l'ancienne abbaye, annoncee
au banquet et publiee dans nos Actes, fut parfaitement ac-
cueillie. — Mais le temps marchait trop vite; l'heure du
depart approchait. M. Cunier but d la reunion prochaine
ä Porr.enlruy, et M. le president Gobat porta la sante

d'Adieu, ou mieux d'Au revoir, car ces mots sont synonymes
quand on sort des banquets jurassiens.
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A six heures chacun reprenait le chemin de la maison, en

se promeltant nouvelle fete, nouveau plaisir, en 1858. Quelques

personnes passerent encore la soiree ä Bellelay ; elles

eurent la chance d'etre les heureux temoins des danses et
de la gaile des bons villageois, qui, ä l'auberge celebraient
ce jour, pour eux aussi jour ferie et d'agreable souvenir.

Un mot en lerminant. Quelques personnes trouveront peut-
6lre que la reunion du 18 aoül a eu un cacbet trop ancien

temps, trop monacal, qu'on y a fait une part trop large, trop
fervente au cube des souvenirs. Nous avons deja exprime
notre pensde ä eel egard et nous la reproduisons ici. Ce qui
est mort est mort, mais le beau et Ie bien survivant aux
revolutions et aux siecles, merilent toujours un hommage
legitime. Nous l'avons vu ä Bellelay; loin de nous en plaindre,
nous en sommes fler ; cela prouve une chose, e'est que, dans

notre Jura les sentiments eleves parlent toujours au coeur,
et que, sans distinction de partis ou de confessions, on yrend
justice au merite et ä la vertu. La devise, que Bellelay inscri-
vait sur les prix de ses dlöves, portait ces simples mots que
nous ne desavouerions pas: lngenio el labori!

Wie Frühlings in den abgestorbenen Baümen ünwiederstehlich neuer
Trieb sich regt, so hier in der Abtei zerfallnen Raümen ein
ungewohntes Leben sich bewegt. Da wird, von unsichtbarer Hand geleitet,
das Haus zu festlichem Empfang bereitet. Der alte Büchersaal wird
hergerichtet, und, was dafon aus der Vergangenheit noch lebt, trop-
fieenweise aufgeschichtet, manch Pergament aus Itengst enlschwün-

X. K.
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dener Zeit, und mancher Abt von Bellelay im Bilde, und mancher

Bischof mit dem Fürslenschilde.

Wohlauf! In diese neügeschmückten Hallen, ihr Freunde tretet ein.

Im Angesicht spricht. An Epheüs Statt lasst mich nun mit Gedanken

werjüngend unser Bellelay umranken.

Welch geistig hochbegabtes Leben führte diess Haus, da es in seiner

Blüthe stand, damahls als Abt De Luce es regierte, mit seiner Zeit

in freündlichems Verband. Damahls galt Bellelay mit Recht bei allen als

Gotteshaus nach Gottes Wohlgefallen. Gesunde Froemmiglieit und reine

Sitten, durch keinen Schein noclr Prahlerei getrübt, nützreicher Fleiss

und Nüchternheit, selbst mitten im Ucberflüss, Barmherzigeit, geübt
in Wort und that nach des Erloesers Lehre, das war des Klosters

Schmück ünd hcechste Ehre. De Luces Rühm ist weit hinaüsgeflo-

gen in fernes Land ; zür Bildüng ihm wertraüt koemt edler Jügend
Blüthe hergezogen, ünd eine hohe Scliüle wird erbaüt. Die Jiingling-
schaar, hier auf der Weisheit Spüren, gleicht einem Bienenscluvarm

auf Blumenflüren.

Und heüt ein Jahrhundert spaeter weilen auch wir zahlreich zü

Bellelay, vereint im Dienst der Wissenschaft, aüs allen Thcilen des Jüra.

Ilaüfig im Gespraech erscheint De Luces Name, ehrfürchlwoll werkün-

det, ünd ihm zü Ehren scheint das Fest gegründet. Horch! — Leise,

wie aüf Aethcrhaüches Schwingen, aüs diesem Saal hinraüschend nach

dem Chor der Kirche, hoer ich Geistergrüss hindringen. De Luce hebt

sich aüs der Grüft empor. Doch voll Verwünderüng nach allen Seiten

hin irrt sein Blick ünd fragt: « Wie soll iclis deülen Einst ward ich

j in geweihten Gründ gesenket, an heiliger Stmtte, an des Altars Füss ;

» und selige Rühe ward mir da geschenket, wo in der Andacht himm-

» lischem Ergüss ich lebend angestimt die Chorgesmnge ünd kniend

» mit mir sang die fromme Menge. Doch jetzt, wie schmerzlich ist mein

» Geist bekümmert, da nichts als Schütt ünd der Verwüstüng Graüs

d mich hier ümringt, ünd frevelhaft zertümmert, entheiligt, aüf mich

s starrt das Gotteshaüs! Nicht Vesper hoer, ich mehr, nicht Hören

» singen, nür Thiergebrüll zü meinen Ohren dringen »

» Siginand! am Throne Gottes stehend. Dü irrtest einst hier in des

» Waldes Nacht drei tage lang. Als dü, üm Rettüng flehend, dem
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a Himmel dein Gelübde dargebracht, da hat dich Gott auf rechten

» Pfad geleitet, und du hast ihm diess Heiligthum bereitet. 0 schlum-

» mrc fort, Gott lasse dich nicht ahnen welch schaucrvoller Graüel

» hier geschah. — Wer aber rief mich aus dem Reich der Manen?

» Mein Geist, der schon das Antlitz Gottes sah darf wohl anchjezt
» den Glaubenstrost erfassen. Gott werde mich noch Bess'res schauen

» lassen, s

So seufzt erwachend kummervoll De Luce. 0 Seliger! aus deiner

oeden Gruft entschwinge dich, tritt unser uns, geniesse wie ehmahls

froh den reinen Jura duft, und scheide dann aus unserm Kreis hienie-

den getrcestet und mit unserm Thun zufrieden. Wir alle müssen es

mit dir beklagen, dass ein in Wutli entfesselter Orkan, Ach! bald

nach deinen friedgekroenten Tagen es wagte, diesem stillen Thal zu

nahen, und Alles hier so grausam hat zerrüttet, dein Heiligllium mit
Unralh überschüttet.

Doch dir ist ja bekannt, zu Staub muss werden, was von dem

Staube her entnommen ist; so auch die Hütte deines Leibs auf Erden,
der Geist nur überdauert Zeit und Frist. Die ganze Well muss einst in
Staub zerfallen, dann ceffnen sich des Himmels ewige Halleii.

Doch sieh Wie hier aus dem zerborst'nen Sturme herwor ein

grüner Baum gen Himmel strebt, so, unverwelkt, aus jedem Zeitensturme

die Wahrheit unaustilgbar sich erhebt. Das Werk, das du zu

Bellelay betrieben, ist auch für uns ein heiliges Werk geblieben.
Du siehst im Herbst die welken Bifetter fallen, das Wachsthum stirbt,

die Bteume stehen bloss. Sobald des Frühlings mild'rc Hauche wallen,
stroeuit neues Leben aus der Erde Schooss. So stroemt aus Gottes tiefer
Schcepfungsquelle das Leben unerschcepflich, Well'um Welle. So auch

die Menschen hier vorüberwallen, und rasch loest ein Geschlecht das

and're ab ; sein Werk das ihm von Gott ist zugefallen, verrichtet es

und sinkt hernach ins Grab. Dock aus der Menschheit abgebrochnen

Ringen ivill Gott den Wellenplan zu Stande bringen.
Der Glaube der diess Haus gestiftet, blühet in heiligem Herzensgründe

ewig fort. Und wenn die HocH'auch Tod und Feuer sprühet so

duftet unversengt stets Gottes Wort, und Tempel Gottes steht — auf
Iloehe, — im Thale, — wie in den Herzen und im Himmelssaale.

-15.
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Dein Haus war einst ein Vorbild regen Fleisses, und hat die Wildniss

fruchtbar ungebaut. Noch jetzt gedeihn die Früchte deines Schweisses,

und wenn dein Geist nach unsern Thcelera schaut— sieb, da Geschicklig-

keit in allen Dingen und Kunstfleiss nach Vollendung ringen.
Du hast der Wissenschaft wohl eine Staette bereitet in dem stillen

Klosterhaus doch ihr auch Bahn gebrochen, dass sie trete ins ceffen-

tliche Leben frei heraus. Sieh nun das Licht der Bildung aller Orten

einstrcemen segensreich durch weite Pforten.

Ehmahls sah man hier Soehne jeden Landes vereint in hochgesinntem

Unterricht. Kein Unterschied des Glaubens noch des Standes!

Duldsame Liebe galt als erste Pflicht. Einmüthig fühlen wir uns auch

umschlungen für Wissenschaft und Vaterland durchdrungen. Ein jeder
forsch't in seinem engern Theile und braucht sein Wissen dann gewissenhaft

zum Wohl der Andern, zu gemeinem Heile : dast ist der hoechste

Werth der Wissenschaft. Und in dem Mass wie er den Andern nützet,

wird er von ihnen wieder unterstützet.

Das ist der Geist, der unsern Bund beseelet. Weil du in diesem

Geist gewirket hast, so haben wir zum Sammelort erwaehlet dein

Bellelay, und sind bei dir zu Gast, um dir, De Luce! Huldigung zu

bringen, und deinem Geist ivelleifernd nachzuringen.

Was Gutes einem Sterblichen gelungen, das folgt ihm jenseits nach zu

seinem Ruhm; es ist aus seines Geistes Art entsprungen und bleibt tief
innerliches Eigenthum. Die Kruft, aus der es ist hervorgegangen, wird
dort zu der Vollkommenheit gelangen, Das gute Werk bleibt auch zugleich

aufErden,ein Saatkorn, reich an Frucht und Folgenschiver, um von den

Spcetefn fortgeführt zu werden als That der Menschheit, nicht des Einen

mehr ; und steigt durch Gottes Foerderung und Wendung im Lauf der

Zeit fortschreitend zur Vollemdung.

er. isensclimld,
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